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10. Dans le cas du projet de résolution
A/S~10/AC.l/L.lIRev;1, les auteurs, répondant à
l'appel duP.é:siùc:!t. ont accepté de ne pas insister pour

carènce des efforts déployés pour ralentir la course aux
armements et freiner l'augmentation incessante des
dépenses d'armements dans le monde. Bien que cons
ciente de la difficulté et de la complexité du problème, la
communauté internationale nourrissait l'espoir qu'une
nouvelle approche permettrait d'inverser la course aux
armeJ;Ilents et d'aboutir ainsi à des résultats que les
efforts précéçlents n'avaient pas permis de réaliser.
5. En outre, le changement intervenu dans la situatibn
polit~que et socio-économique du monde a mis au
premier plan les forces nouvelles réclamant une action
radicale afin de modifier une situation qui menace de
conduire le monde à la catastrophe.
6. C'est dans 'ce contexte que s'est accru le désir d'une
action internationale capable d'assurer un désarmement
véritable.C' est. dans cette conjoncture également que la
s~ssion extraordinaire a été convoquée à l'initiative d_es
pays non alignées.
7. Le rapport que je présente aujourd'hui s'inscrit
également, dans le contexte d'un grand nombre de
d9cuments et cie textes de travail et des inappréciables
apports des délégations. Le résultat de ces longs mois de
négociations et de rédaction se reflète dans le projet de
document final qui, conformément aux recommanda
tions formulées. 'par le Comité préparatoire et
approuvées par l'Assemblée générale, se compose des
parties suivantes: un ,projet de résolution contenant le
projet ·de document final, une introduction, une
déclaration, un progr~mmed'action et, e~fin, une par
tie consacrée au mécanisme.
8. Au cours de ses travaux, la Commission spéciale a
reçu-environ 40 documents et-textes de travail de déléga
tions contenant d'autres propositions incorporées au
projet de, document 'final. Ces documents sont
énumérés au paragraphe 9 du rapport., .

9. La Commission spéciale a reçu en outre un grand
nombre' de projets de'résolution :' un projeta été
présenté par-33 pays (A/S-lO/AC.lIL.l et Rev. 1); un
projet a été présenté par l'Inde et parrainé aussi par
Chypre et l'Ethiopie (AIS-lOIAC.lIL.lO) et un autre
par l'Ethiopie et l'Inde (A/S-I0/AC.1IL.1l); trois
projets de résolution présentés par la France (A/S-

.1O/AC.1IL.14, L.15 et L.16); enfin, un projet de
résolution présenté par Sri Lanka (AIS. 101AC. 1IL.17).
A la' dernière séance de la Commission spéciale, il a été
annoncé que ces projets de résolutions ne seraient pas
mis aux voix.

Adoption d'une déclaration sut le' dés'armement

Préside~t : M. Lazar MOJSOV çYougoslavie).

POINTS 9, 10, 11 ET 12 DE L'ORDRE DU JOÛR. .. ., ,. " '..

Examen, et ~vah~ation de la situâtion internationale
actuelle èompte tenu de la nécessité pressante de réali
ser des progrès substantiels dans le 'domaine du désar
memènt, de lâ poursuite de' la course àux armements
et des rapports étroits entre le désarmement, la paix et

. la sécurité' internationales et le' développement
économique

L M. BENSMAIL (Algérie), rapporteur de la Coin-'
mission spéciale de la dixième session extraordinaire (in
terprétation del'ang/ais) : J'ai l'honneur de présenter à
l'A~semblée générale le rapport sur le travail de la Com

'mission spéciale concernant les points 9" 10, 11 et 12 de
l'ordre du jour de la 'dixième session extraordinaire de
l'A~sembléegénérale consacrée' au désarmement. Le
rapport est publié sous la cote A/S-10123; il esten deux
parties : les travàux de la Cbmmission sont décrits dans
la première partie, et l'on trouve da:n~ la,se~onde le pro
jet de document final.
2. La Commission' ~péciale recommande à l'Assem
blée générale d'adopter le projet 'de résolution qui con- 
tient le texte dudbcument final. ' '
3. Qu'il me soit permis de dire que le projet de docu
-ment- final soumis à l'examen deI'Assemblée générale
constitue le couronnement d'un travail acharné :et le
résultat de' longs mois d'efforts: continus, de débats
ass_idus et dé négociations délicates qui ont eu lieu axant
que l'_acèord n'intervienne enfin au sein de la' COnllnis
sion spéciale, tôt dans la matinée, sur ce document très
attendu. "
4. Lorsque l'Assemblée générale' a décidé, à sa tren
tième session, de convoquer, en'mai et juin 1978, une
session ext~aordinaire consacrée -au désarmement,
c'était pbur répondre à' un sentIment croissant d'in
quiétud~ et ,de profond découragement motivé-'par la
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Adoption d'un programme d'action
relatif au désarmement :

, Examen. du rôle de l'Organisation' des Nations Unies
en ce qui concerne le désarmement et du mécanisme
internationài de négociations ,sur le désarmement,y
èomprlsen particulier la question d~ ia convocation
d'une conférence mondiale du désarmement.
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le mettre aux voix. En outre, la Commission spéciale a réserver de communiquer ,;au Secrétariat les remarques
décidé de prendre note du projet de .résolution et de le qu'elles estiment devoir faire. Nous voulons surtout
transmettre à l'Assemblée, plénière en recommandant" espérer que le Secrétariat voudra bien revoir;attentiv~-

que ce texte soit renvoyé pour examen à la trente~ ment la traduction Jrançàise de ce document et en sortir
troisième session de l'Assemblée générale. "une version révisée. Il n'est pas nécessaire de souligner
Il. Ila été convenu, dès le départ, de tout faire pour que cela oblige les dél~gations, ffancophones à faire
que le projet de c:l,ocumentfinal soit adopté par consen- abstraction des droits que leur çonf~re ~e règl~ment in-
sus. La Commission spéciale y est parvenue très tôt ce térieur de l'Assemblée générale et à se .reporter tiriique-
matin, et j'espère que l'Assemblée l'adoptera de _l~ ment,au texte original anglais.
même manière,. 18. L~ PRÉSIDENT (interpr~tation de l'anglais) : A '

Conformément à l'article 66 du règlemenUntérieur, il propos de l'intervention du 'représentant de la BeîgIque,
est décidé de 'ne pas discuter le rapport de la Commis-' je tiens à, dire officie~lem~nt que le te.)(te original,du
sion spéciale. ' document dont nous sommes saisis 'ést en anglais,
12. Le PRÉSIDENT (interprétation de l'anglais) : A comme, l'indique, clairement ce document. Toutes lés
ce propos, je crois comprendre que le sentiment général observations" concernant 'la, ttadùction dims les autr~s
est qlie l'Assemblée devrait procéder immédiatement à langues cloivéntêtre' commur.iquées. au Se:crétariat, et
l'adoption de la recommandation ,de la Commission celui~ci en t~èndra compte tors déJa rédactjon définitive
spéciale, étant entendu ,que 'toute délégation qui, -le du t~xtê d~ document dans les 'autres lànguçs. ,
souhaiterait pourra faire une déclaration énonçant sa _ 19. Nous passons maintenant à l'adoption du projet
position ou ses réserves sur le sujet après l'adoption de de résolution recommandé au paragr~pb~ ~~"" "
cette recommandation. Puis-je, considérer que l'As- 20. Lors de la 16e séance de la Commission spéciale;
semblée générale désire suivre cette procédure? qui a eu lieu au déb.ut ,de la matiné~, le projet c:l~ résolu-

Il en est ainsi décidé. '. tion a été adopté sans vote: Puis-je considérer que
n. Le PRÉSIDENT (interprétation de l'anglais) : Le l'Assemblée générale- adopte également Ce projet de
rapport de la Commission spéciale apparaît dans le résolution? -
document A/S-i0I23. Leprojet de résolution est adopté (résolution S-1O/2).
14. ' Au paragraphe 16 du rapport,il est question des 21. Lé PRÉSIDENT (interprétation.dd'anglais) :'Au
incidences financières pour 1978 de l'adoption du projet dernier paragniphe du document A/S-1O/23, la Com-
de 'résolution. A ce propos, j'ai été prié d'informer mission spéciale reco'mmande à l'Assemblée'générale de
l'Assemblée que le Seèrétaire général a demandé au renvoyer à la trente-troisième session l'examen du projet
Comité consultatif pour les questions administratives et de résolution A/S-lO/AC.lIL.lIRev.l.' "
budgétaires l'autorisation de procéder aux premiers 22.' Puis-je considérer que l'Assemblée générale
engagements de dépenses au titre de la résolution 321214 adopte c,ette recommandation? ' ,
de l'Assemblée générale relative aux dépenses imprévues La recommandation figurant aù paragraphe 29 du
et extraordinaires pour l'exercice 1978-1979. Les ouver- document AIS-l012] est.adoptée (décision S-10124).,
ttires de crédits nécessaires seront décidées à la trente- 23. " Le PRÉSIDENT'(üÙerprétation de-l'aiJglais):' Je
troisième session de l'Assemblée générale,' lorsque donne la parole au représentant d'Israf![ , " .. _
l'Assemblée examinera également les incidences finan- '
cières du projet de résolution dont nous sommes ac- 24. M. CAHANA (lsraf!l) [intèrp':'étatlOl1"~(ie;'FaY,~
tuellement saisis pour la deuxième année de Pexercice glaisl : Si, cette recommandation ava:it:été ihise aux voix,
biennal 1978-1979. ,ladélégationd'Israf!l aurait voté conttè. ' '
15. Avant de passer à l'adoption du 'projet de résolu- 25. Le PRÉSIDENT (interp~étation de l'a~gla!s) : La ,
tion, je,vais donner la parole au représentant de la Belgi- position exprimée par le représentant, d' Israf!l sera
que, qui désire ~pporter quelques clarifications. reflétée dans le compte rendu sténogniphiqu,e.. , "
16. M. ERNEMANN (Belgique): Nous venons' de 26. J'in~ite maintenant. le Secrétaire gé~érai il faire
prendre. connaissance, pendant quelques brèves une déclaration. " ,
minutes, de .la version française du document A/S- 27. Lé SECRÉTAIRE GÉNÉRAL '(interp~étd'tion,de
10/23. Nous comprenons les' difficultés dans lesquelles l'anglais): ~ors de l'ouverture de cette session extraor-
le Secrétariat a dû travailler: Nous savons aussi que dinaire, -le 23 mai" j'ai d~claré que ce.tte. 'session sans
l'original de ce document a été établi en anglais. L'èxa- précédent ~erait .la réunion la plus-vaste ;et 'la plus
men sommaire auquel certaines délégations fran- représentative qui ait jamais été convoquée -pour exa-
cophones se sont livrées pendant quelques minutes a miner le ,problème du désarmement. Je peux mainte-
permis de constater ,un certain nombre d'erreurs' ou nant ajouter que cette session a donné lieu, sur une base
d'omissions. Elles pourraient résulter notamment du mondiale, à' la discussion la plus large et la plus utile
fait que la traduction paraît avoir été établie à partir. dOIit le désarmement 'ait jamais fait l'objet.. -L'ampleur
d'une version anglaise non définitive du document.' , et le niv~au. de la participation à cette s,essi<:m historique
17.' Si, par exemple, l'on jette un coup d'œil rapide sur ont été temarquables ..Ce fait a nett~ment démontré que
le paragraphe 58, on constatera qu'il existe dès les gouv~rnements et les peU:ple~ du mo.nde entier ·sont
disparités importantes entre les deux versions. Aussi; je profoncl~nientconscients de l~ mènaçe que représentent
pense que les délégations francophones doivent-- se· -, .p-our~lëüt-survie des' armements et des techniques
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militaires toujours plus poussés: Et nos d~bats ont per
mis à cette prise de conscience d'être plus vive encore.
28. Avarit la session" actuelle, il était de plus en plus
évident que le prob~ème du désarPJement était devenu si
çomplexe qù~il convenait de le' traiter 'dans un caqre
glob~l. L:tine'de riOs griùides réalisations' a été la créa-

, tion de' ce cadre, grâce à un, accord sur lesprihêipes et les
priorités fondamentaux qu'il convient de respecter dans
la recherché de l'objectif du désaqnement général et

,complet. '
29. Dans une période .de temps relativement courte, on
a pu procéder ,à une discuss~on très approfondie de tous
les' aspects .majeurs' du désarmement. De nouveaux
élémepts, tant aux fins d'étu,de que de négociation, ont'
été introduits et un consensus 'très large s'est dégagé
plJ.rmi les Etats Membres. "
30.. Ces résultats positifs sont dus en partie à l'ef
ficacité des préparatifs accoinplis sous l'habile direction
de M~ Ortiz' de Rozas;' nous lui de.vons beaucoup pour
les efforts dévoùés qû'il a déployés tout au long de cette
session. '

,3 L 'Ces résult~ts reflètent' également les efforts in
lassables des présidents des groupes de travail et des
co()rdonnateurs, ainsi· que des nombreuses délégations
qui ont travaillé joutet nuit pour arriver à cet aboutisse-
ment concerté. . .
32. " L'Assemblée a tout Ùeu de s'enorgueillir de cette
réalisation et nous 'leur devons tous beaucouP pour la
façon constructive; sérieuse et efficace' dont s'est
déroulé le travail de la présente session. Je saisis cette
occasion' pour' adresser mes sincèn;s remerciements à
tous, les membres du Secrétariat qui ont' travaillé dure:
ment pendant de longues heures pour aider les déléga-
tions à par~enir à ce résultat. .
33. Il est également satisfaisant que des progrès impor:
tants en fait d'idées nouvelles, de perspectives nouvelles
et de terrains.de consensus nouvellement élargis aient été
accompagnés': dans: là pratique' par l'amélioration du
mécanisme dè désarmement. Une instance de négocia
tion a maintenant été convenue sur la base du consensus
qe~ Membres des Nations Unies. Voilà une évolution

., importante qùirend possible la participation,de tous les
Etats dotés d'armes .nucléaires.' '
34. Je voudrais également Mie ma satisfaction que les
Etats'Membres aient permis aux 'Nations Unies de pour
suivre leur engagement actif dans le processus de
désarmement. Un organe délibérant des Nations Unies,
la Commission du dés'armement, donnera suite à cet
engagement en d'o'nnarit un rôle important à tous' les
Etats Membres d.ans l'étude, sur une base continue', des
éléments d'un programme général de désarmement:
35. . Je' suis particulièrement satisfait de la réponse
positive des Etats Membres à ma proposition de créer un
organe consultatif de personnes éminentes. . .
36. Il y a eu des progrès dans la participation directe

.' des peuples également. Un rôle sans précédent a été ac
tordé aux organisations. non gouvernerri.entales.'Elles
ont joué un ['ôle des plus valables aU cours de la présente
session et, grâce à leur participation, elles ont stimulé le
débat et enrichi les échanges d'idées. J'esp~re,Jrès vive-

ment que leur attachement à la cause du désarmement
permettra à l'élan provoqué par 'la session extraor
dinaire de se maintenir dans l'avenir.
37. Voilà quelques résultats tangibles et concrets de la
présente session. On ·sent ici un climat d'engagement
politique accru ,au niveau gouvernemental le plus élevé
en vue.d'arriver à un désarmement substantiel dans l'in
térêt de la sécurité, dans l'intérêt du progrès et du
développement économiques et dans l'intérêt des droits
de l'homme et de la justice sociale.

38: Monsieur le Président, je ne saurais achever ,ces
. propos sans vous tendre un hommage particulier. Il ne

faudrait pas que cette session s'achève sans que soit ex
primée la profonde reconnaissance qu'éprouvent les Na
tions Unies pour les efforts compétents et dévoués que
vous n'avez cessé de déployer dans la conduite des
travaux de l'Assemblée générale. Vous avez établi un
record, car aucun président dans toute l'histoire des Na
tions Unies n'a présidé autant de sessions que vous. Si
nous avons réussi à tant faire, cela est dû dans une large
mesure à votre savoir faire en tant que président et en
tant que négociate.ur. Vous vous êtes acquis le respect et
l'admiration de tous ceux qui ont travaillé à vos côtés
durant ces longs mois passés avec nous, et je tiens, de-,
vallt cette Assemblée, à vous exprimer ma recon-,
naissance personnelle. Je suis certain que ce faisant
j'exprime également les sentiments de tous les Membres
des Nations Unies. .'

39. Le PRÉSIDENT (interprétation de l'anglais) : Je
, remercie le Secrétaire général et de sa déclaration et des
aimables par,ales qu'il m'a adressées.

40. Je vais maintenant donner la parole aux représen
tants qui se sont fait inscrire pour expliquer leur posi
tion. Etant donné qu'ils sont nombreux - 44 jusqu'ici
- et que nous disposons de peu de temps, je leur
,demanderai personnellement d'être aussi brefs que
possible.

41. M. FUENTES IBÀNEZ. (Bolivie) [interprétation
de l'espagnol] : En cette dernière séance de la dixième
session extraordinaire de l'Assemblée générale con
sacrée au désarmement, 'alors qu'on peut affirmer .avoir
mis en marche une des entreprises les plus ambitieuses
de la communauté internationale, à savoir un accord qui
rendra possible le désarmement général et complet, qu'il
me soit permis 'd'exprimer la satisfaction de madéléga
tion d~vant le travail accompli.

42. Chacun peut avoir son idée sur les résultats de
cette session, mais même s'ils peuvent être considérés
comme 'modestes au regard de l'ampleur du pro
gramme, il n'en faut pas moins reconnaître qu'un pro
cessus très prometteur a été amorcé. On a discuté, au
cours de ces débats, un sujet qui suscitait la méfiance et
qui, de ce fait même, est toujours apparu comme en
touré de mystère et accessible. aux seuls initiés.

43. Tout s'est fait avec beaucoup de franchise, malgré
les limitations qu'imposait le sujet, malgré le jeu puis
sant des intérêts en présence, ce qui montre que notre
Organisation est parvenue à un 'degré de maturité
féconde, qu'elle Peut assumer de grandes responsabilités
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lorsqu'il s'agit d'un iJ,ltérêt universel fondé sur la justice
et laséèurité internationales. -,' ,

. \ . .

44. La délégation bolivienne voudrait maintenant
fair~ quelques observations· qui, rious l'espérons, ren
trent dans le cadre de la hirgedocumentation qui restera
cl;)mme J..!.Il témoignage ~e ce qu'a fait l'Assemblée et
~'~ryiJr~,_rr~yynirq~s,ol,l:rçe,çlùéférênces,.:' ,,'!~ "','

45,., Nous souhaitons que lorsque les, initiatives qui
n'ont pas eu de suite seront.reprises à tête plus reposée et
sans être pressés par ,le temps, il sera possible d'ap
profondir le programmed"action et de l'élargir afin que
ses butssoien,t' plus objectifs et plus, réalistes. Ainsi
seulementpourra+on dissiper l'anxiété des peuples qui
voient dans le désarmement général et complet le moyen
le plus positif de renforcer la paix.

46. Ma délégation regrette que le mémorandum en
date du 8 juin 1978, adressé au Secrétariat par les'
représentants de Ia-Bélgique,du Canada, du Danemark,
des-Etats-Unis d'Amériqùe, de l'Irlande, dèl'Italîe; du
Japon~' du Luxembourg,'de la Norvège, de la Nouvelle
Zélande, - des Pays-Bas, ,de la République fédérale
d'Allemagne, du Royaume-Urii de Grande-Bretagne et
d'Irlande du'Nord et ddaSuède sous le titre "Raffer
missement du rôle que'joue l'Organisation des Nations
Unies daris l'établissement de la -sécurité par le règlé
ment pacifique des différends et le maintien de la paix" ,
au titre du point 11 del'ordre du jour [AIS-lOIAC. 1126
et Corr. let 2], n'ait pas joué un rôle plus important et
ne soit pas reflété d'une façon plus précise dans la:
résolution 'que nous avons sous les yeux.'

47. Les, idées exprimées dan~ cette ,~ommunication
coïrièident avec le point de vue du Gouvernement de la
Bolivie: nous estimons qu'il est indispensable d'exa-,
miner en temps utile toutes les situations qui pour
raient, lé cas échéant, changer' les, relations interna
tionales et compromettre' la paix, avant -qu'elles _ne se
transforment en différends ou ne dégénèrent en conflits.'
Si noùs n'agissons pas, nous courons le risque de voii
des pressions s'exercer' en vue' d'un accroissement des
armements à titre de mesure 'de précauti<;>D..

48., Il convient que l'Organisation des Nations Unies
crée et, perfectionne autant que possible un mécanisme
destiné à détecter et à contrôler les dangers, potentiels .
avant qu'ils ne se transforment en crises. On ren"
forcerait de la sorte la capacité de l'Organisation d'exa~

miner les cas qui nécessitent un traitement préventif et
on éviterait _ce paradoxe'de pays qui se trouvent dans
l'obligation de consacrer une partie importante de leurs
revenus à l'acquisition de matériel de guerre, ce qui le~
empêche dè satisfaire, les besoins essentiels' de ' leur
peuple -:, santé, alimentation et enseignement. '

49. Le paragraphe 4 du 'mémorandum susmentionné
contient des observations que ma délégation approuve
entièrement, en particulier quand il est dit que les Na
tions Unies n:ont pas encore examiné une "question
essentielle" comme "celle de la prévention des crisc,::s ou,
comme il est indiqué à l'Article, premier de la Charte, la
question des mesures visant li prévenir... les menaces à
la paix".

50. A ce jour; le Conseil de sécurité n'a agCque dans
les 'èas de violations flagrantes de' 'la t'paix' où dé' :la
sécurité~ Il serait injuste, sans aucunqotité, d~
méconnaître l' efficacité avec laquelle.il a agi dans cle' tels
cas,mais' nous rie devons pas oublier qù'il' existe
d'aUtres situations 'qui resteri.t"'ignoréés Jpàtè'é: c{ü;eiles
n'ont pas atteint gravement là';p~Ü~'p'ai-i'dèS' il'çt'ès::de
violence. Aussi' faut-il identifier les'âilofualiès'et\ les In
justices latentes qui risquent de causer des' c6nflits:si: lès
circonstances les rendent perceptibies. ',; " ','; - ' , ,.5

51. D'où l'efficacité de l'action 'préventive; Ce "n"e#
pas très diffici1e. Très souvent;" il seralt-' facile':'de .
diagnostiquer la 'présence de telles situations en 'se foh'
dant sur des symptômes' indirects coriune, ;par exèmple','
l'augmentation: excess~ve desdépertses i en . armements
dont lesriolivelles nous parviennent ~utravers de.I'écr'a-n
de fumée des déclarations ,de paix, malgré:les'conven:
tions :internationales, en vigueur>"Il' est impossible
d'éviter que ces' acquisitions d'armes ne créent un senti;
ment d'insécuritécau'sé à la fOlS par l'action de ceux'qui
accumulent les armes qui seront sari's idOllte eniployéès et'
par l'inquiétude de 'leurs' voisins<,qui "se >d'enian'denr
contre:qui'elles vont être',employées'et qUÏ>neipëûvèrtf
manquer·de voir' là une menace à leut propre' sécùrité;'

52. Par am~urs" la no:ü.on, cla~siq~~ ,4,ç lan9n:teyisibr:
des traités peut donner lieu à controverse' quand lesditS
instruments n'ont plus d'evàleut logiqu'e ou praÜqu~~1i
fait que le temps a révélé les 'anomalies 'qu'ils"con~ièn~'
nent et lescir'constances quelquefois' injustes quilëüt
ont donné lieu. ' , '" , '."':: ' "", . ',:, ",
,_ ,: " ,,.". ~"". :.l . -' ,'< \ r~ • -. • ~; .~..; ; :

53., Il peut également exister des cas où)'on se tro~ve

en conflit avec ,hi, réalité" ~vec,le~ 'besoins.' tQuJo~rs:
croissants des p'euples. Il convient aussi d"ajo-Utei:d~s,
politiques nouvelles qui exigent hnterdépendànèé et là
satisfaction' des, aspiratidps légi,ÜIhes' ,d,è, "'Q~tio,iis:
vigoureuses qui ne 'peuvent se,'déyelopper"i:W, faço~:
satisfaisante parce qu'elles 'sont asphyxiées' entr'è"d~s
frontières dépourv~es de basés hist'(>i"iquès, ~qi1i leJr-dhti" " ._ . ;'. :1'" :"1' l':'~ _'l'~":JfI ti_~P:::'Pn

été imposées par la forçe; de même que, cellë dés' p'euple~,
privés des communIcations nécessaires avec le monde et
dont les droits à l'intégration et a4 déyei~ppeif,1ent'dap~"
des conditions d'égalité so-nt diminués; polir des raisons
indépendantes de leur"volonté et"n,éés ,de s.i,tuâ~i6ns.i~~·
justes, comme c'est le cas de la Bolivie,. "" ,__~:' ,

54. Pour tout~s 'ces raison~" ma' ~élégati~~ esÙ~~ ~,e:
son devoir d'attirer l'attention ~ela communauté inter
nationale, en un moment aussi significatif qu.e 'celui~ci;.

sur un problème dont l'existence, a été" reconnue par:,
d'importantes réunions internationales,ains! qu.e par de;:,
hau.ts dignitaires â'esEtats --,- et', ilya qùelquesjollrs:
enèore, par M. Carter, président des Etats-Uri~s -', lè
problème de l'emprisonnement' géographique de' la
Bolivie" lequel ~érite l'att,entfon:'çle l'OrgaHis~t~Qrt :A~f
Nations Unies. " "''',

, " ': ,'h' ::',:',: "

55. , NQus savons par expérie!1ce,gu~r,Organisatione~t

la seule force de persuasion qui puis,s,e j<;>u~r. un rôle
d'intermédiaire, et de médj~teur amiabJe.', Ne, p~s,'
coopérer avec elle serait abandémner 'les dééisiofis'à' la
seule volonté d'une d~s parties enprésence.'U en ir~it de
même' si l'on revenait aux ~ég(:içj~tidns Airectes:~~hs,

- , • • •.••• \ • o.. ",', ."
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autr~ optiqn et. san's délai détermi~é, sans garant ni
garantie expli~i,tement prévus pour les deux parties, sous
la seule protectioI;1d'une bonne foi qui n'engage pas une
volonté politique dé solution et qui, par-là même, à la
loqgue, n.e .,f~it qu;~,çqg~n~r.~r.de nouvelles déceptions et
uneplti~ grànde. méfiancé: ., .'" ,; ", ',' ~' .'"

"f.~"., "", i.. i . " , , . ., . i' ,

56.' :)çJépète,une fois encore que la Bolivie est un pays
pacifique, par tempérament et par tradition. Son poten
tiel militaire est certes faible, mais ce n'est pas un pays
sans·défense, car il est sûr de sa force morale et du bien
fondé ge ses drÇ>its immanents..
5,;;, Notre exigence d'un accès libre et souverain à.la
Iller n'est pas une aspiration passagère, fondée sur. des
raisons économiques" ni une réaction affective ni un
vain ~ésir d'expansion ter,ritoriale. La mer est le complé
l1,lent .naturel de la géographie,complexe et accidentée de
notre pays, ainsi que de' notre condition ,et destinée de
Pays de. contacts,. Cette réalité géopolitique a. rendu
pO,ssi1:11e la nouvelle route interocéanique entre le port de
Santos;;sut:,~,l'Athlntique, et Arica, sut le Pacifique.
ÇÇ!~stPourql,loi, donnant une preuve: de .pJus de sa
rnodération, d~ son esprit qe coopération et de sa voca
tion fermement établie de paix, notre pays est prêt à of
frir toutes espèces de compensation, dans la mesure où
cel~(n'implique Pas d'abandon territorial. Ce serait en
effet inàcceptable pour un peuplequù'est vu privé plus
d'une' fois d'une partie de .,son territoire et qui, néan
moins, ne perd pas la foi et continue d'avancer sereine-
ment 'et résolument vers l'avenir. . ,
58. En ce qui concerne le projet de résolution adopté
ce' matin et qui vient de recevoir l'appui de l'Assemblee
générale, qu'il me soit permis de faire un certain nombre'
d'observations préliminaires. . . ' ,
59. ~ Loin'de moi, loin de ma délégation l'idée d'accuser
le Îri!,ins, du mO,nde lep~rsonnel des conférences et de la
documentation, qui a fait œuvre de titan. Mais il nous
p~ia~t..tôyt~fois "nécessaire de souligner la façon
iVfégijlièrè"do'ntont dû travailler 'les délégations qui
ri'u~nisent' pas l',anglais comme langue de travail. Nou~
savoris, certes, que les'services du Département des con.
férences o,nt travaillé avec la plus grande efficaCité et la
plus ,haute abnégation, mais cela ne doit pas nous
empêcher' ·de 'signaler qu'il est anormal, voire
dangereux, que beaucoup d'entre nous doivent faire des
jugements sur des considérations, des préceptes et des
principes qui engagent nos mandants, dans une langue
dont la connaissllnce approfondie n'est pas le privilège
de toutes les délégations. .

6Q. Noùsreconnaissons au demeurant· que ce défaut
q'est pas propre à la présente conférence, et que c'est
peut-être quelque chose d'inévitable dans une réunion
de cette ampleur, que l'on pourrait bien appeler "le
nll,i:rathoncièS crochets". Nous' ne saurions touiefois
rester silencieux à ce sujet, car ceÙe situation nous a
empêchés de' remplir complètement nos obligations.. , ' .
61'. " A cette :résetve et à' cet éclaircissement près, je
v(judra:is également exprimer le, complet accord de ma
d,~légatio,n ~vec,la propositjbn, qui ,est tou~àJait dans
l'~sprit,de BoUv.ar, relative 'aux zones de paix: Cette ii1j
tiaiive; qui lfpc>ur antécédent le Traité de Tlatelolco vi- ,

sant l'interdiction des armes nucléaires en Amérique
latine', a reçu une impulsion positive dans la Déclara
tion d'Ayacucho, signée en 1974 et ratifiée le 22 jl,lin
dernier par les Ministres des affaires étrangères de huit
pays de l'hémisphère sud.
62. Mais la c~éation. M ~oneS de paix, telles que
prévues à l'origine, 'n'est' que la"pierre angulaire d'un
édifice qui,' une fois qu'on l'aura défini et perfectionné
en tant que doctrine, constituera un apport remarquable
des pays en développement aux efforts faits pour con
solider un monde nouveau, fondé sur la coexistence la
plus pacifique et la plus harmonieuse. La pureté des in
tentions et l'espoir de se faire l'interprète du désir d'une
respectable majorité de protéger l'Amérique des
soupçons et de la méfiance doivent être pris en con-
sidération. .
63. Le fait que les huit ministres des affaires
étrangères latino-américains soient tombés d'accord, ces
derniers jours comme déjà en 1974, pour déclarer.quela
persistance des problèmes d'ordre international estl'une
des causes principales de la course aux armements,
montre qu'on a pris consc~ence qu'il faut renforcer
d'urgence l'action préventive car, si l'on. n'élimine pas
les causes' fondamentales qui engendrent les situations
d'inégalité, de discrimination ou d'injustice, toute ac
tion qui prétendrait y remédier ne ferait que passer pour
unjeu de spéculation politique ou .un florilège sémanti
que. A dissimuler ou passer sous silence ces causes fon.

, damentales, on ne créera que d'hallucinants mirages de
paix et de sécurité, qui porteront atteinte à.l'essence
même de la paix. ,
64. Il convient également de se rappeler que la pa
tience des peuples qui souffrent d'injustice a des limites.
L'histoire fourmille d'exemples. Tout retard qui nous
ferait dépasser les bornes de 'la prudence et de la raison
pourrait entrainer une perte de foi dans l~ solidaritë in-;
ternationale, faisant naître les réactions naturelles de
ceux qui sont aux prises avec l'asphyxie etl'oppressioÎl
et se sentent oubliés de leurs semblables.
-65. Mais nous ne pensons pas que ce soit notre cas~La

Déclaration à laquelle ont souscrit les huit ministres des
affaires étrangères à la dernière réunion de l'Organisa
tion des Etats américains révèle une volonté politique
claire au service de la paix - pas d'une paix boiteuse,
soutenue par les baïonnettes ou les déclarations lyriques,
~ais bien une paix réelle et authentique,' disposés que
nous sommes à affronter les causes sous-jacentes qui, en
entrainant l'incertitude et le découragement, engendrent
à leur tour la course aux àrmements.
66. Si .l'on ne remédie pas aux injustices passées, n'im
porte quel accord qui pourrait intervenir n'apparaitrait
que comme un palliatif provisoire tournant le dos à
i'histoire et incapable, par conséquent, de résister aux
assauts du temps et aux exigences des générations
nouvelles.
67. Ma délégation regrette que l'action préventive
n'ait pas été plus explicitement et plus vigoureusement
encouragée dans le' texte qui vient de recevoir son

'Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 634, nO 9068, p. 283...
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approbation finale. Pour' le reste, nous suivons la
majorité, en particulier en èe qui concerne la décision
visant à poursuivre l'étude de la "question' du désa:rme
ment, que ce soit dans le cadre dda Première Commis
sion de l'Ass~mblée 'générale ou d'une commission
spéciale . .structurée ,d'pne, façon' appropriée. NoUS
estimons"-qu!iF 'dôir;'en'''être''; airisï>et," espérons''!qliè'
l'engagement pris ne va pas se diluer ni être transféré à
un comité privé, comme cela s'est passé il 'y a quelques
années, lorsqu'un groupe initial a été réduit, sur le plan
de la participation et du nombre, au point que son ac
tion fut l'action exclusive de quelques-uns, une action
stérile et inutile par rapport au but poursuivi et pour le
reste du monde:

68. Le document que nous 'venons d'adopter n'est ni
ne pouvait être parfait étant donné sa nature si COnl
plexeet le peu de temps dont on disposait. S'il avaifété
parfait; cela aurait signifié que' nous avions exagéré
l'ampleur du 'problème du désarmement ainsi que ses
conséquences'et ses'diffid.iItés, ce qui n'est pas le cas. Il
faut reconnaître que la: communauté internationale n'eh
est encore qu'à ses balbutiements 10rsqu~elle rejette la
course ,aux<armements-"'sujèt tabou qui jusqu'iCi
n'était réservé qu'aux seigneurs dda guerre. Mais elle a
fait 'face à ce'problème avec courage'. Il convient de
rendre à nouveau hommage à ceux qui ont 'lancé cette
initia.tive, et de répéter qu'elle est venue de pays qui sont
vraiment épris de paix et qui n'ont jamais profité de la
guerre, ayant eux-mêmes leur propre champ de bataille'
quotidien lorsqu'ils luttent' contre les maux du sous
développement qui les assaillent tant à l'intérieur du
pays que de l'extérieur., " '

69. Ayant maintenant achevé la premiere partie de
notre travail et ainsi ravivé les espoirs, ,il nous 'faut
veiller à l'application rigoureuse des mesures qui ont
été arrêtées. Bien que nous ne soyons pas arrivés à faire
accepter sous sa' forme, la plus' efficace la proposition
concernant un moratoire, que ce dernier demeure néan-'
moins ,une obligation morale,' un engagement solennel
pour la paix et la survie.deJ'humanité, puisqu'eh der
nier recours c'est· à cela que revient le mandat' de là
présente Assemblée:" "

70. Je ne 'saurais mettre fin à cette intérvention sahs'
manifester la reèonnaissance de ma délégation au Prési~
dent de la Com'mission spécilil,e èt Président du Comité
préparatoir~, M. Ortiz dé Rozas, 'qui li su diriger nos
trav~uxavec tant de sagesse, de patience et d'intelli
gencè.' Nous adresSons ,aussi toute notre reconnaissance
aux Présidents des groupes de travail À et B, tout parti
culièrement au' coordonnateur principal, M. 'Garcia
Robles, ainsi qu'aux autres coordonnateurs, 'car c'est·
grâce à leur zèle, à leur dévouement et à leurs efforts qu~
nous avons pu adopter lé projet de résolution par con~

sensus.

7L , M. ULRICHSEN (Danemark) [interprétation de
l'anglais]: parlant au nOm des neuf pays de la Corn"'
munauté européenne, je voudrais saluer les résultats de
la onzième, - plutôt de la douzième -, heure de cette
session extraordinaire de l'Assemblée générale con
sacrée au désaI'mement.

72. 'Toilt d'abord jé voudrais :rendre homm'age au
Président de la' Commission' spéciale;,' M. '~'Ùrtizde

Rozas,' et à son principal coordonnateur, M:Garcia
RaQles ainsi qu'aux 'autres coordonmiteurs. Ils,"oht
dirigé d'une manière remârquable' lès négôeiatibHS ét'lès'
consûltàÙ'onsiOtfieièuses:Oiâce à eiiXJetgrâcê'a:!l~èsprit
de' éomprofuis: dont (toutes; lés"'d'élégâticirrs'nÔhtAfaii
preuve, nous sommes 'maintenant :,en meslitJ~if"achéver'
cette session extraordinaire sur une note positive. ';'.:

73. Nos débats' 'ont confirmé une fois de 'piuslat"6m
plexité des problèmes reÎatifs au coIi.trôÜ~d'esafme"tllents
et au désarmement:· Je rappellerai à c~ 'suj(:'t hl dédi:lra
tion faite au hom des il~uf pays de'la Coinmun~ùté'eûto~
péenne, à la Cdminissib~ spéciale le 76:jUiil: [4e'~éa;ji-k],
dans laquelle hous avonsindiqu'é'q4e lé doc'tiiheni: fln'al.
ne reprenait pâspldnemén't, dans tous les d6maine~, l~~'
buts et lès principes de' la: Charte," ""'" . ,....

74. il est de fah ,clue l'obligati9~' de tous les Etats, de,
s'abstenir, de reèourir ,à la forceçl'4~é m'aQièr,'eincPIDr·
patib,le, ave~ Ja, Chartç,~~s ,Nat.iqn.s.\lnies', "d~)n~~~;9ijê;
le droit-naturel de légitime défenseindividuelle p,u,cQl~,

'.". . ,'"," ;t ',J~.... •,,~u ,.~.' '.\ ,,;I..~ :,'~J •• 11,':":J~,

lective, sont des prinëipes fondamentaux consacrés dans
la Charte. .' , . ' . " . ";',

;J-, ,".

75. Etant donné les. problèmes complexes devanUes-,
quels nous. nous, trouvons, .il est remarquabl~ciue'nous:
ayons réussi ,à façonner un document- ,final· qui.,nous·
présente un certain',consensus international sur les ques: i

tioQs difficiles et urgentes. Certes, nOI1J.bred~entrenous

estiment, qqe le Pn;>gramme d'a~tion n~est pas. entière~
ment ,équiIipré et ne va. pas, ;!!1ssi loin q~'ils l'aunlient
souhaité. Mais il, ~xprime ,c~pendant~m. sentiment
d'urgence en présence des dangers de la coursemQndiale
a\lx armements qui se ,poursuit, e.t. il énonce certaines
pri()rités apprQpiié'es:, . " " '." , .. ' '.'. : ',' ,c''-:: ' ,:..:

r. , , ':' "-'._ ~~ .' -"

76. Pendant le' débat' général,'un 'èeI'taifi,'nombrer

d'idées et de propositions' nouvelles et importahtes~,sel

sont fait-jour. Malheureusement,: il n'a'pasYété p&ss.iilrè;",
vu le péu de temps dont nous disposions 'et également la
complexité, des questions, de traiter en détail: iées'
nouvelles initiatives. Nous croyons çOJllprendre q~e c;es,
initiatives - dont un.. grandnOI1J.bre 'ont, été. propqsées:
par des pays membres de la Communauté', ~uropéenn~·
- seront renvoyées: aux organes apPfÇ>priés POul';
qu?elles soient examinées en détaiL, ; " ! : •. ; ",:

Tl. Pour cè'qui est du'mécariisme, 'Un âCébrd s'es(fâié
sur une struCturé nbuveIlé qui, nousf' espéroÎls', donnera
un élan nouveau' au processus de :hégocilltiôi1 'rriulti~
latéral avec participation élargie ·d'esinemiJréS'ôe- Tà
communauté internationale. C'·est là un résultat impor"
tant ,de la sessionexttaordinaire.

78., Je ~~udrals 'a~ssi, sbuligqel'd)iutrès·'.~speè,fs:
positifs de la' sessionextraorCliriaire.pb"Ur" tôus';~ les
débats, ont cànttipué à mieux fairé ~oinpr~fidrê)ês'p6si~
tions nationales dans le domaine dÜ conùôle des 'armes
et du désarmement, qui sontétroiteineht'liéesà"dé~60n-'
sidérations vitales dé sécuritéhatiot1ale ét';gui 'tr·adui.se~t'
des perspectives et des convidions'très 'divetgentes':Ces
discussions ,n'ont certainement pas manqué non' plus de:
stimuler l'intérêt du public en faveur.du désarmemènt.
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79. -,De,l'avis des, neuf pays de la Communauté euro- ticipé de manière active aux délibérations sur le désar-
péènt(ç~rlës, I;I1esure~ prises et amorc~es lors de la session memént. Nous sommes encouragés par les échanges
extraordinaire ne sont·que le point de départ d'un pro- de vue ouvertS qui ont eu lieu. Quelles que' soient les

.cessus qui peut et doit être poursuivi de manière con- différences d'opinions ou d'intérêt national qui peuvent
dnue, afin;d~arrêter ,et d'inverser la course internationale continuer à exister entre les 'nations, un tel échahge de
aux;àrihèntei1ts,':"è<,inmeie 'Ministre d'Etat du ,Dane- vue ouvertest ,une condition préalable si l'on veut créer
m~rk~fM",~rQ.es,t~n~~~rd,h\dit, au nom'des neuf pays; un élimai de plus grande compréhension mutuelle. D~I:ls
d~~1sa,d~claration;;lu<;oursdu débat général,le 25 mai : ce contexte, l'Organisation des Nations Unies continue

."les neuf pays de la CommunaUté ont en.commun la à jouer un rôte central.
. conviction qu'il existe une solution de rechange à une 86. Le document final que l'Assemblée a adopté par'
, .~6Q,rse,àux armements mondiale débridée; coûteuse et consensus sera utile en tant' que partie intégrante de ce
" 4éstàbilisatrice. Ils OIit l'intime cohviction qu'un pro- processus. Il témoigne çiu fait que des progrès ont été ac-
:,cessus;de désarmement doit aller de pair avec un ef-: éomplis dans certains' domaines importants. Le
~ fort'soùtenu tehdant à éliminer les sources de tension mécanisme de délibération et de négociation s'est trouvé

.1 ~t'.d'iiÜustiée dans le monde." [4e s~ance, par. 41;) modifié d'une manière qui correspond à la fois à l'in-
80.' ..M. THUNBO,RG (Sùède) [interprétation de l'an- tér~t évident d'une participation directe très làrge et àla
iiais): La délégation suédoise voudrait, en cette impor- nécessité de garder un instrument de négociation ef-
tante occasion,' manifester sa satisfaction devant ficace. Il importe également de noter que la session ex-
l'heure~x résultat aUquel est arrivée la session extraoF traordinaire a tracé les grarides' lignes d'un programme
difiaÎre'. ,1e' tiens, 'Monsieur le Président, à' vous rendre' d'études poussé pour une analyse plus détaillée dés pro- '
l1~mmlig~'pàur'yôiré dirècti'bô si 'sage, qui a indéniable~ , blèmes du désarmement.
rii'êiit'Jènié 'uiÙôle import'ant et nous a permis d'obtenir 87. Nous avons été encouragés de constater l'accord
cé' ré'silitài.· , ,',: . général qui s'est fait surla proposition nordique visant à
81. Le Président de la Commission spéciale,M. O'rtiz effectuer une étude approfondie sur le rapport complexe
de, Rozas; jouera' un rôle clé à l'avenir lorsqu'on entre le désarmement et le d'éveloppement [AIS-lOI1, '
évaluera les résultats du processus de négociation lancé vol. V, document AIAC.187180). Nous sommes con-
au 'cours de 'la première session extraordinaire de vaincus que cette étude [AIS-lOI9) recevra l'appui
l'Assemblée générale consacrée au désarmement. Je nécessaire des Etats Membres et que, le moment venu,
voudrais dire ici publiquement la profonde gratitude et elle entraînera des résultats substantiels, surtout dans
l'admiration de ma délégation à M. Ortiz de· Rozas pour l'intérêt des pays en développement.
la 'fàçon siadroite dont ila dirigé les travaux de la Com- 88. Dé nombreux documents ont été présentés au
mission:spéciale et les négociations officieuses intensives' cours de la session. Dans certains cas, ils représentent
quront'eu',lieu'. "', " ;' des points de vue nationaux concertés, dans d,'autres, ils,
82.' .Je" voudrais également manifester 'ma recon- sont la manifestation d'intérêts en conflit ou divergents.
naissance à M. Garcia Robles qui a joué un rôle três im- Evidemment, un document dé consensus ne peut englo-
por;tant, au. çours des dernières étapes si difficiles des ber qu'une partie de ces propositions. Il est le reflet du
11~gg~i~tions., Nous' exprimons 'aussi toute notre degré de compréhension parmi les Etats auquel on peut
g~a~i~!!q~ ~lIx·,autre~ :coordonnateurs,' de même qu'au parvenir à cette étape du processus de négociation.
Secrétariat; pour les efforts inlassables qu'ils ont Cependant, il est indéniable qu'un programme d'action
déployés. , plus substantiel dans les domaines du désarmement
83.' . La session extraordinaire sur le désarmement 'a nucléaire et de la non-prolifération aurait mieux cor-
fourni l'occàsion de mener des délibérations et des con- respondu àla gravité de la situation de la course aux
sUltations très importantes en' ce qui concerne les pro- armements.
blèmes éritiques de la course aux armements. Nos 89., Il suffit de noter id que, lors de la trente-deuxième
discussions ont couvert la' gamme complète des pro, session de l'Assemblée générale, on espérait à la fois
blèmes. du désarmement. Toutefois, c'est à juste titre qu;un traité d'interdiction complète des essais et un '
ci~'OI:l a"p~rticulièrement mis l'accent sur les problèmes nouvel accord sur la limitation des armes stratégiques
ay,~qt tr,ait aux armes nucléaire~ et les risques. de pro- auraient été conclus avant la session extraordinaire.
lifération de tel,les armes.. L'Assemblée aurait alors été en mesure d'obtenir des
84. 'Inévitablement, ce que l'on attendait de cette ses- résultàts plus substantiels et de mieux contribuer à la
sion variait. Peu' de délégations s'attendaient à des mise au point de mesures d'action ultérieures. Nous
I?çrr;:~es vr~im~nt importantes. Après tout, les problèmes espérons que les négociations trilatérales 'qui durent
du aésarme.m.ent ,sont éri même' temps' des problèmes depuis si longtemps sur un traité d'interdiction complète
{ô'ildame"ntalement ,politiques' et techniquement très pourront être terminées sans plus attendre.
c~~~J~~~s:'Tmi.tefois" chaque: particip!in~ a la resp,C?,.fl;.,_,, 90.. Le texte concernant un trliité d'interdiction com-
sa,blht~ :d: contl.~~er le travall~omm~nce a~~o~rs ~e piète qui figure dans le Programme d'action exige de ma
~eH~ r~lJmo~ q~1l est lapl~s representatlve. qUI ait Jamais part un commentaire particulier. Le Gouvernement de
e,te, .çollvoquee p~>ur'ne discuter que du desarmemenL la Suède estime qu'un accord de ce genre aurait une
85: .'.Nous nous félicitons du fait que, pour la première' valeur en soi. Il jouerait un rôle clef dans tous les efforts
foisj::,tous ,les',Etatsdotés d'arme~ nucléaires ont par- visant' à empêcher' une améli:oration quàlitative des



512 A~semblée générale - Dixième séssion extraordinaire - Séances plénières

armes nucléaires, et dans. les efforts pour empêcher la
prolifération de telles armes. Un traité A~interdiction

complète efficace ne constituerait pas en lui-même une
mesure de désarmement, ·mais .serait une contribution
substantielle ali processusvisant à ralentir la course ,aux
armements nucléaires. "
91. La responsabilité paitictilière' oes 'pulssârices
dotées d'armes nucléaires pour ce qui est de l'adoption
de mesures pour arriver à un désarmement nucléaire est
clairemen~ exprimée dans le Programqle d'action. De
l'avis de la, Suède, .des mesures concrètes doivent être
prises dans les domaines de négociation suivants : blo
cage de l'amélioration qualitative d,es armes nucléaires
existantes et de leurs vecteurs, cessation ~e la recherche
et du développçment de,IlOuveaux types .et de nouveaux;
systèmes d'armes nU,cléairesainsi que de leurs vecteurs,
et de leur système de guidage, cessation de la production,
d'armes nucléaires ,et de matières fissiles à des fins
militaires, réduction équilibrée des stocks d'armes
nuçléaires et de leurs vecteurs et prévention de la pro"
lifération de telles armes et systèmes.
92. La Suède n'a pas proposé de calendrier pour les
négociations. Cependant" des, résultats substantiels
s'àvèrent nécessaires aussirapictèment que possible. Le
renforcement des arsenaux' nucléaires accélère l'en"
semble de la course aux armements. En outre, il mine le
potentiel de détente, à la fois au niveau international et
dans lès zones particulièrement sensibles;
93., Dans ce contexte, je désir€; préciser que ce besoin
d'action immédiate ne se rapporte pas seulement aux
armes stratégiques. La' persistance d'une accumulation.
d'armes nucléaires non stratégiques qui ne sont pas
couvertes par .les accords sur la limitàtion des armes
stratégiques présente au'ssi, de grands risques. II faut,
prêter une attention adéquàte à ces armes dans 'le pro-
cessus de négociation. ' "

9'4. , II' exi,ste lin certain 'nombre d;exemples particu
lièrement préoccupants dans la mise au, p!Jint de ces,
armes non stratégiques, telles que l'arme à neutrons.
Nous estimons 'que l'arme à neutrons est une arme
nucléaire spécialisée qui peutab~issér le seuil nucléaire..
C'est une des caractéristiques illacceptables~e cette
arme et c'est la raison pour laquelle nous la considérons,
comme ce qu'il est convenu d'appeler les armes mininu
cléaires, contre lesquélles la Suède s'est toujours élevée
très fermement dans diverses instances.
95.' Les' missiles nucléaires à moyenné po~iée consti
tuent,également une catégorie d'arme~ dont la mise,au,
point suscite uné grande préoccupation: Un exemple est'
le missile mobile connu sous l'appeilation SS-20. Ce
missile peut être utilisé, aveç une grande précision ,et a
une puissance de destruction terrible. La mise au point ,
de 'missiles de croisière et de satellites tueurs sont
d'autres exemples de la course aux armements actueÜe
qui soulèvent de nouveaux obstacles sur la route du
désarmement. ' , .

, ,

96. Le~ liens étroits entre le désarmement nucléaire et
la non-prolifération ont été nettement mis en lumière
lors des délibérations de la session extraordinaire. Il est
d'une importance vitale' de parven~r à urt accord sur un

point fondamental : tous l~s Etats ont:â la rais lIn in
térêt national et un intérêt éommun' à veiller :à' ce' que
le nombre d'Etats dotés d'armes nucléaires ne s~ac:
croisse pas,
97. Trois ans se sont~co,dés,dep~is,l~. P~~W-~~~e Con~,
férence des parties chargée' de l'examen du Traité sur la
non-prolifération des armes nucléaires' [résolutMn 2373
(XXII), annexe] .. Deux ans seulement noUs sépafèrir êle
la prochaine conférence de révision. Aucun effort ne
doit être épargné pendant ce temps' pour maintenir et
renforcer un régime de non-prolifération efficace 'et
universellement accepté.,
98. Le risque, de prolifération d'armes nucléaire~ est:
étroitement lié aussi à l'utilisation pacifique de l'énergfè
nucléaire. Tous les Etats ont le droit de décider de 'queiîe'
manière ils peuvent au mieux satisfaire .,leurs besoins
énergétiques. En ce qui concerné l'énergie nucléaire à
des fins pacifiques, la coopération internationale et la
concorde sont d'une importance décisive. Afin d'évitér
toute, discrimination, tous les ,Etats doivent,,,à not~e

avJs, .accepter des gara,nties internationalés cpmplètes,:et,
efficaces de tous matériauxJissile~ dansJecycl,e;c:l,1l.~Q~7.
bustible nucléaire. Le risque inhérent au développem~nt,

rapide et incontrôlé de l'énergie nucléaire ne doit,pas
être perdu de vue, et il faut saisir tou~es les possib~li,tés

de recours à d'autres, techniques de, conservation, ,4e
l'énergie. " , ' ..'

99. La délégation de la Suède voudrait souligner l'im-·
portance qu'elle attache au problème de l'accumulatiol}.
mondiale des armes classiques et au transfert iritern~;
tional de telles armes. Un des résultats de la session'ex-"
traordinairea été la réalisation d'un con~ensussur le fah
que la limitation, et la réduction par étapes de cess,t<>c~s,

d'armes doivent se poursuivre; C'est la première fo~s

qu'il s'est avéré possible d'examiner cette importante
question de manière' constructive aux Nations Onies. I~
est maintenant nettement établi qu'il s'agit là d'une
question prioritaire dans les délibétations, des .Nàtionsi
Unies sur le désarmement. ' . ," , è'.~·\

100. Au cours de'la session, on a également discuté 'des
, mesures à prendre sur le plan intèrnational s'agissant de,
la qUestion des armes particulièrement inhumàines."
Nous prenons note du fait que l'on s'est accorâ,é' (
reconnaître que des mesures de ce genre doivent être
prises afin d'interdire bu de limiter, pour des considérà-,
tions humanitaires, l'utilisation çle certaines,',armes'
classiques produisant des effets traumatiques excessifs'
ou frappant sans discrimination. La délégationsuédofs~

en appelle à tous les Etats - y compris ceuxqllisonJ.
membres des deux principales alliances militaires
pour qu'ils profitent pleinement de l'occasion que leur'
fournira la conférence des Nations Unies de 1979 sur
cette question, en d'autres termes, pour qu'ils parvien~'
nentà un,accord sur l'interdiction ou la limitation de'ces .
catégories d'armes et participent activement aux travaux.
préparatoires de cette conférence. '
101. Quiconque a participé aux travaux de la présente'
session sait combien est importante la question' d'un'
franc e"posé des budgets militaires en tant que progrès'
sur la voie de réductions arrêtées d'un commun accord
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que tous, les Etl!,ts pourraient l!,ccepter. ,Ce seraü Jà une
mesure qui contribuerait grandemenLà ·instaurer IJn
climat: de confiaI)ce. 'Compte tenu de la d,iffï~ulté:des
problèmes en jeu, il importe de continuer à délibér~r sur:
ce sujet et on a, au cours de la présente session, jeté les
bases vqiI1tiës'poUI" ce's délibération~. " , ' ,
, '1';; :;;, '1 •• ,' ,~;;,." ~ ,. ".~" ; ,,;- '1."':.,,'~ ~ ~,l,' .;" >."
102~:,: l'TOlJte,Iltesu,re:,ço)lcrète pouvant c;ontribuer à,
empêcher; la poursuite de la course aux armements, reste
de la plus haute ,importance. L'objectif essentiel
qemeure',une ,protection commune de la sécurité na
tionaleetcolleàiveavec des ,niveaux d'armements pro
gressivement abaissés. La session extraordinaire a per
mis de voir où résident tes difficultés, ce qui peut être
f~it,à l'étape .actueI1e ~t quelles mesures devraient être
ad6p'téés d;urg'ence.Ll:l,SeCOIlde série de négociations
s~r l~' Uniitation des l!.rmtls ,stratégiques et le traité él'in
t~rdiction , ~o;mplèt~' seront les premières "'pierres de
touche" de' la' nouvelle phase ~u' processus de désar
mement.

lD3'/! Au, "couts des nouveaux efforts, ·qui seront
déployés ':!en 'vue'" du désarnlement,gouvernements,

, ofgarlisatibils non' 'gouvetrlementaleset institl:ltsde
recherche dev'ront travailler, séparément etc;le concert,
pour ouvrir de nouvelles voies. Nous sommes con
vàin:cus' qu'une participation 'plus active et toujours
élargie' des' organisations non gouvernementales et de
l'opinion publique constituerait un apport fort utile à
ctùte ,fi)l.; , ' , ", ,

.104.: 'Compte tenu du tableau que 'je viens de brosser,
je'ne'pense pas pécher par manque de réalisme en termi
nant sur une note 'd'espoir. Ce qu'il faut maintenant,
c'esisusciter'"une volonté d'action politique-et de
cobpératioIl'constructive. 'Travaillons- dans cet esprit au
cours ':'dès années qui' viennent, jusqu'àce que nous
soyons' *,noùveàl:l réunis ici l'oui: la prochaine session
extraordinaire.' "

~.; :

1QS;:;JlüM.:,BA~:rON ,(Canada) [interprétation de l'an
glais] : Monsieur le Président, je voudrais, en tout
premier lieu, vous féliciter très 'chaleureusement d'avoir
su' ~ui(fet 'ies travaux de cette ~ession historique à une
conclusion heureuse. Par moments, la gravité des pro
blèmes' enj~u et les différenèessouvent marqu~es des'
positions denombieux Pl!,YS participants menaçaient de
riousdébora~r.Mais les efforts que vous avez déployés
avec' tant 'de doigté et 'les contributions inestimables du
P:tésid,ent delà Commission spécialè et de son équipe
dévbuée de coordonnateurs'ont suscité notre admira
tion, notre respect 'et notre reconnaissance au fur et à
mesure qué; grâce li ieur inlassable bonne volonté, tous
les obstacles qui hérissaient la voie du progrès ,s'effon-
draient l'un après l'autre. ' '

106; Le document final, malgré de nombreuses prédic
tions d'échec, est un texte de consensus dont nous
pouvons tous nous enorgueillir. Il résume, en termes
sobrement contraignants, ce 'qu'exige l'humanité tout
entière, à savoir, que l'on parvienne,d'une façon ou
d;'une autre, à transformer les épées en socs de charrues.
E,t il: va aU.,delà,puisqu"il ouvre la voie à des mesures
cO)lcrèf€:s' et à, des,: ~ctivités pratiques 'lui seront. utiles

s'agissl!.nt des priorités et des objectifs qui,no:us sont
communs.
107. Pour ma délégation, et, pour d'autres qui par~

tagent nptre point de vue, il est particulièrement
agréable de retrouver dans le Programme d';lCtion"ex
posés de manière implicite ou explicit~, les principaux
éléments de c;e,.que_le,P~emier l'y1in~~tre ,de DIon, pays',a
décrit comme la stratégie dé' l'aspnyxiè'pçrmettant de'
résistel," à la, dyn~mique de l~ course aux armements
nucléaires [6e séance]. '

108. Naturellement, il n'est pas d'assemblée de cette
dimension et traitant· de problèmes aussi impor,tants
pour le monde entier qui puisse promettre de répondre
pleinement à toutes les exigences·présentées individuelle
ment par chaque pays participant.. Mon pays, aurait
préféré que l'on trouvât, pour un certain ,nombre de
questions, des solutions autres que celles adoptées par,
consensus pour le document final. No~ cony'ictions pro
fondes quant à la nécessité de renforcer le système .inter-,
national de non-prolifération et d'encourager une adhé
sion plus large au Traité sur la non-prolifération des
aI:mes nuçlçaires, ne sont, certes pas! exposées comme
nous l'aurions fait ,si nous n'ét,ioQs PaS restés loyaux à
l'objectif fixé d'un commun accord: un seul document,
un ,document de consensus. Le fait est, bien sûr, que
nous avons tous dû faIre d'importantes concessions 'sur
de nombreux points présentant un intérêt tout, par
ticulier pour nos gouvernements et nos peuples. Ce fai:
sant, toutefois,,' nous avons réussi à mettre au point un
document final ~ un document de consensus ~ qui est
important; en raison de ce qu'il contient et du faIt qu'il
rallie l'accorâ de la' quasi-totalité du niond~. "

109. Il est difficile de croire que le débat généraI; au~_
quel ont pris, part ,tant d'éminentes personnalités du
monde entier et qui a marqué nos travaux du sceau-de
l'importance, se so'ït terminé Îl y a quelques semaines
seulement. On a tant fait dans l'intervalle qu'il n'est pas
encore possible de donner une évaluation com'plèteet
éqüiiable de là session extraordinaire' consacrée au
désarmement. Mais je puis dite d'ores et déjà que ma
délégation sOuscrit sans réserve aux conclu'sions qu'ont
tirées pour nous les délégations du Mexique et de la
Suède et qui sont maintenant inéorporées au document
fu~. '

110. Comme l'a laissé entendre le Premier Ministre du
Canada au cours du débat général, une grande respon
sabilité incombait à l'Assemblée générale pendant la ses- ,
sion extraordinaire. Nous n'étions pas réunis ici pour
négocier des accords. C'est là une tâche qui revient à
d'autres instances. Mais nous avions' pour tâche
d'évaluer et éledonner des lignes directrices. Cette tâche
a été accomplie ~ bien 'accomplie. Qui plus est, nous
avons fait en sorte que la communauté inü:rnationak,
dispose du. mécanisme voulu pour l'aider à se mieux
organiser dans sa volonté no:uvelle~ent affirmée
d'arrêter et d'inverser la course aux armements. Mon'
pays continue de se dévouer sans réserve à cet effort
acharné. '

111. ,Sir Derick ASHE (Royaume-Uni) [interprétation
de l'anglais] : Mo~sieur le Président, avant de faire Fles ,
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observations sur la manière dont s'achève le travail de la 117. Tels sont les éléments positifs à dégager de ce qui
présente session, j'ai grand plaisir à associer la~déléga:. ,s'est passé. Lorsque lious procéderons dans les semaines
tion britannique aux hommages qui vous ont déjà été ". à venir à l'évaluation" de,l'ensemble de la session, nous
rendus personnellement pour la sagesse avec laquelle les apprécierons à leur justevaleur.-Maisjene cacherai
vous avez guidé nos affaires et, par votre intermédiaire, pas à l'Assemblée que je suis par ailleurs déçu par
à: votre gouvernement" qui est à l'orjgine de la session. ' d'autres aspects des résultats de cette première tentative
112. Je voudrais également 'rendre hommage au.'Prési-' d'aborder le désarmement d'une manière nouvelle.
dent de la'Commission spéciale; M. Ortiz de Rozas, sur- J'aurais aimé surtout que nous puissions'metire'en'reÜef
tout pOur, l'habileté avec laquelle il à su nous piloter' un accord sur une ou plusieurs idées noùveÙ~s 'et
c;lans les eaux difficiles où.nous avons dû naviguer ces réalistes lancées lors de la session et de nature à produi're
jours derniers; je rends hommàge aussi à son coordon- des résultats concrets susceptibles d'accroître 1a sécurité
nateuret conciliateur,M. Garcia Robles, pour la con- internationale. J'aurais aimé que le document final et l~
tribution qu'a représentée son attitude patiente et ferme résolution qui lui sert de couverture soient mieux équi-
au cours de négociat,ions parfois difficiles. librés de façon à mettre l'accent sur le désarmement
113. Le Gouvernement britannique, de toute évidence, classique et nucléaire, ainsi que sur les mesures propres
a attaché une grande importance à la session extraor- à empêcher là prolifération nucléaire. Bien entendu, '
dinaire consacrée au désarmement .. Le Premier Ministre nous comprenons fort bien la vivacité des sentiments
de mon pays a prononcé ici, le-ijiiiri, un discours cië' qu'in~pir~nt les armes nucléaires, mais n'oublions pas
grande importance [l4e séance]. Le Royaume-Uni a que la Charte- des' Nations Unies n04~3xhorte "à pré-
figuré parmi les auteurs de projets de textes pour les server les générations futures du fléau de la gueï-Fê"::U,'
trois sections du document final. Nous avons attaché désarmement est, un .moYe~d',arriverà ce but etH exige' ,
une importance particulière au Programme d'action, et un progrès par,allèle à l'égard des armes de tout type. Il
le projet de texte des pays occidentaux contenait un cer- doit,en outre, être équilibré et contrôlé de mimièrè'à àdi '
tain nombre de propositions importantes. Nous con~ croître la stabilité et à réduire les risques de conflit: ',:
tinuerons à poursuivre ces idées, qu'ellesapparàissent 1I8. A propos du document final qui vient d'être
ou non maintenant dans le document final de la session. ' adopté, je voudrais faire les observations suivantes

quant à la position de ~on gouverne~ent,. ' , ,.
114. A l'origine, ,nous avions espéré que la session ex-
traordinaire viendrait stimuler le progrès vers le succès 1I9. Nous tenons à préciser, à propOs des références'
des négociations en cours et vers la mise en train de que font les paragraphes 22 et 83 à la limitation des
négociations nouvelles. Nous espérions attirer une at- transferts d'armes classiques, que la· nécessité de tenir;
tention internationale plus grande sur le désarmement. compte du droit des peuples à l'autodétermination ne '
Nous voulions des réformes rationnelles dans le do- signifie nullement 'que nous reconnaissions qu~il, est
maine du mécanisme du désarmement, surtout afin de souhaitable d'employer la, force pour venir à bout de
donner un caractère plus représentatif à la Conférence conflits survenant dans la recherche de l'autodétermina-
du Comité du désarmément.' tion. Nous avons toujours pensé que ces questions'

devaient être résolues par des moyens pacifiques.
115. Qu'avons~nous réalisé? Assurément, une atten-
tion plus grande a été attirée sur le désarmement. Sans 120. Nous 'sommes heureux de constater qu'au para-
aucun doute, de nombreuses questions ont été discutées graphe 50 du document, final le passage traitant' des ',,'
sur une base plus large peut-être que jamais auparavant. nouvelles mesures de désarmement nucléaire recon- '
Cela constitue un fait positif en soi. Nous nous féli- naisse que les négociations d'aècords doivent avoir lieu
citons dç l'intérêt accru que les gouvernements comme à des stades appropriés du progrès vers l'objectif final
les peuples àccordent au désarmement, et nous sommes qui est d'éliminer les armes nucléaires" et avec .des
très heureux d'avoir pu jouer un certain rôle en asso- mesures de vérification adéquates. '
ciant plus étroitement les organisations non gouverne- 121. A propos du paragraphe 56, les Etats Membres,
mentales et les instituts de recherche qui s'occupent de en vertu de la Charte des Nations Unies, sOnt tenus,
désarmement aux activités de la session extraordinaire, dans leurs relations internationales, de s'abstenir de
étant donné que nous reconnaissons en fait le rôle im- recourir à la menace ou à l'emploi de la force de toilte'
portant qu'ils jouent pour guider et éclairer l'opinion manière incompatible avec les buts des Nations Unies.
publique, La Charte sauvegarde aussi le droit des Etats à la
116. L,~ session extraordinaire a également permis des légitime défense individuelle ou collective. Mon
progrès en ce qui concerne le mécanisme. Nous nous gouvernement a fait, savoir qu'il n'utiliserait' pas
sommes notamment mis d'accord sur un ensemble ra- d'armes nucléaires, sauf en cas de légitime défense tel
tionnel de changements concernant l'organe de négo~ia- que le prevoit la Charte, c'est-à-dire dans le cas d'une
tion, qui sera désormais plus représentatif et doté d'une attaque armée contre le Royaume-Uni, ses territoires',
meilleure lltructute. Nous nous félicitons de ce résultat non autonomes, ses forces armées ou ses alliés. Mon '
et sommes fiers d'y avoir que~que peu cQntribué.-Nous_ gouvern~m.ent~~ peut. reno~cer ou limiter en principe,
continuerons à jouer notre rôle d'une façon aussi active "s~n-droJt,,~_~tlhs:r, .SI besolO ellt, les moye~s de>nl il
qu'auparavant dans l'organe de négociation, au sein duc dIspose pour sa âefense7'-" ,--, -"~------"" ""_-':~'"
quel nous nous attendons à coopérer étroitement avec 122. Pour ce qui est des garanties de sécurité, question'
les nouveaux membres comme avec;: nos vieux amis. qui est traitée aux paragraphes 32 et 59 du document
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final, je voudrais rappeler la déclaration que j'ai faite à
la 26e séance plénière. Dans cette déclaration, j'ai, au
nom de mon gouvernement, fourni des garanties de
sécurité négative qui, en fait, donne aux Etats non dotés
d'armes nucléaires une garantie appropriée quant au
recours, à la menace 'ou à l'emploi des armes nucléaires.

123. En ce qui concerne le paragraphe 77 relatif aux
armes de destruction massive fondée sur des principes
scientifiques nouveaux, la position du Gouvernement
britannique demeure similaire à celle qui est reflétée
dans la résolution 32/84 B de l'Assemblée générale.

124. A propos du paragraphe 120, il est entendu pour
mon gouvernement que l'accord sur l'organe de négo
ciation s'est fait en partant du principe que ceux qui
sont actuellement membres du Comité du désarmement
le demeureront, s'ils le désirent.

125. Je voudrais achever mes dernières remarques sur
cette session par une note d'espoir. Un progrès modeste,
trop modeste, a été réalisé. Beaucoup d'entre nous ici
sont peut-être déçus par le document final. Je dois
avouer qù'à certains moments nos débats sur ce docu
ment m'ont paru ressembler davantage à la danse
rituelle des éléphants à l'agonie qu'à la rencontre la plus
grande et la plus féconde des puissances du monde unies
dans leur recherche commune de désarmement et de
sécurité internationale. Mais cela ne signifie nullement
que nos efforts aient échoué. De toute évidence, nous
avons à notre actif des réalisations très solides. A une
réunion internationale comme celle-ci, appelée à
discuter de sujets aussi complexes, de questions qui in
téressent les intérêts vitaux et fondamentaux des Etats,
onile pouvait guère s'attendre qu'il n'y ait aucun point
de vue contradictoire ou que l'on parviendrait à les con
cilier. Tirons quelque encouragement de ce que nous
avons pu réaliser et du fait que, pour la première fois de
l'histoire, le monde entier a été en mesure de s'entendre
sur ~n d,ocument unique concernant le désarmement.

126. 'Pour sa part, le Royaume-Uni continuera dans
tous les organes appropriés à rechercher des progrès
dans la voie du désarmement par le biais d'accords de
désarmement multilatéraux, équilibrés et vérifiés,
capables de nous conduire vers un monde plus sûr.
No.tre tâche la plus urgente et immédiate est d'aboutir,
dans les négociations tripartites de Genève, à un accord
sur un traité d'interdiction totale des essais et de
maintenir l'élan nouvellement imprimé aux négociations
qui ont lieu à Vienne sur la réduction mutuelle et
équilibrée des forces.

127. M. HOVEYDA (Iran) : Quoique ma délégation
ait participé au consensus, je dois dire que le texte qui
vient d'être adopté ne nous satisfait pas complètement.
Et cela, parce qu'il ne répond pas vraiment aux espoirs
que la réunion de la session extraordinaire avait soulevés
à travers le monde. Nous 'nous trouvons toujours fa,ce
aux mêmes problèmes de substance. Certes, nous avons
enregistré quelques modestes progrès dans certains do
maines comme, par exemple, ceux des organes de déli
bération et dé négociation, mais il nous faut reconnaître
que les 'questions essentielles et les divergences de vues

demeurent presque entièrement ce qu'elles étaient avant'
la réunion de la session extraordinaire.
128. En ce qui nous concerne, nous avons toujours
participé en toute bonne foi aux efforts entrepris en vue
d'un désarmement général et contrôlé, mieux encore,
nous avons essayé de prendre dans ce domaine des ini
tiatives qui, pour être symboliques, n'en sont pas moins
concrètes. La dernière remonte à une quinzaine de jours
seulement, quand mon souverain a annoncé le prélève
ment d'une somme de7 millions de dollars sur notre
budget de défense afin d'aider à la mise en œuvre des
projets concernant l'Année internationale de l'enfant.
Nous espérons que de tels gestes se multiplieront partout
et contribueront ainsi à créer un climat propice aux
efforts de la communauté internationale.

M. N'Dong (Gabon), vice-président, prend la
pœsmence. '

129. Pour revenir à cette session qui s'achève, je crois
qu'elle a été, malgré les déceptions, utile. En effet, elle a
permis un large échange de vues et une meilleure com
préhension des problèmes;'Et si les décisions, quelques
modestes qu'elles soient, étaient poursuivies, il ne fait
aucun doute qu'elles faciliteraient les négociations et les
discussions.
130. Connaissant les énormes difficultés rencontrées
au cours de nos travaux - difficultés illustrées par le
nombre incalculable de parenthèses encombrant nos
documents de travail -, je ne peux terminer qu'en ex
primant notre gratitude à tous ceux dont les efforts ont
permis d'aboutir au consensus. Nos remerciements vont
avant tout au Président pour la manière admirable dont
il a dirigé nos travaux. Nous voudrions également
féliciter M. Ortiz de Rozas, président de la Commission
spéciale, ainsi que M. Garcia Robles et les présidents et
coordonnateurs des groupes de travail et de rédaction
qui se sont dépensés jour et nuit afin de rapprocher les
points de vue divergents et afin d'éviter que l'idée même
de désarmement ne finisse par être mise e,ntre paren
thèses.
131. M. ERNEMANN (Belgique): Rarement un
président de comité a eu un rôle aussi important et
décisif que M. Ortiz de Rozas, président du Comité
préparatoire, puis de la Commission spéciale de la
dixième session extraordinaire. NOl:ls lui attribuons
largement le succès réaJlsé. Ce mérite est partagé par les
membres du Bureau de la Commission spéciale, par son
rapporteur, M. Besmail, par les présidents et coor
donnateurs des groupes de travail et, en 'particùlier, par
M. Garcia Robles, du Mexique. A lui aussi, nous devons
une grande part des résultats atteints.
132. Le succès de nos travaux peut être également at
tribué à l'esprit qui y a présidé. La fidélité de tous à la
règle du consensus, tant dans les groupes restreints que
dans la Commission spéciale, est digne d'être relevée. A
l'Assemblée générale, la loi du nombre pourrait exercer
son emprise et la majorité dominer. Mais son affirma
tion serait éphémère. Nous voulons voir dans la prati
que du consensus le développement de l'esprit de coopé
ration internationale. Le consensus est fait de tolérance,
du respect de la politique et de l'opinion des autres. Sa
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pratique contribue à améliorer la valeur des travaux de
l'Organisation. A cet égard, nous voulons rendre hom
mage aux auteurs du document AIS-lOIAC. IlL. 11
Rev.l, et en particulier aux pays arabes pour avoir laissé
prévaloir le consensus sur des préoccupations par
ticulières, malgré leur conviction qu'elles sont légitimes
et partagées.
133. Le consensus auquel nous nous sommes ralliés ne
signifie pas que nous approuvons toute la pensée, toutes
les phrases et tous les mots du document final. Hier soir,
nous avons donné notre accord afin qu'un document,
qui n'existait qu'en anglais, incomplètement imprimé et
partiellement erroné, puisse être soumis à l'Assemblée
générale. Aujourd'hui également, nous nous sommes
joints au consensus, mais sans que nos autorités aient pu
être saisies du texte français définitif et sans qu'elles
aient pu étudier la portée de chaque disposition. Aussi
notre accord est-il, avant tout, le reflet de notre attitude
positive, sans qu'il signifie pour autant un accord sur
tous les paragraphes.
134. Cela m'amène à formuler des réserves sur les
méthodes de travail utilisées, outre celles exprimées au
début de cette séance. Les articles 51, 56, 78 et 120 du
règlement intérieur de l'Assemblée générale n'ont pas
toujours été respectés. La multiplicité des groupes de
travail, leur concomitance, leur fréquence, l'exiguïté des
salles, le fait que les documents n'ont pas fait l'objet
d'une publication simultanée dans les langues officielles
ont empêché souvent la présence de chacun aux discus
sions, une information adéquate sur les travaux et la
prise en considération, en temps utile, d'avis valables.
Nous devons le déplorer et espérer que l'expérience
vécue ne servira pas de précédent. Cela n'entame en rien
la satisfaction exprimée tout à l'heure sur la conduite
même des travaux.
135. Quant aux résultats, notre appréciation est une
satisfaction raisonnable. Le représentant du Danemark,
pays qui assure la présidence de la Communauté
européenne, l'a déclaré au début de cette séance en
notre nom.
136. Je reprendrai très brièvement dans l'ordre les
trois principaux chapitres du document final.
137. La déclaration de principe est un document géné
ralement équilibré. Toutefois, nous aurions préféré un
texte plus court, plus apte à toucher l'opinion publique.
La partie introductive aurait gagné à être concise et
moins polémique.
138. Le Programme d'action est le résultat d'un com
promis entre des thèses différentés et il ne manquera
certes pas d'être diversement apprécié. Certains in
sisteront sur les questions qui n'ont pu être convenues et
les estimeront plus importantes que les quelques
mesures ayant fait l'unanimité. Je pense, pour ma part,
qu'une analyse réaliste situera le Programme d'action
dans une perspective de continuité. Cette continuité se
manifeste en particulier par la décision dè tenir une
nouvelle session extraordinaire et est aussi un des acquis
essentiels de nos travaux.
139. Les décisions touchant aux mécanismes revêtent
une importance capitale pour l'avenit:. L'aménagement

intervenu au niveau des organes de délibération et de
négociation tient compte de deux principes essentiels:
l'universalité, qui confère à chaque pays un droit à la
participation, et l'efficacité, qui impose une certaine
limitation de la participation au processus de négocia
tion. La recherche d'un équilibre entre ces deux prin- .
cipes contradictoires nous a conduits, lors de la 16e sé
ance de la Commission spéciale, à préciser un, doute
sur l'interprétation du paragraphe 120 du document
final. La Belgique est satisfaite que M. Ortiz de Rozas .
ait approuvé, au nom de la Commission, l'interpréta
tion selon laquelle, lors des révisions à intervalles
réguliers de la composition du Comité du désarmement,
il y aura une consultation des Etats Membres de
l'Assemblée générale et du Président de l'Assemblée
générale.
140. Mon pays s'est rallié au consensus sous la réserve·
générale que j'ai mentionnée, mais je voudrais, à ce
stade, insister sur quelques points qui revêtent pour
nous une importance particulière.
141. Nous nous félicitons de voir la question des armes
conventionnelles retenue comme une des priorités dont'
il conviendra de traiter parallèlement à la question"
nucléaire.
142. Nous nous félicitons également de voir combien
la dimension régionale des problèmes de sécurité, et,
partant, de désarmement, s'est affirmée au cours des
travaux de la session extraordinaire, ainsi que dans le'
document final lui-même. La Belgique poursuivra son
initiative visant à faire entreprendre une étude
systématique des questions régionales de désarmement,
conformément à la résolution 32/87D adoptée à la
trente-deuxième session de l'Assemblée générale. Une
décision devra être prise à cet effet lors de la trente
troisième session. II faudra tenir compte, entre autres
choses, des contributions nationales qui ont été
soumises au Secrétaire général, ainsi que des conclu
sions de la session extraordinaire. Un nombre ,ap" ..
préciable de celles-ci se réfèrent aux possibilités offertes·
par l'approche régionale.

143. Enfin, la Belgique souhaite également à ce stade
faire valoir deux réserves spécifiques vis-à-vis du docu
ment final.
144. Tout d'abord, sur le plan de la non-prolifération,
nous regrettons le caractère insuffisant de la référence
au Traité sur la non-prolifération des armes nucléaires.
Nous considérons ce traité comme l'instrument de base
dJl régime de la non-prolifération. Nous sommes certes
conscients des insuffisances que ce traité comporte,
mais il est et doit rester à notre avis un instrument à
vocation universelle. Ce point n'est pas suffisamment
souligné à nos yeux dans le paragraphe 67 du document
final. II en résulte un déséquilibre dans le chapitre du
Programme d'action traitant de la non-prolifération.
145. Ensuite, s'agissant du non-recours à la' forcé,
traité aux paragraphes 32 et 58, je voudrais préciser
que, pour la Belgique, toute forme de recours à la force
doit être·condamnée, s'il intervient en contravention des
prescriptions de la Charte des Nations Unies. Le non
recours à la force et à la menace de la force est un prin-
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cipe abs'olu qui~e 'se limite pas à l'emploi ou à Îa menace
de l'emploi des armes nucléaires, comme la rédaction de
ces deux paragraphes pourrait le suggérer.
146.. Mon pays entend également réserver sa position,
jusqu'·à plus ample informé, sur l'élaboration d'un code
decoIÎduhe'pâcifiq~êd~s Etats, dont. iLest:que~tion a4
paragrapl1e ~8. ,:.', '., . . ,
147., ,Cette session de l'Assemblée générale marquera
un pas dans la voie du désarmement, si la volonté politi
qm:, affirmée dans la phase ultime de nos travaux, con
ti~ue d',animer la' communauté internationale lors de la
mjse en œuvre des .mesures préconisées dans le docu
ment final.
148. 'Cette session marque sans doute pratiquement la
fin du mandat que les Etats Membres avaient confié à
M. ,Mojsoy en l'appelant à la présidence de l'Assemblée
générale. Vous voudrez bien lui ~ire, Monsieur le Prési
dent, tant au nom du Gouvernement belge qu'en mon
nom personnel, que notre espérance a été plus que com
bl~e. "Qepuis.lopg~ewps, l'Assemblée générale n'avait pu
travailler souslesauspices na fois de la sagesse et de la
mpdéra:iion;dti' sens 'politiqué,"de la fermeté et dé la cor
diàiité. "Nous en' rendons hommage à la République
féç:lérative socialiste de Yougoslavie et à M. Mojsov, que
nous remercions de son dévouement.

149. M. CESKA .(Autriche) [interprétation de l'an
glqis) .:. La première session extraordinaire consacrée au
désarmement touche à sa fin,· et la délégation
autrichienne, comm.e les délégations des autres Etats
Membres, devra tirer les conclusions qui s'imposent de
cette entr~prise,gigantesque : la mobilisation générale de
tous les pays Membres des Nations Unies pour qu'ils
fassen,t,d~s efforts ,concertés en faveur du désarmement.

150. Je tiens à dire qu'en dépit de toutes les difficultés
que nous avons rencontrées, notre bilan, dans l'ensem
ble, est positif. A notre avis, il semble particulièrement
important que tous les Membres des Nations Unies, y
coï:Ïlpti~i 'tô\Ïsl.lés·EtatS dotés d'armes nucléaires,aient
participé activement aux travaux de cette session ex
traordinaire, montrant ainsi qu'ils comprennent la
nécessité de mesures cçmcrètes pour mettre un terme à la
course aux armements.

151. Si l'..on considère à quel point sa tâche était com
plexe, les résultats de cette première session extraor
dinaire de l'Assemblée générale consacrée au désarme
ment, tels qu'ils apparaissent dans le document final,
pour incomplets qu'ils puissent apparaître à certains

.égards, sont tout à fait remarquables. Ils constitueront
une 'base .,solide- pour nos travaux futurs. Je tiens à
souligner à quel point il est important que nous soyons
parvenus à une large mesure d'accords en ce qui con;
cerne l'Introduction et ,la Déclaration, y compris les
principes· du désarmement. Un large accord s'est égale
ment manifesté sur des éléments importants d'un pro
grarp.me d'acqqn en faveur du désarmement. Nous
espérons que, dans un proche avenir, il sera possible de
progresser encore dans ce domaine. Pour cela, il faudra
que les Etats 'dotés d'armes nucléaires, et notamment les
deux ,principaux, reconnaissent qu'ils ont une respon
sabilité spéciale en matière de désarmement.

152. Les décisions de la session extraordinaire tou
chant le mécanisme futur des efforts de désarmement
ont une grande portée. De l'avis de la délégation
autrichienne, il est important que nous soyons tous con- '
venus de la nécessité d'organes de délibération et de
négociation ainsi que d'organes pour effectuer la recher
che indispensable pour un effort sérieux en vue du
désarmement. - .. ' ,

153. Certes, jusqu'ici, toutes nos espérances du début
sont loin d'avoir été remplies. Nous aurions souhaité
que davantage de décisions plus importantes soient
prises dès maintenant. A cet égard, je voudrais parler
brièvement d'un sujet auquel ma délégation porte un
grand intérêt depuis le début même de nos travaux
préparatoires. Il s'agit de la vérification du désarme
ment. Nous sommes heureux de noter que la notion de
vérification et son rapport avec la confiance mutuelle
sont mentionnés dans la Déclaration comme dans le
Programme d'action. Je rappelle à ce propos le docu
ment de travail soumis à ce sujet par l'Autriche [A/S
JO/l, vol. VI, document A/AC. I87/JOl) , où nous pro
posions non seulement un langage concret pour la
section relative aux principes, mais aussi une étude
approfondie des différents aspects du problème.
154. Ma délégation a été heureuse de constater que ces
propositions avaient soulevé beaucoup d'intérêt et
obtenu un grand appui de la part des délégations du
Pérou, de la Suède, des Pays-Bas, de l'Italie, de la
France, etc. Ce fait, ainsi que beaucoup de déclarations
entendues au cours du débat général, les discussions des
groupes de rédaction et plusieurs propositions nouvelles
et de grande portée, ont montré très clairement qu'il
convient d'examiner de façon plus détaillée les dif
férents aspects de la vérification. On trouve une idée
analogue dans le document de base préparé par le
Secrétariat [ibid., document A/AC.187/J09). Ma
délégation a déjà eu l'occasion de remercier le
Secrétariat de l'effort considérable qu'avait nécessité la
présentation de ce document.
155. D'autre part, l'argument présenté par un certain
nombre de délégations au cours des discussiops, à savoir
que la vérification doit être considérée en conjonction
étroite avec les accords spécifiques de désarmement, ne
saurait être écarté. C'est pourquoi ma délégation a le
sentiment qu'une 'étude d'experts sur tous les aspects de
la vérification, laquelle prétendrait nécessairement tirer
des conclusions générales, serait prématurée à ce stade.
Nous avons donc proposé de prier le Secrétaire général
de demander aux Etats Membres leurs vues sur ce sujet
et de transmettre les réponses à l'Assemblée générale.
Plus spécifiquement, les vues sur les points suivants
seraient intéressantes : expérience acquise dans le do
maine de la vérification des accords de désarmement,
propositions pour des concepts et définitions concertés,
différentes méthodes de vérification, les incidences des
techniques modernes et de leur évolution sur la vérifica
tion, une plus grande participation internationale, ac
tive ou passive, dans les procédures de vérification, y
compris les aspects institutionnels. Les réponses à ces
questions constitueraient un point de départ utile pour
de futures discussions.
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156. Compte tenu du vif intérêt manifesté pour ce
sujet, nous notons avec grand regret qu'en raison des
objections de certaines délégations notre proposition
n'a pu faire l'objet d'un consensus. Toutefois, nous
tenons à ajouter que nous entendons poursuivre cette
voie au sein des organes appropriés des Nations Unies.
157.Le document final contient un certain iIombre de
points que nous avons acceptés dans un esprit de com
promis, mais qui ne reflètent pas pleinement notre point
de vue. Je voudrais en énumérer quelques-uns.
158., Au paragraphe 1, dans l'introduction, il est dit
que "le moment est. .. venu ... de renoncer à l'emploi de
la force dans les relations internationales" . Cette phrase
risque d'être mal comprise. De l'avis de ma délégation,
je le souligne, les Etats Membres des Nations Unies ont
déjà renoncé à l'emploi de la force de par leurs
engagements au titre de la Charte et, à aucun moment,
l'emploi de la force ne s'est trouvé justifié, comme
pourrait le suggérer la phrase que je viens de citer.
159. Dans la section consacrée à la Déclaration, au
paragraphe 41, il est dit que "tous les Etats devraient. ..
s'abstenir de tous actes qui risqueraient de nuire aux
efforts déployés dans le domaine du désarmement". C'est
là une rédaction très générale et très vague qui risque
d'être interprétée différemment par les Etats Membres.

160. Le troisième point que je veux soulever se rap
porte au Programme d'action. Le paragraphe 54 déclare:
"La réalisation de progrès importants en matière de
désarQIement nucléaire serait facilitée tant par les
mesures politiques parallèles ou des mesures juridiques
internationales visant à renforcer la sécurité des Etats."
Ce libellé nous paraît bien peu clair. Quelles sont les
mesures politiques ou les mesures juridiques interna
tionales auxquelles il est fait allusion? Nous aurions
préféré que ces mesures soient complètement discutées
et précisées pendant le travail de rédaction, ce qui n'a
pas été possible faute de temps.

161. Le document que nous avons produit est le fruit
de consultations et négociations sérieuses qui se sont
déroulées pendant la phase préparatoire de la session ex
traordinaire de même que durant la session elle-même.
En outre, des efforts intensifs ont été faits ces derniers
jours, ces dernières nuits, pour aboutir à des accords
finals sur de nombreuses parties du document. Je
voudrais en particulier féliciter le Président de la Com
mission spéciale, M. Ortiz de Rozas, ainsi que M. Gar
cia Robles et les coordonnateurs des groupes de rédac
tion, de même que toutes les délégations qui ont
participé à ces efforts, pour le résultat qui nous est
présenté aujourd'hui. Nous pensons que le document,
dans sa forme actuelle, représente le plus haut niveau de
consensus qui puisse être atteint en cette première ses
sion extraordinaire consacrée au désarmement.

162. Durant cette session, nous avons pu nous rendre
compte que les progrès en matière de désarmement sont
encore plus difficiles à réaliser et prennent encore plus
de temps que nous ne l'escomptions. Il nous faut donc
comprendre que le temps travaille contre nous et que
nous sommes lancés dans une course qu'il nous faudra
gagner si nous voulons survivre.

163. C'est pourquoi il faut voir dans cette première
session extraordinaire consacrée au désarmement un,
tournant qui nous conduira vers des efforts communs et
fructueux en vue du désarmement véritable. Nous espé~

rons que, sous peu, des é,véneJ;lwntsPos,itifs qans le, do
maine du désarmemént répondi-ont à cette attente. '- ,." ,

164. Je ne saurais achever mes remarques,~ans rendre
un hommage particulier au Président de l'Assemblée,
M. Mojsov, pour la façon admirable dont il a dirigé la
session extraordinaire. Si cette session connaît, au
jourd'hui une conclusion heureuse, c'est en grande par
tie grâce à son attachement personnel bien connu à ~a'

cause du désarmement. ' .
165. M. PASTINEN (Finlande) [interprétation de
l'anglais] : Je souhaiterais faire quelques observations,'
au nom de la délégation finlandaise, sur le document
final.
166. Il va de soi que la Finlande, fidèle à sa politique
active de neutralité, s'intéresse au désarmement. Cela
explique l'action souteI].ue et à long terme de:mon pays:
dans les questions de désarmement et, l'intérêt qu~il

porte à cette session extraordinaire. ' , ' , " .,"
167. Je souhaite exprimer la satisfaction de ma déléga
tion de ce que le document final de la session a été
adopté par consensus. En effet, toute autre conclusion
aurait illustré l'échec de la communauté internationale·
dans ses efforts en vue d'aboutir au désarmement.
Donc, au vrai sens du terme, le résultat que nous avons'
obtenu par consensus représente notre réalisation com
mune à tous.
168. Nous avons toujours été conscients de l'impor
tance de cette session extraordinaire, la première.de son
genre. Nous avons toujours été conscients de l'impor
tance qu'il y a à adopter les décisions par consensus.
Naturellement, un consensus - c'est inévitable..,
sous-entend des compromis. Le résultat final du pro
cessus de négociation et d'accommodement. réciprQq~.~,~:

ne peut jamais plaire entièrement à tout le monde.; ·p~ù:;,

essence, un consensus est quelque chose que tout le .
monde peut accepter et, dans le meilleur des cas, sans
trop de difficulté.

169. Le résultat le plus tangible de la session extraor
dinaire, et que l'on peut mettre en œuvre rapidement;
est la décision que nous avons prise sur le mécanisme du '
désarmement. Il était donc naturel que cette question
particulière ait fait l'objet de négociations intenses. Les
décisions prises par l'Assemblée générale prévoient
que le mécanisme se composera de deux organes ,dé
libérants: la Première Commission de l'Assemblée,
générale et la Commission du désarmement, ainsi qu'un
organe de négociation qui occupera une position cen
trale et aura une composition restreinte: le Comité du
désarmement. Nous sommes convaincus que le nouv,el '
organisme de négociation sera en mesure de, s'acquitter
efficacement de ses fonctions. Une des conditions
nécessaires à son efficacité est que tous les membres,
notamment les nouveaux membres, aient l' expé~ience et
les connaissances nécessaires pour remplir leur Q1andat.

170, Un signe manifeste de l'importance que les
gouvernements attachent au désarmement est le sérieux
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de l'eur participation à la session extraordinaire et à ses
préparatifs. C'est ainsi que le débat général, en soi, a
représenté une contribution précieuse aux efforts de
désarmement. La teneur de la discussion comme le
riivèau ôê'Ia 'représentation reflètent le caractère urgent
du désarmement.' PluS'qlie Jamaisaupiiravant; 'l'opinion'
publiqueïifon'diaIe;s'est'tourilée vers les questions du
désarmement: pÎ"ises dans leur ensemble. Les négocia
teurs en matière de désarmement doivent donc y voir à
la' fois un,stimulant et une obligation. '
17'1.;' 'Au cours des préparatifs et au cours de la session
elle.imême,' plusieurs' délégations ont présenté des pro
positions mûrement réfléchies et bien préparées. Bien
que certaines d'entre elles ne puissent être mises en
œuvre actuellement etbien qu'elles ne soient pas toutes
rèflétées dans le document final comme leurs' auteurs
l'âvaient certainement espéré, nous pensons toutefois
qu'dIes contribueront à donner un nouvel élan aux
futures délibérations et négociations relatives au
désarmement; , , " :, '

17:2'.;[ Bieilque ma tlélégation s;abstienne d'émettre des
réserves, cela ne signifie pas que le document final cor
responde pleinement aux vues du Gouvernement finlan~

dais. Sur certaines questions, nous aurions p'référévoir
les'gouvernements assumer des obligations plus nettes.
Cela 'est vrai notamment en ce qui concerne la non
prolifération des armes nucléaires et la sécurité des Etats
non dotés de ces armes. Si elle veut s'atteler à ces ques
tions,' 'la communauté internationale devra déployer de
nouveaux efforts communs. '
173". ,De' nombreuses délégations, y compris la nôtre,
ont éprouvé de sérieuses difficultés devant les sections
relatives à la non-prolifération des armes nucléaires. A
notre avis, le Traité sur la non-prolifération des armes
nucléaires reste le meilleur instrument pour combattre la
prolifération 'des 'armes nucléaires. Nous avions donc
espéré 'que' le 'document final tiendrait dûment compte
di(faif'qU'è'lanon'cprolifération et une coopération in
ternationale accrue en matière d'énergie nucléaire
pacifique ne 'sont pas contradictoires mais constituent
des objectifs complémentaires. Il peut y avoir désaccord
sur. telle ou telle formule. Mais, selon nous,l'effort
principal sur la non-prolifération doit tendre vers un
consensus international.
174. Le danger' que' représentent les armes nucléaires
est à juste titre considéré comme la menace principale
qui pèse sur la 'sécurité' et la paix internationales ainsi
quê'sur'la sécurité de 'tous les Etats. Il est donc naturel
qu'en particulier les Etats non dotés d'armes nucléaires
espèrent que les Etats dotés d'armes nucléaires leur don
nent des 'assurances contre le recours aux armes nu
cléaires ou la: men'ace de recours à ces armes contre les
Etats qui ne les p'ossèdent pas. Bien qu'à notre avis"le
passage" pertInent du Programme d'action soit loin
d'être' satisfaisant, nous espérons toutefois que les
discussions sur la question accéléreront le processus me
nant"à l'élimination de l'emploi, 'et éventuellement, de
l'existence des armes nucléaires.

175: En ce qui concerne les zones exemptes d'armes
micléaires ~ un autre point très important aux yeux de

ma délégation -:., le libellé du Programme d'action
reflète un large accord sur les objeètifs et les modalités
de ces zones. Ma délégation espère que l'expérience que
nous avons déjà des zones exemptes d'armes nucléaires'
qui existent et que les dispositions qui ont déjà fait '
l'objet d'un accord favorisero~t la création de telles
zones dans diverses parties du mondè;'notàinment dans
la régiôn où se trouve mon pays.

176. Au vif regret de mon gouvernement, et contraire
ment à l'espoir exprimé par l'Assemblée générale, ni le
texte d'une interdiction totale des essais ni un accord à
la deuxième série de négociations sur ia limitation de,s
armes stratégiques n'ont pu être annoncés à la présente
session. Nous osons espérer cependant que ces deux
négociations donneront bientôt des résultats comme, en
fait, on le demande dans le document final. Un accord
sur l'interdiction complète des essais et un deuxième ac
cord sur la limitation des armes stratégiques auraient un
effet positif sur le désarmement et sur les relations
entre les principales parties intéressées aux négociations'
et, ainsi, pourraient renforcer la détente, dans l'intérêt
de tous. '

177 . Ma délégation' pense que la session èxtraordinaire
donnera un essor considérable aux' efforts futurs de
désarmement. Nous espérons aussi que la session aura
fait naître la volonté politique nécessaire pour résoudre
les questions de contrôle des armements et de désarme~

ment, si complexes soient-elles. Nous tenons à dire 'que,
dans cette entreprise, notre gouvernement apportera
toute sa coopération pour suivre la voie tracée par la ses
sion extraordinaire et le document final.

178.· Je manquerais à mes devoirs si je ne saisissais pas
cette occasion pour exprimer notre reconnaissance et
notre appréciation au Président de l'Assemblée
générale, au Président de la Commission spéciale,
M. Ortiz de Rozas, à son principal coordonnateur,
M. Garcia Robles, aux Présidents des deux groupes de
travail, M. Jaroszek et M. Templeton, ainsi :qu'aux
autres coordonnateurs. Sans leurs efforts inlassables et
leur persévérance, nous n'aurions peut-être pas de docu
ment final aujourd'hui -en tout cas, nous n'aurions,
pas de document final adopté par consensus.

179; 'M. TAITTINGER (France) : Je me permettrai
tout d'abord de m'associer aux compliments qui ont été
adressés au Président de l'Assemblée pour la maîtrise
dont il a témoigné dans la conduite de nos travaux. Je
tiens également ici à rendre un hommage très chaleureux
au Président de la Commission spéciale, M. Ortiz de
Rozas, qui a vraiment, pendant ces semaines, fait preuve
à la fois de compétence et de talent; et je dirai même que
nous n'avons pu voir toutes les facettes de son talent.
Cet hommage sera également dirigé vers ceux qui l'ont
aidé dans l'accomplissement de sa difficile tâche; je
n'aurais garde non plus d'oublier les membres du
Bureau, et, pensant aux coordonnateurs, je saluerai par
ticulièrement M. Garcia Robles, dont la grande autorité
dans le domaine du désarmement a été, je crois, très
utile dans l'action menée par les coordonnateurs. Je
n'aurais garde non plus d'oublier les membres du
Secrétariat qui ont accompli leur travail et qui ont fait,
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dans un' délai très court, un effort considérable dont
nous avons apprécié l'importance.
180.' Cette 'dixième ses~ion' extraordinaire de l'As
semblée générale consacrée au désarmement a cons
titué un événement majeur pour trois raisons: tout
d'abord, l'ampleu'r de l'objectif que lui ,av~ien.Lassign~,
ses inspirateurs, c'est-à-dire mesurer les ~ésuiiàt's acquis,
élaborer un programme d'action, jeter les fondements
de nouvelles instances et de nouvelles procédures de
négociations; ensuite, le caractère fondamental des
questions en jeu : la paix et la sécurité, les étapes et les
conditions d'un véritable désarmement; enfin, et il con
vient de le souligner, la qualité du débat qui nous a oc
cupés depuis un mois. Le nombre de chefs d'Etat et de
gouvernement présents, le niveau des participants, la
diversité et l'intérêt des propositions présentées portent
témoignage de cette dimension.
181. En prenant la parole à la fin de cette session ex
traordinaire, je tiens donc tout d'abord à dire combien
la France s'est félicitée de ce qu'elle ait pu, avoir lieu.
Depuis des années déjà,'l'entreprise du désarmement, en
dépit de quelques résultats partiels, marquait le pas.'
Cette session, en 'cbangeant l'esprit de l'entrerpfse,
ouvre de nouvelles perspectives. Le désarmement, nous
le pensons, apparaîtra désormais un peu plus comme
l'affaire dé tous.
182. Monsieur le Président, la session que vous allez
cloreaujourd'hui vient d'adopter un document final. Il
s'ouvre, à la première ligne de son introduction, sur la
constatation que la sécurité a toujours été l'une des
aspirations les plus profondes de l'humanité. Cette
reconnaissance du droit légitime dé chaque Etat à la
sécurité, droifuniversel, égal pour tous et consacré par
la Charte des Nations Unies, me paraît, en effet, la con
dition première' d'une approche concrète et réaliste de
l'entreprise du désarmement.

183. Il se conclut par les décisions de l'Assemblée
générale fondànt les mécanismes institutionnels qui
donneront suite à l'effort de cette session. L'Assemblée
s'est prononcée sur la création de nouvelles enceintes de
négociation et de déÎibération. Le Comité du désarme
ment; à l'évidence plus démocratique, plus ouvert et rat
taché aux Nations Unies, a pris naissance. Le principe
du consensus sera un facteur d'efficacité. La nomina
tion d'un secrétaire par le Secrétaire général des Nations
Unies assurera aussi l'élément de coordination et d'ac
tion nécessaire dans une matière aussi complexe. La
possibilité de revoir périodiquement la ,composition du
Comité permettra de prendre en compte, le moment
venu, les' ajustements souhaitables. Ce comité du
désarmement devrait permettre, nous le pensons, de
franchir de nouvelles étapes sur la voie du désarmement.

184. 'Le Gouvernement français, lorsqu'il aura tiré la
conclusion des travaux de cette session, se prononcera
sur la question de sa participation au nouvel organe de
négociation.

185. En prenant activement part aux travaux de
l'Assemblée générale,. la France n'a jamais perdu de vue'
l'objectif du désarmement général et complet sous con
trôle international efficace. Elle' a tenu, toutefois, à

faire preuve de réalisme en présentant une nouvelle ap- '
proche des problèniéS. du désarmement fondée sur une:'
analyse concrète du monde tel qu'il est. ' , if

186. Il lui est apparu, notamment, qu'en fonction des
situations gé~~r~~h.~q!Je~,,~t,!str.lil~égiqu,es.,Jç~p~oplèmes-"
ne se posaient pas dans les mêmes. termes pour .tous les
Etats. Toutes les régi~~s, dU' 'mon~e ',~p~~~~ntent'
aujourd'hui à cet égard des caractères spécifiqu,es. Il
existe des zones où la dissuasion nucléaire est un élément,
d'équilibre, et d'autres oÙ,au contraire, l'introd~ction,
de l'arme nucléaire constituerait un facteur dramaÜquç
de déséquilihre. Il serait tout aussi irréaliste de,l'ignorer
que de nier les responsabilités mutuelles qui nous indom- '
bent de ce fait. ", , "" .
187. Aussi, dans la ligne de l'approche concrète des,
problèmes du désarmement proposée ici même par le'
Président de la République française [Je séance], suis-je
obligé de constater que le document qui vient d'être,
adopté ne traduit pas, dans certaines de ses partie~" c:e ._
souci de réalisme et d'équilibre qui me paraît.être la con
dition - je dirai même la basé - du succès de l'eIltre
prise du désarmement. ' .', ~, :': ,',

188. Nous avons indiqué hier dans notre intervention
à la 16e séance de la Commission spéciale que nous
serions àmenés à émettre des réserves sur les plua
graphes 32, 51, 58 et 59 du document final. ','
189. S'agissant du non-usage des armes nucléaires,.
visé aux paragraphes 32, dans sa première phrase, et 58"
du document final, la délégation française tient à .m,ar7
quer son désaccord avec des textes qui ne sont.pas com~
patibles avec la position de son gouvernement. Il est, en
effet, fait référence dans ces paragraphes à des,proposi-,',
tions relatives à la limitation ou à l'interdiction des'
armes nucléaires. Or la stratégie de défense de la Franc'ç,
est fondée sur des bases qui ont été maintes fois publi
quement précisées. Le' Gouvernement frailÇais ne
saurait donc accepter ces deux formulations: . '
190. D'autre part, en ce qu( cohc~rne:: je"'parà:',\::
graphe 59, relatif aux garanties de non-utiÎisation dé .
l'arme nucléaire à l'égard d'Etats non nucléaires, la'
délégation française rappelle que la France est prête li
donner de telles garanties, selon des modalités' à
négocier, aux Etats qui auraient constitué des zones
non-nucléarisées. '.
191. La délégation française n'entend pas faire obs
tacle au consensus et au Programme d'action. Elle tient,
toutefois à préciser qu'elle ne peut accepter la deuxième
phrase du paragraphe 51 relatif à la cessation des ex-
périences nucléaires qui se lit : . '

"Ell~ représente une co~tribution significative 'à", ,
l'objectif susmentionné, à savoir mettre un terme au
perfectionnement qualitatif des armes n1,1cléaires et à ,
la mise au point de nouveaux types de telles armes,et,
empêcher la prolifération des armes nucléaires." , '

192. La France considère que l'arrêt des expériences
nucléaires doit s'inscrire dans le 'cadre d'un processus
réel de désarmement. Elle est donc prête à s'as,soder ~,
l'idée exprimée dans la première phase du paragraphe 51
qui est favorable à "la cessati9n des essais d'armes
nucléaires par tous les Etats dans le cadre d'un pro~
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cess1.1s effe.èiW~, ~ je dis bieI1 :'eff~ctif,'" - "de désar
m~niefit ~ùc.é~ire'.', Mais'elle considère ,comme erroné
dé penser que l'arr~tdes expériences puisse favoriser un
gel qualitatif des', armements nucléaires: les deux
puissa~ces 'les plus armées, ont accumulé" à l'aide des
nomoréi1s'ès'expérfènc'es:auxquelleselles ont procédé, un
noînbfe'èle'ooiméés sU'ffisimt potir 'prOcéder à: foutes les' ;"
amélioraÜ9IJ.S qüalitatives'voulues "sÎms . expérience
nouvelle'., t'arrêt des expériences I].'appode ,çlo~c .. à lui
seùl;·'llll~i.me'contribution déterminante à la prévention
de' riôuveauxfypes 'd'arme,s ou à lanon"prolifération.
193:;' 'PolIr 'ces "raiso~s, la délég~tion française, se
dissQde'"cciIIlplèterD~ni drt cQnsen~us"en ce qui concerne '
le pâssagé en question: E\ie, précise que le .fait qu'elle
n'ait pas élevé d'objections al.1 consensus global rie sau
rait 's'intérpréter comme' signifiant que, dans le cadre de
ce '~onsensus; là France peut acc~pter là phrase enques~
tiori; 'Il est 1?ien évident; par ailleurs,'que 'cette position
nous' conduit li "refuser' Pidée exprimée' dàns l'avant~
dernière ~hrasé du pa:rag~aph~ 51 qui se lit comme'suit :

"""X.\;e'(ég~td~; phisie~rs Etats' non dotés. d'armes, '
ililtiéàires oi1:i."Ciit·qu'il seniit'encourageani 'pour la:
communauté internationale que,éri 'attend~uit1acon

'chision de ,ce traité, les Etats qùi eI].soJltdotés fabs-
,: tiennent, tous'de procéder' à des" essais d'armes
, nudeaires. ", '" .

194. J'en viens fuaintbnarit à dès considéraÙôns d'un
autr:é 'ordre. Je rappelle que, dans un esp'rit de concilia
tioïi, la délégation française a accepté, àfin de ne pas
faire obstàcléau consensus ql.1i se dégageait sur le projet
de dociIment-final; dé ne pas 'soumettre hier au vote ,ses
trois projets, de résohition 'relatifs -:- je vous, le rap
pelle .:.:..::' à'l'éiablis~ement 'œune agence internationale '
de 'satellites dé,contrôle et à la mise' sur pied d'un fonds'
interÎùltional'au désarmement pour le développement et
à la'créatioii'd'lui institut iriternatio\1al de recherche' sur
le désarÎneriùmt [A/s-io/AC.1IL.14, 'L.l,5 êtLl6j.
195. Ces trois 'propositions, auxquelles mon gouve~ne
me'riif2lmml\jë~'d'aÜaéhetune très gnihde importance,
sont nieritionriées expliéitement dans le document final
c()mme"ft'ayaht pu faire l"objet d'un examen détaillé
pend~ùi( cette session extraord.inaire: Mon gouverne
ment s~ 'réser:v~ donc de les soumettre à la prochaine ses
sion ;àrdinaire' de l'Âssemblée,et je ne doute pas que
soient entreprises les études approfondies qu'elles ap
pellent de la part des instances appropriées de'
l'Organisàtioil. :, " '"

19(j:' 'M':, URQu'tA (El Salvad~r) [interprétation de
l'espagnol] : !-adélégation du Salvador voudr~it, en ces
dernières, heures de la session extraordinaire de l'As
sembiéê 'générale consacrée exclusiverrtent au désarme'" '
ment, exposer, brièvement ses vues s~r les travaux
réali~ésàpropos de questions'essent~ellesquiont fait.
l'objêtde"riégociations 'ardues 'et de discussiqns pro-
longées. ,,' , '

191: bans 'les projets de document final "qui sé sont
suéçé,ç1é ci~püi~ la recommandation du' Comité prépara
toi~e e!1',1978, les croèlH~ts pU,llulaient~ Voilà qui prouve
nOJ:1,~eulemeJ:1f la cbrilpl~xité des différents aspects du
désabnement, mais ençore le fait que certai~s Etats ne .

" ., ;.;'-...:.,,~~~: . "

SO\1t ,pas disposés à faire de cel~i-ci une réalité., Les pro- ,,
messes, ont abonçlé, aussi,bienque les expressions de
bonne volonté. Mais au cours. des négociations le con
sensus a s<;>uvent semblé impossible et les crochets ont
continué de déformer le projet de document final.
Comme par enchantement, les crochets ont disparu du
joür 'âu lendemain. , '
198. Nous croyons en lâ' ~éc~~sité' du, consensus.'
Sinon, il n'y a~raitaucun espoir de con~lure des conven
tions ou des traités' sur le désarmement général et com
plét èt là limitation 'équilibrée des armements.
199., Convaincus comme nous le sommes, de la néces
sité' du consensus, nous n'avons pas cru à la n~cessiié ,
d'adopter des projets de résolution qui ne se prêtaient,
pas ,au' consensus du fait qu'une opinion opposée, à la
teneur de ces do'cuments s'est fait entendre ici. " , ,
200. Le document final, dont le t'exte a été adopté par
consensus, tant ,à la Commission spéCiale, ce matin aux
petites heures,q~'à la présente séaqce plénière de
clôture, contient des éléments sur lesquels les déléga
tions ne sont toujoùrs pas d'accord, moins d'ailleurs; en
ce qui cqncerne pntroduction et la Déclaratiçm gui la'
suit qu',en ce qui concerne le Programme)d'ac;~ioI].,et le '
dernier ,chapitre, consacré au mécanisme: '
201. Malgré tout, ce document est d:une importance
considérable. Je ne vais pas l'évoquer par,Je menu, car
d'autres orateurs l'ont déjà fait avant moi, eUI est cer
tainqlie d'autresl~ferontenc()rè.- en tous les cas cer
tains d'entre eux. Nous sornmes ennemis de la prolixité·
et des redites, surtout dans ces ci~constances; nous som
mes to~s très fatigués et nous souhaitons voir ardem- '
ment arriver la fin de ces longues semàines, si actives et
pleines d'incertitude. Il me suffira de dire que nous som
mes heureux qu'on ait créé de nouveaux organismes de
désarmement ~, un organe déli9érant et un organe de
négociation --: qui viennent remplacer ,ceux qui ont
existé jusqu'à mainten~nt. , .
202, ' Le document fiilal, 'est lé fruit d'un, travail ex~
trêmement intense sur des questions de haute politique
internationale, dont l'examen et la solution exigent
beaucoup de patience,' beaucoup de persévérance et,
beaucoup de temps. ' . "
203. L'effort énorme réalisé 'ici jour et mÎita'béhéficié ,
de la participation, en qualité de,négociateurs et de ,con
ciliateurs, de nombreux représentants, parmi lesquels on
peut voir se détacher deux diplomates latino-américains
de grande envergure - M. Ortiz de 'Rozas, de ~'Argen
tine, et M. Garcia,Robles, du Mexique. Nous tenons à
les félièiter et à les remercier chaleureusement.
204. ' La contribution de l'Amérique.latineau désarme
ment. ne se borne pas au, Traité de Tlatelolco et, à la,
Déclaration d'Ayacucho - mentionnés, à juste titre
certes, dans le document final ~, mais elle s'est égale
mep,t manifestée par l'activité, infatigable des deux am~ !

bassadeurs que je viens d'évoquer.., , ' '
205. Dans les cieux derniers paragraphes du dQcument

, fina~, on insiste sur le fait que cette, session ,extraor
dinairede l'Assemblée générale ne représenté pas la fin,
mais plutôt le début d'une nouvelle phase des efforts' de,
l'Organisation des Nations Uqies dans le domaine du
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désarmement, et que l'Assemblée est convaincue que
les discussions dont. ont fait', l'objet les problèmes du
désarmement à cette session, ainsi. que le document
final, attireront l'attention de tous les peuples, con
tribueront à mobiliser encore l'opinion publique mon
diale et serviront considérablement la caùse du désar-
mement. "" :"
206. Nous partageons intégralement ce point de vue.
En sera-t-il de même pour les différents moyens de dif
fusion de la pensée, ou les'media, comme on dit main
tenant?
207. Nous sommes convaincus que ceux qui connais"
sent bien ces problèmes sauraient etre assez objectifs
pour faire, de vive voix ou par ,écrit, des commentaires
favorables. Mais il est certain que les critiques gratuites
ne feront p'asdéfaut. '

208. On dira peut-être que l'Assemblée générale a con
clu cette s~ssion 'sans peine et sans gloire. Ce sérait in
juste. Nous sommes à p~ineau début d'u~prôcessus. Ce,
serait iIlusoiredé penser que nous sommes proches 'de
s~n cou,ronnement.

209. Mais, outre le document final, qui non seulement
reflète un rapprochement politique et diplomatique qui
n'existait pas toujours entre certains, Membres de
l'Organisation des Nations Unies,surtol,lt parmi les plus
puissants, Illais contient ,également des résolutions
positives et précieuses, on a vu s'accumuler tout un
ensemble de renseignements et d'opinions dont .les ex-,
pertssauront comprendre l'importance et qui montrera
la voie à suivre dans les phases futures de ce processus.

210. M. FERNANDO (Sri Lanka) [interprétation de
l'anglais] : Il y a 18 heures à peine que nous nous som
mes réunis pour la dernière séance de la Commission
spéciale - séaI}ce ,au cotus de laquelle nous avons
adopté, le doèument final que l'Assemblée vient
d'adopter. Nous avons agi par consensus ~ un consen
sus auquel tous les pays non alignés, au nom desquels jè '
parle, ont été heureux de se joindre. Pour les pays ,non
alignés, ce document et le consensus qu'il a suscité~revê

tent une importance qui sort du cadre de l'ordinaire. Je
ne pèns~ pas me tromper en'déclarant que la session ex
traordinaire consacrée au désarmeÎnent a été en fait la
réalisation d'une initiative des pays non alignés lancée,
dès,1961.

211. J,e n'ente~ds' pa's,' en un jour comme celui-ci,
après. m'être ,rallié à ce consensus, jeter la zizanie ou
fa.ire entendr~ la: voix du désaccord. Mais fe silence ou
un assentiment passif au sujetde'toùtce qui figure dans
ce document 'revien.drait à s'écarter des principes aux"
quels 'adhère depuis longtemps le mouve,ment non aligné
et à abandonner les 'objectifs que .nous poursuivons en
ce qui concerne les questions de désarmement. '

212. pans les ddcuments présentés au Comité prépara
toire, nous avons indiq1Îé notre évaluation deS causes
essentielles de la' course, aux armements,: l'état peu'
satisfaisant des négociations sur le désarmement, les
principes. qui devraient régir le processus de désarme- '
ment et un ordre de priorités. Nous sommes heureux
que certaines de nos positions fondamentales se retrou-

vent dans le document fina:!, mais' nous ne sommes pas
entièrement satisfaits." ,
213. Dans la section' coricenÎimt la Dé'c1aration, nous
aurions préféré trouver une évalu'ation plus exacte de la
situation actuelle,à savoir les dangers qui découlent de
l'accumulatiori 'des armes, notamment 'des armes mi~'
cléaires, et la 'èourse aux'atmements qui 'intensifie les
tensions, aggrave les conflits et met la détente' eJ1 péril:'
Nous n'avons pas non plus pu faire accepter le lien évi;
dent qui existe entre les conflits d'intérêts nationaux',
l'inc'ertitudeet la méfiance d'une partj et la rivalité entre
grandes puissances, à l'échelle mondiale, d'autre part.
Plutôt que d'accepter une versiori édulcorée de cetteap~

préciation fondamentale, nous 'avons préféré supprimer'
toute allusion à ce sujet.

214. Nous avonSpu nous mettre d'accord sur les ob- '
jectifs et un ordre de priorités et centrer notre attention
sur la nécessité d'assurer le désarmement nucléaire et de
prévenir la guerre' nucléaire. Pour y' parVenir, .nous
avons dû accepter le principe du traitement parallèle du
désarmement nucléaire ét chlssiquè. Ce fais'aot, rious'
avons toutefois obtenu que soit adopté'leprincipe (je III
sécurité intangible des Etats et le droit des peuples' sdus
domination coloniale ou étrangère à'l'autodétermina-
tion et à l'indépendance. '

215. Nous voulions que les Nations Unies remplissent
le rôle princip~lqui leur revient dans le domaine du
désarmement, mais des longues négociations et la n~çes~ ,
sité d'un consensus nous ont cpntraints à a.cceptei-"
moins, qu'il s'agisse des principes' ou du Programme
d'action.. En dernière analyse, nous estimons que cjest
une limitation inutile du principe maintenant reconnu
selon lequel tous les Etats Dot le droit de partiçiper aux
négociations sur, le désarmement et les' Nations Uniè~
sont la seule instance' où tous les Etats sont représenté,s.
Nous ne nions pas qu'une distinction s'iIIlPosèentre
délibération et négociation; on aurait très bien pu con-.
firmer le rôle'primordial de l'Organisation ,de(NaJioq~,
Unies dans le domaine du désarmement sans pour au-'
tant confondre les fonctions de délibératiori'etcelles de
négociation. '

216. Nous avons constaté la même réticence s,'agissaht
de faire accepter le principe de l'interdépendance entre'
désarmement et 'développement. Bien qu'il puisse
sembler que, ce faisant, nous cherchions à souligner les
répercussions de ce principe sur l'expansion économique,
des pays en développement, nous ne pensons pas que
l'on puisse douter du fait que la course aux armehteJ1ts
perturbe les économies du monde développé, touchan,t
par là mêmé les pays en développement, et que.' le
désarmement pourrait avoir des effets bénéfiques im
médiats et à long terme sur les économies' du mOJ;lde
développé. Dans le même·ordi-e d'idées" nous avons pu'
réaffirmer le droit de. tous les pays à mettre au point, à
acquérir et à utiliser sans discrimination la 'technique
nucléaire à des fins pacifiques. .

,217'. Les pays' non alignés ont particulièrement déploré
que l'on n'ait pu insérer le principe de l'incompatibilité
entre, d'une part, le maintien de bases militain,s, et la,'
présence de troupes étrangères sur les territoires d'autrui
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et, d'autre part, la paix et la sécurité internationale.
Cela a suscité des résistances de la part des grandes
alliances militaires, mais je n'ai pa~ besoin de rappeler
que l'opposition à l'existence des blocs militaires, à leurs
bas~s et à l~ pr~sence de troupes étrangères est l'un des
éléments l~s plus màrquants du,mouvement des pays
non alignés depuis sa création.
218. Dans le Programme d'action, nous n'avons été
que moyennement satisfaits en ce qui concerne le
désarmement nucléaire. Bien que les mesures recom
mandées par les pays non alignés pour faire cesser la
course aux armements, l'inverser et parvenir à l'élimina
tion définitive des stocks d'armes nucléaires aient été in
cluses dans le Programme, nous nous sommes heurtés à
une opposition farouche lorsque nous avons demandé
que des négociations se déroulent d'urgence et que des
engagements contraignants soient pris pour l'applica
tion de ces mesures nécessaires. Nous avons rencontré la
même résistance que lorsque nous avons réclamé une
réquction des stqcks d'armes nucléaires et des systèmes
de vecteurs, en vue de leur élimination totale. Pour les
Etats dotés d'armes nucléaires, la sécurité est toujours
fondée sur la théorie de la dissuasion nucléaire récipro-

. que, et la survie de l'humanité est subordonnée à lèur
sécurité. Dans le même esprit, au moins quatre des cinq
Etats dotés d'armes nucléaires ont refusé d'accepter de
renoncer à utiliser en premier les armes nucléaires.
Aucun engagement contraignant, aucune aSSurance de
la part des Etats dotés d'armes nucléaires qu'ils
n'utiliseraient pas ou ne menaceraient pas d'employer
des armes nucléaires contre un Etat non doté d'armes
nucléaires n'ont été pris. Nous avons dû nous contenter
d,e déclarations traitant des circonstances et des condi
tions dans lesquelles ces assurances pourraient s'ap-
pliquer. .

219. En ce qui concerne les questions relatives aux
zones exemptes d'armes nucléaires et aux zones de paix,
nqs. propositions ont été insérées avec des restrictions
qiii' 'ont rédùit la 'vàlidité de ces mesures dans le pro
cessus de désarmement. Quoique ces réserves aient été
formulées à propos de l'océan Indien, il est tout à fait
regrettable que la proposition visant à déclarer la
Méditerranée zone de paix ait été sommairement re
jetée - même après que l'on eut offert toutes sortes
d'atténuations. '
220. Les Etats dotés d'armes nucléaires et leurs alliés,
par contre, se sont manifestés le plus énergiquement à
propos de la non-prolifération. Leur démarche semble
être d'imposer des obligations et des restrictions aux
Etats non dotés d'armes nucléaires qui cherchent à
améliorer leurs propres programmes d'utilisation pacifi
que de l'énergie nucléaire, sans que les Êtatsdoté's
d'armes nucléaires eux-mêmes assument aucune obliga
tion dans le domaine du désarmement nucléaire et de la
non-utilisation dt;s armes nucléaires.
221. Je passe maintenant à la section concernant le
mécanisme. C'est la plus courte., Mais nous avons
abordé ce sujet en tant que domaine dans lequel, à sa
session extraordinaire, l'Assemblée pourrait faire des
progrès tangibles susceptibles d'avoir un effet direct et
concret sur les progrès réalisables en matière de

désarmement. Il y avait en fait deux éléments prin
cipaux: la nécessité de disposer d'un organe de
délibération et la réforme de l'organe de négociation ac
tuel. Sans rien enlever au rôle joué par la Première
Commission dans le désarmement, nous ne pouvons
toutefois pas accepter que celle-ci soit l'organe de
délibération, soit en tant que telle, soit en tant que Com
mission du désarmement.
222. Nous sommes heureux que nos vues aient prévalu
et que la Commission du désarmement va être créée en
tant qu'organe de délibération; son mandat a été établi.
Il s'agit d'un compromis et nous espérons qu'il sera
interprété dans l'esprit du principe sur lequel nous
sommes ,tous tombés d'accord: les Etats sont tenus de
contribuer aux efforts déployés dans le domaine du
désarmement et ont le droit de participer aux négocia
tions sur le désarmement. Nous ne considérons pas la
Commission du désarmement comme un subterfuge
destiné à prétendre simplement illustrer ce principe,
mais plutôt comme une victoire de ce principe.
223. Cette instance n'est pas le lieu pour rappeler les
négociations ardues et prolongées qui se sont déroulées
afin de restructurer ou, dirais-je, de recréer cet organe
de négocation. Nous ne pouvons prétendre en être
capables, puisque nous n'avons pas accès à toutes les
négociations. Néanmoins, les pays non alignés peuvent
prétendre avoir apporté une modeste contribution en
permettant que ce nouvel organe de négociation soit
créé, car les pressions pour amener le changement ont
vu le jour avec le mouvement des pays non alignés et ont
toujours été appuyées par ce mouvement. Il reste à voir
si, avec ces deux changements institutionnels, les
lacunes qui existent dans le domaine du désarmement
pourront être comblées.
224. Ma délégation voudrait ,remercier toutes les
délégations qui se sont jointes à nous et qui ont appuyé
la proposition du Président de Sri Lanka, M. Jaye
wardene, tendant à créer une institution mondiale de
désarmement. Cette proposition a été faite dans le con
texte d'un objectif qui peut sembler éloigné mais qu'il
convient de ne pas perdre de vue : le désarmement
général et complet.. Bien que nous soyons préoccupés
par l'urgence de la situation actuelle - les réalités im
médiates, comme on les appelle -, nous devons
pouvoir continuer à envisager un monde meilleur. Ma
délégation est certaine que, bien avant que nous nous
approchions du désarmement général et complet, la
communauté internationale reconnaîtra le besoin d'une
institution mondiale de désarmement qui fasse écho à la
proposition du Président de mon pays.
225. Les observations faites par d'autres délégations
de pays non alignés viennent étayer nos vues sur cet
aspect et d'autres aspects du document. Il reste à ma
délégation un dernier devoir à accomplir. Aux petites
heures de la matinée, le Président de la Commission
spéciale, M. Ortiz de Rozas, a rendu un hommage élo
quent et bien mérité aux collègues qui ont travaillé au
sein des groupes de travail et des groupes de rédaction.
J'aimerais reprendre à mon compte ces sentiments de
reconnaissance et mentionner en particulier les membres
du Secrétariat, dont le travail exténuant s'accomplit
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dans l'ombre, ainsi que M. Garcia Robles, du Mexique,
qui a travaillé d'arrache-pied pendant de longues heures
pour une cause qui lui est chère et qui est chère à son
pays.

226. Une lacune inévitable s'est produite durant la
séance de ce matin et ma délégation tient à la combler,'
M. Ortiz de Rozas, avec sa modestie bien connue, a levé
la séance rapidement pour se soustraire aux remer
ciements des délégations. Avec. le Vice-Président,
M. N'Dong, à la présidence, nous devons saisir cette oc
casion pour le faire. Ma délégation a vu à l'œuvre
M. Ortiz de Rozas à la présidence de cinq sessions du
Comité préparatoire et, enfin, de la Commission spé
ciale, dont les heures les plus ardues et difficiles ont été
celles consacrées aux négociations officieuses. Nous
avons été émerveillés par sa patience et son tact, son
sens des respons~bilités et, avant tout, par le courage
qu'il a montré pendant les périodes difficiles, notam
ment au cours de ces deux dernières semaines. Le docu
ment de consensus dont nous sommes saisis - premier
document émanant d'.une session extraordinaire con
sacrée au désarmement - est un gage de sa contribu
tion personnelle à cette grande tâche. Je suis certain que
le groupe des pays non alignés voudra se joindre à moi
dans l'hommage que je tiens à lui rendre.

227. Je tiens à remercier tous les collègues qui ont par
ticipé à cette session extraordinaire. Au cours de ces
cinq dernières semaines, nos échanges ont souvent
reflété un désaccord, et il y a des moments où nous
avons peut-être été difficiles et bien moins que con
ciliants. Cela est inévitable dans une tâche telle que la
nôtre. Nous avons eu des divergences quant à la manière
d'agir et en ce qui concerne les objectifs à court terme,
mais nous n'avons jamais été en conflit quant à notre
objectif commun: le désarmement. Avec toutes ses
lacunes, ce document est ce que l'on pouvait faire de
mieux et il est la récompense de nos efforts conjugués.
Si nous pouvons voir au-delà des mots et assurer la mise
en œuvre de ce document dans l'esprit qui a présidé à
son élaboration, nous nous rapprocherons quelque peu
de ce à quoi nous aspirons tous: le désarmement
général et complet.

228. Mes dernières paroles s'adresseront à M. Mojsov.
Sa présidence a été marquée par des événements très im
portants. Il a peut-être présidé plus de sessions extraor
dinaires que la plupart de ses prédécesseurs à ces hautes
fonctions, et chacune de ces sessions a été enrichissante.
Le fait qu'il a présidé une session consacrée au désarme
ment d'où est sorti ce document final de consensus cons
titue, nous le croyons, la réalisation de ses espoirs et de
ceux de son pays, la Yougoslavie. Il reste encore à faire,
et je terminerai en lui adressant mes félicitations et mes
meilleurs vœux.

229. M. VELLODI (Inde) [interprétation de l'an
glais] : Il y a exactement trois semaines, le Premier
Ministre de mon pays, du haut de cette même tribune, a
exhorté cette session extraordinaire en ces termes: "Il
appartient à l'Assemblée, qui représente la sagesse col
lective de l'humanité, de lancer ce mouvement dans la
conscience des hommes et de s'embarquer dans la

grande aventure de la survie, avec la 'déterniination '
de ne pas accepter de compràmis' avec la vérité.",'
[24e séance, par. 28.] . '. ,

Cet espoir, qui a été partagé par l~ plupart de ceux q~i
ont participé aux travaux de l'Assemblée génér'ale, ne
s'est tr~duit que dans imèfiiible' ~e~ure dalJ.s .les déci:
sions et les recommandations que, nous' av'op.s.,.prises ici
et qui sont reflétées dans le document final. tous ceux
d'entre nous, et notamment le's pays non alignés, qui ont
été à l'origine de cette session extraordinaire; ont'peu de,
raisons d'être pleinement satisfaits des résultats de cette
session. Toutefois, le fait que nous sommes' parvenus,il.
établir un document de consensus qui, il est vrai, reste
bien loin du compte illustre non seulement les efforts
ardus et inépuisables que nous avons tous déployés, in~

dividuellement et collectivement, mais également '.le.
véritable désir de tous de faire des progrès dans ce q'ui
constitue certainement le problème le plus crucial et le
plus urgent de l'humanité aujourd'hui. .
230. La délégation de l'Inde a pris part alJx,travaux de
la session extraordinaire, animée par l'engagément pr,is
par notre premier ministre devant cette assembié~. :To'Ut
au long de cette session, que ce soit à la' Commission
spéciale, aux groupes de travail ou aux groupes de
rédaction, nous avons été mus uniquement par notre ~t-.

tachement profond à la solution du problème du.désar
mement et par notre désir sincère de faire des progrès
importants dans ce domaine qui a connu peu ou pas CIe
progrès au cours des dernières années. . .' '

231. Au nom de M. Gharekkan, de la délégation in
dienne, qui a eu le privilège d'œuvrer en tant que coor-.
donnateur, je tiens à saisir cette occasion pour remercier
tous ceux qui lui ont exprimé leur gratitude pour' Je
travail qu'il a accompli en cette session extraordinaire.

232. Le document de consensus qui a été adopté au
jourd'hui contient .quelques éléments positifs, mais
aussi des faiblesses dans certains domaines. Bien que les
mesures préconisées par notre premier ministreidanSlsa·
déclaration en ce qui concerne les limitationsquan
titatives et qualitatives du désarmement nucléaire,,1e gel
des stocks actuels et la réduction progressive des stocks
en vue de l'élimination totale de toutes les armes
nucléaires aient été incluses dans le document final,
celui-ci cependant ne reflète pas élu tout l'urgence de la '
situation et la nécessité d'établir un programme avec des
délais fixés pour en appliquer les ,mesures.

233. Le document demande des négociations urgentes'
et des accords dans le domaine du désarmement nu:.
cléaire, et nous attendons des Etats dotés' d'armes
nucléaires qu'ils agissent promptement en ce sens.

234. Mon gouvernement a demandé à maintes reprises
la conclusion rapide d'un traité d'interdiction totale des.
essais. Nous espérons que les résultats des négociations
tripartites à ce sujet seront soumis sans plus de retard à
l'organe de négociation aux fins d'étude approfondIe.
Nous croyons fermement que le traité n'aura aucun sens
s'il ne porte pas sur tous les essais d'armes ou s'il ne
comporte pas des dispositions adéquates pour prévenir,
toute violation du traité, ce qui, comme l'a indiqué mon
premier ministre, nécessitera donc une inspection in-
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dépendante. A ce,t'égiilèd, ma d,élégatioIi a proposé qu'en
attendant' la éonclusidn du traIté tous les Etats dotés
d'armes nucléaires s'abstiennent de 'procéder à de
nouveaux essais d'armes nucléaires. Nous avons pré
senté ,un projet de résolution à cet effet [AIS-lOI
At:.JlL.'iO]'t Toutèfois, parce 'que nOijs squhaitions

. ",- '. ~ ~" .... ; ,- .. '/": ... ~ " '... ".~: ." ,. !., 1 ~ i '.·,r. .f:- ,<
coopérer' plemement aux travaux. de la seSSlOll exttaor-'
dinaire, n1qùs"àyo,iÙfdécidé de ne:pas insister pour que le
prôjetde :résolution soitriiis aux voix. Nous nous som-

. més néanmoins réservé le d,roit de revenir sur la question
àla tre'nie-troisième session de l'Assemblée générale si
les'Etafs dotés d~armes nucléaires rie se rangent pas au
point de vue de tou~ les Etats non dotés d'armes nu
cléli.ires, 'clairement' exprimé au paragraphe 51 du docu
nient 'rinâl; sudà nécessité d'un moratoire immédiat sur'
les 'èssaisd'armes nucléaires.
235. '. "D~hs le ~ême' ordre d'idées, ma délégation avait
insisté pour que l'on prenne des mesures en vue d'jnter:
dire le recours aux armes nucléaires pour assurer que la
survie de l'humanité ne sera pas compromise. Là en:
cdh:;'pàI"esprït 'de 'coopération, nous n'avons pas insisté
pour,qu,e'notreprojet de résolution SOlt 'mis ,aux voix. Si,
t6ùtefois;'llUcuQemesure n'est prise au titre de la recom
mandation conteilUeauparagnlphe58 du document
final, qui a trait à cette question; nous aV,o,ns l'intentio.n
dé soumettre çie nouveau notte' proposition à la trente~

troisième 'session de J'Assemblée générale.
236: ' "Si la section 'du d~cument final relative au Pro~'
gramme d'action n'est pas du tout adéquate, du moins
sommes-nous satisfaits' des décisions prises sur le
mécanisme futur dans le domaine' du désarmement.,
Nous 'sommés particulièrement heureux que l'on 'ait
décidé d'étàblir aux Nations Unies un organe délibérant
qui permettra à l'Organisation d'assumer à nouveau sa
respémsabilité dans lé domaine du désarmement. Nous
espérons..que le nouvel.organe d,e négociation, la Com
mÎssiondu désarmement, qui n'aura ni les faiblesses ni'
les',::défauts de la Conférence du' Comité du désarme
men~,'j(:bmmencera ses -travaux sans tarder. ,
237; Avant 'de terminer, je. 'voudrais parler de deux
questions mentio.nnées à l'alinéa e du paragral)he 63 et
au 'paragraphe 64 du 'document final. Le premier fait
état,' de la création d'une zone exempte d'armes,
nuCléaires en Asie du Sud. Je rappelle; à ce propos, les
fermeS réserves que nous avions formulées eu égard à
cette proposition 'quand eUe avait été' examinée à la
trente-deuxième session de l'Assemblée générale. Dans
la déclaration qu'il a faite au' cours de la session extraor
diI~aire, ~mon prem.ier ministre a dit que le problème du
désarO!ement, ,notamment du désarmement nucléaire,
"ne peut trouver sa solution, que cie manière globale, en
tenantcompie de l'ensemble du monde et non pas seule
ment de régions que, 'pour des raisons' de convenance '
politiqüe sans doute ou dé stratégie, certains pays s'ef
forcent d'établir pour diviser le monde en le cloisori
nant.:.Nous, sommes convaincus qu'on ne saurai!
limiter notre action en ce qui concerne la question des
dangers' et des menaces nucléaires; c'est le monde entier
qui doit être dénucléarisé." [24e séance,pari7.]
238,.:: Mà délégation n'aime pas du tout l~ façon s~per
ficielle etsomrnaire don,t, au paragraphe 64 du' docu-

; , .. , ,.' .

ment final, il est fait état de la création d'une zone de
paix dans .l'Océan Indien, question qui estto\ljours de la ,
plus grande importance pour les Etats de la région. La
déclaration adoptée par les Nations Unies à c'e sujet il y
a plusieurs années [résolution 2832 (XXVI)] est claire
et sans équivoque sur notre objectif : la démilitarisation
dë 'l''d'èean' Indiem' Nous ,ne nous écarterons pas de ce
but. Nous espérons sincèrement qüe les erit'retiens'eritrè"
les Etats-Unis .et l'Union soviétique qui, à notre vif
regret, sont toujours interrompus, reprendront sous peu
et que ces deux Etats, dans leurs négociations futures;
renonceront à la notion de réduction ou de stabilisation
et s'en tiendrorit à l'engagement' qu'ils avaient pris
publiquement auparavant d'œuvrer à la démilitarisation
complète de l'océan Indien.
239. Pour conclure, nia délégation tient à exprimer sa
profonde gratitude au Président de la session extraor
dinaire de l'Assemblée générale, M. Mojsov, pour la
manière admirable dont ila dirigé nos délibérations.

'Nous rendons aùssi un hommage tout particulier au
Président de la Commission spéciale, M. Ortiz de,
Rozas, 'pour la façon dynamique avec laquelle il a
presidé'là Commission .et mené les consultations of-.
fidelles et officieuses. Nous avons tous envers lui une
dette de gratitude. Nous remeréionségalement les
présidents des groupes de travail, et en particulier les
coordonnateurs, car sans leurs efforts inlassables nous
n'aurions pas abouti à des résultats"qui répondent dans
une certaine mesure aux espérances de la communauté
mondiale. Nous'adressons aussi nos remerciements aux
fonctionnaires du Secrétariat, dont 'un grand nombre
ont veillé bien des fois pour nous aider dans nos
travaux. 'Enfin, et ce n'est pas le moins important, nous
avons tous été très impressionnés et stimulés pa~ l'in
térêt soutenu et l'appui que les organisations non
gouvernementales, qui, en un sens, représentent la com
munauté mondiale, ont fourni à la cause du désarme
ment, ainsi qu'en témoigne leur participation active et
quelquefois massive à nos efforts COrnmuns pendant les'
cinq dernières semaines.
240. M. PETRIe (Yougoslavie) [interprétation de
l'anglais] : Je tiens à dire tout d'abord que je souscris
entièrement à ce qu'à dit le représentant de Sri Lanka
dans sa présentation magistrale du point de vue des pays
nQn alignés. Je voudrais en même temps, rendre un hom
mage chaleureux fi tous ceux qui sont venus à bout de la
rédaction du document final, au Président de la Com
mission spéciale, M. Ortiz de Rozas, à M. Garda
Robles, aux présidents des groupes de, travail, aux cinq,
coordonnateurs, au Rapporteur, ainsi qu'aux fonction~

naires du Secrétariat.-

241. Je tiens à exprimer la profonde conviction de ma
délégation que toute l'œuvre de la session extraor
dinaire, avec l'adoption du document final, représente,
un progrès substantiel vers l'inauguration d'une phase
nouvelle dans le processus du désa~mement,avec la par~

ticipation plus directe de tous les membres de la corn"
munauté internationale.' Grâce'aux travaux du Comité
préparatoire et aux délibérations de la session, -nous
avons en fait ouvert· ~n dialogue sur toutes les grandes'
questions du désarmement, de la paix et de la sécurité.
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La grande importance de cette session extraordinaire est
co'rroborée par le fait même qu'elle a eu lieu et que tous
les Etats y ont pris part. La session a pleinement ex
primé le sentiment très vif que nous avons tous que le
désarmement est devenu une nécessité historique et la
seule façon pour toutes les. nations d'assurer' leur
sécurit'é,et que nous n'avons plus le droit de.fermerles
yeux'sur cette réalité' ni d'éluder nos responsabilités
inéluctables. '
242.' Il est cert~in que la situation intèrnationale ac
tuelle a imposé des limites à notre désir d'exprimer
pl~inement,dans le document final, les besoins objectifs
de la communauté internationale et les espoirs de l'àpi
niol1 publique mondiale. Nous avons pris une mesure
importante, mais elle n'est ni complète ni de portée suf-
fisante. .
243, La Déclaration contient diverses évaluations,
divers principes et priorités très importants et'
universellement acceptés; Cest pourquoi elle nous four
nit un cadre de travail et une base de départ pour nos
futur efforts en matière de désarmement. Je· dois
toutefois rappeler que certains principes de fond pro
posés par les pays non alignés n'ont pas trouvé leur
place dans le document final.
244. Les pays non alignés ont insisté, par-dessus tout,
sur l'adoption d'un programme d'action concret et
substantiel. Mais les Etats militairement les plus puis
sants, qui ont ·une responsabilité particulière dans le
processus du désarmement, n'ont pas donné la preuve
qu'ils étaient suffisamment prêts à accepter ce pro
gramme..

245.. Bien que l'importance fondam~ntaledu désarme
ment. nucléairé ait été généralement reconnue, les
mesures qui ont' été,pris,es dans ce domaine ne sauraient
nous satisfaire pleinement.

246. La Yougoslavie, en tant que signataire du Traité
sur la non-prolifération des armes nucléaires et en sa
qualité d'Etat non doté d'armes nucléaires, ne peut que
regretter ce manque de volonté de la part des Etats dotés
d'armes nucléaires d'offrir aux Etats non dotés de ces.
armes des garanties de sécurité dépourvues de toute am
biguïté en ce qui concerne le non-recours à la menace ou
à l~e~ploi des armes atowiques. "

247. Nous ·pensons également que, l'opposition qui
s'est manifestée, à la présente session, aux efforts des
pays non alignés en vue d'assurer l'adoption de recom
mandations clairement définies sur la création de zones
de paix dans diverses 'régions reflète une politique de
blocs et une tendance, chez certains .Etats et au sein de
certaines alliances militaires, à laisser la porte ouverte à
la politique des sphères d'influence. L'opposition qui
s'est manifestée dans le cas de.1'océan Indien nous a par
ticulièrement surpris, car l'Assemblée générale des Na
tions Unies a toujours entériné et appuyé l'idée de faire
de l'océan Indien une·zone de paix. Nous déplorons que
la Méditerranee n'ait pas été incluse en tant que zone de
paix dans le document Xinal. L'attitude négative de cer
taines délégations deyant cett~ exigence ne nous a guère
COnvaincus. A ce sujet, mon gouvernement considère
que les dispositions du document final. relatives aux

zones de paix s'appliquent également, à la Méditerranée
et y voit donc une base'de déparq;our le,s futurs efforts,
qu'il faudra déployer afin de ,faire de cette région une
zone de paix. " ',\;

M. Mojsov (Yougoslavie) reprend la présidence..
248. Comme on le sait,'la ';Yougosl'aViê)à f6Uj'oMs atJ
tàché unè' importance partiéuIière au démaiitèlènient :de
toutes les bases militaires' et ail' retrait' des troupes·
étrangères des territoires des autres Etats er'desEtafs'
non autonomes. Ce principe et cette mesure il'ont pas
été inclus dans le document final en raison de l'opp'osi:'
tion de certaines grandes puissances qui semblent vou·_·
loir perpétuer ·le maintien de ces bases et de troupeS
étrangères, même sur le territoire d'Etats et' de· peuples
qui sont résolument opposés à leur présence. ,"; .,:
249. Je me félicite que la demande de démantèlement
des bases militaires étrangères et de retrait des troupes
étrangères, tout comme la proposition de la cinquième
Conférence des chefs d'Etat où. de gouvernement des
pays non alignes" tenue à Colombo en août 1976,teIi~

dant à faire de la Méditerranée une' zone 'de .paixtaient
été incluses dans la liste des propositions auxquelles 1les
organes appropriés de l'Assemblée générale'deyrànt
donner suite. . ,',i

250. Les mesures prises dans le domaine du désarme:"
ment classique sont importantes', mais nolis .eStimons
qu'il faudra respecter pleinement, au moment de lesap
pliquer, le droit ,de tous les peuples, et, plus partiéulière'
ment, des peuples sous domination colo'niale et, ,des
mouvements de libération, à disposer 'desmoyensin-'
dispensables à leur lutte pour'la liberté et l'indépen
dance.

251. Ma cte'légation se réjouit que la présente" session
ait représenté un pas important vers une partiCipation
active accrué des Nations Unies d~ms le dotTIainê aù
désarmement. La relance des travaux de la Cdinmisslbn'
du désarmement et le mandat qui lui est donné, ·en par
t~culier, d'étudier lès éléments d'un programme complet
de désarmement, conjointement avec les effotrscexercês
parallèlement dans d'autres instances, aux' niveaux"
bilatéral et multilatéral, 'sous les auspices dèS Nations
Unies, rend possible,la poursuite du dialogue'fécond qui

.a été entamé à la présente session. '

252. Nous estimons également que'la décisionrelàiive
à la création d"un nouvel organe' de négociation ..:..:..: lê
Comité d,u désarmement- est' importante. ~P.~s'
croyons comprendre, à ce sujet, que les membres actuels.
de la Conférence du Comité de désarmement 'serortt in
clus dans la composition du Comité du désarmement:
Quant à la disposition en vertu de laquelle cet organe
séra ouvert aux Etats dotés d'armes nucléaires, elle' ne.
s'applique, à nos yèux, qu'aux .cinq Etats a~tu.ellement '
dotés d'armes nucléaires. ,," :"

253. Le documê'nt final et les autres p~oposÙion:s
demandent d'autres négociations et mesures concrètes:
Mais ce qu'il faut, c'est une volonté politique d'e notre'
part à tous, et en particulier de la part des'Etits"
militairement les plus puissants, afin de passer du' stade'
des déclarations à celui de la réalisation de. programmes
et mesures concrets de désarmement nucléaire. et classi-
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que. Une' mise èn.œuvre suivie du document final, sous
les auspices des Nations Unies, permettra de réaliser cet
objectif;
254. M. CORRÊA DA COSTA (Brésil) [interpré
tation de l'anglais] : Alors que nous approchons de la
fin de ç~.tte ~e~sio~...e,:,-.~~aor.dim*e" p~Jll1~ttez-moi de
vous dire ..~o.ute ma gratitude, Monsieur le Président,.
pour i~~';tgesse avec; laquelle vous avez dirigé nos
trf,lvaux.· Ma délégation tient également à exprimer ses
remerciements au Président de la Commission spéciale,
M.Ortiz de Rozas, ainsi qu'aux présidents des groupes
de travail et aux coordonnateurs pour leurs inlassables
efforts.'- ..
255: .. Le Brésil a appuyé dès le commencement l'idée
d'une session extraordinaire de l'Assemblée générale
çqnsacrée. au désarmement.
256. Espérant que la session pourrait favoriser des
progrès sensibles sur la voie de mesures efficaces de
désarmement, particulièrement de désarmement nu
cléaire, le Brésil s'était porté coauteur de la résolution
mettant en œuvre les..préparatifs de la présente session.
Nous.'avons contribué activement aux travaux du Co
mité. "préparatoire qui, au cours de ses cinq sessions, a
posé les bases de ce qui devait légitimement représenter
des résultats constructifs et généralement acceptables.
257; .. Nous avons pris part, dans un ·esprit constructif,
tant aux travaux préparatoires qu'à la session extraor
dinaire, à la Commission spéciale et aux divers groupes
dedravail 'et de rédaction. Nous avons apporté notre
concours à toutes les autres délégations dans les efforts
tendant à trouver des solutions pouvant être approuvées
par consensus. Au cours de ces négociations, la déléga
tion brésilienne a, à maintes reprises, fait preuve de
bo.nnèvolonté dans l'.examen de formules de compromis
sur de·nombreux aspects importants du projet de docu-
mént final: .

258.. Malgré ces efforts, malgré les 18 mois de
préparatifs,noqs avons été appelés à approuver un
document,comptant 129 paragraphes, qui ne nous a été
soumis sous sa forme finale qu'hier soir et qui contient
diverses formules auxquelles nous n'avions pas pu don
ner notre assentiment et sur lesquelles nous avions émis
des réserves au cours de délibérations longues et
laborieuses. Ce qui est enc,ore plus regrettable, c'est que
le' document final contient également des changements,
des.Qmmissions et des adjonctions de dernière heure qui
n'ont fait l'objèt ni des disc~ssions ni de l'examen at
tep.tif nécessaires.

259.. La délégation brésilienne est contrainte d'exposer
ses.. réserves sur les méthodes qui ont été employées au
cours des derniers jours et des dernières heures de la ses
sion afin d'assembler à la hâte certaines parties fon
damentales du document final. Tout en attachant une
grande importance au sujet traité dans ce document,
nous r~grettonsque,au bout de 18 mois de préparatifs,
nous nous soyons,trouvés face à certaines dispositions
que 'nous n'avons pas pu examiner avec toute l'attention
vo~lue..

260. Je souhaite donc que le procès-verbal de la séance
indique clairement les réserves générales émises par la

délégation brésilienne sur le document finàI dans son
ensemble. Nous ne nous sommes pas opposés à l'adop
tion du document par consensus, mais nous réservons le
droit de faire des observations sur certaines sections et
dispositions spécifiques du·document final, UIie fois que
notre gouvernement aura eu la possibilité de les étudier
attentivement, au cours de la prochaine session or
dinaire de l'Assemblée ou dans les .nouvelles instances
du désarmement qui seront établies - ce' dont nous
nous réjouissons - à l'issue de la session extraor
dinaire.

261. Je dois rappeler qu'au cours de la trente
deuxième session de l'Assemblée la délégation brési
lienne a déclaré que "la session extraordinaire aura plus
que répondu à nos espérances si elle parvient seulement
à obtenir, de la part de la communauté internationale
et, notamment, des Etats dotés d'armes nucléaires, un
engagement véritable à l'égard du désarmement nu
cléaire2

". Malheureusement, il n'en est rien.
262. Nous espérons cependant qu'en dépit de ses
lacunes la session extraordinaire de l'Assemblée aura
contribué à stimuler la mise en œuvre si longtemps at
tendue des mesures efficaces de désarmement, et par
ticulièrement du désarmement nucléaire.
263. M. AKHUND (Pakistan) [interprétation de
l'anglais]: Ma délégation a suivi de très près les
négociations qui se sont déroulées au cours. des dernières
semaines pour présenter un document à cette session ex
traordinaire aux fins d'adoption et elle a également par
ticipé à ces négociations. Le fait que l'Assemblée
générale a adopté une déclaration et un programme
d'action sur le désarmement par consensus est le résultat
des efforts inlassables déployés par tous les intéressés, et
notamment par les présidents des groupes de travail et
leur équipe de coordonnateurs travaillant sous la direc
tion compétente et dévouée de M. Ortiz de Rozas, prési
dent de la Commission spéciale. Nous adressons tous
nos remerciements à chacun d'entre eux. Je tiens aussi,
Monsieur' le Président, au nom de notre délégation, à
dire combien la sagesse et la compétence avec lesquelles
vous .avez dirigé nos travaux ont été précieuses, et nous
leur rendons hommage.

264. La délégation du Pakistan se félicite du consensus,
mais, comme beaucoup d'autres, elle éprouve une cer
taine déception. Personne ne peut dire que les résultats
de la session extraordinaire ont répondu aux' espoirs et
aspirations' qu'elle avait suscités ou qu'avaient fait
naître les préparatifs précédant sa convocation. Le con
sensus qui a permis l'adoption du document sans vote
est en partie seulement le fruit d'un compr.omis véritable
et dépend beaucoup de certaines ambiguïtés verbales qui
ne font que repousser les débats ou les renvoyer dans
d'autres instances.
265. Toutefois, deux considérations doivent nous
aider à surmonter cette déception. Tout d'abord, c'est la
première fois que tous les Etats se sont réunis pour
traiter de toutes les questions de désarmement, ques-

'Voir Documents officiels de l'Assemblée générale. trente-deuxième
session, Première Commission, 23e séance.
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tions extrêmement complexes, non seulement du point
de vue technique et politique mais également du point de
vue psychologique, étant donné que la sécurité a quel
que chose d'intangible et subjectif. La session a suscité
un intérêt mondial et un certain nombre de chefs d'Etat
ou de gouvernement ont apporté une 'contribution per
sonnelle à ses délibérations. Il faut égalementsignàlef
que' des 'organIsations non gouvernementales et de nom
breuses et éminentes personnalités qui consacrent leur
vie au désarmement ont joint leurs efforts à nos
travaux, car cela nous a permis de faire reculer les
limites du possible. L'Introduction et la Déclaration,
dans le document final, expriment les espoirs et les
aspirations de l'humanité, qui veut vivre dans un monde
libre de la peur, de la guerre et de la terreur des ,armes
nucléaires. C'est une réaffirmation opportune de la
direction dans laquelle le monde doit évoluer.
266. Deuxièmement, nous avons, au cours de cette ses
sion, établi de nouvelles instances au sein desquelles se
dérouleront les délibérations et les négociations du
désarmement à l'avenir. C'est un des résultats les plus
valables de la session. Ma délégation espère que les
travaux du nouvel organe de négociation s'organiseront
de telle façon que tous les Etats importants sur le plan
militaire, et notamment les cinq puissances nucléaires, y
participeront.
267. Comme on le sait, les négociations sur les
éléments du Programme d'action, et particulièrement
sur ce qu'on a appelé l'ensemble des questions
nucléaires, ont été très difficiles. Bien des points de vue
différents ont été conciliés dans le document final, mais,
malheureusement, en ce qui concerne la forme seule
ment. Les différents textes proposés sur les diverses
questions recouvrent des conceptions et des positions
largement divergentes des Etats ou des groupes d'Etats.
Il y a des Etats qui, tout en faisant des efforts pourcon
trôler la course aux armements et réduire ses dangers,
veulent essentiellement dans le futur rationaliser
l'équilibre stratégique existant. Ils considèrent cet
équilibre comme indispensable pour leur propre sécu
rité, mais ils pensent aussi que cet équilibre stratégique
est également indispensable pour la sécurité du monde.
Le fait que, dans les circonstances actuelles, ce jugement
comporte une part de vérité est le reflet regrettable de
l'état des relations internationales.
268. L'engagement pris ,par les deux principales puis
sances nucléaires de conclure sous peu la seconde série
de pourparlers sur la limitation des armes stratégiques et
de la faire suivie d'une troisième série nous a donc en
couragés. Nous espérons sincèrement que des progrès
seront accomplis dans les conversations entre les deux
nations les plus puissantes 'du monde. Cependant, pour
parvenir à un système véritablement universel de
sécurité internatiop.ale collective et à un désarmement
authentique, nous devons regarder au-qelà de l'équilibre
actuel des forces, car même une série d'accords sur la
limitation des armes stratégiques ne nous mènerait pas
au désarmement.
269. Le Programme d'action adopté à cette session
réaffirme à juste titre que le désarmement général et
complet doit être le but ultime, mais il souligne égale-

ment avec réalisme, qu'il faut commencer par .inverser
sans retard la course aux armements. Cet objectif est
d'autant plus urgeri.tque les événements qui ont eu lieu
dans les domaines politique et technique peuv,ent
changer les prémisses sur lesquelles reposent le prétendu
équilibre s~r~tégiqu~ actuel et l~ dissuasioQ mutuelle'êt
,.j,I'\ ". .•. , . .. . _ 1 .'

commencer un nouveau cycle 'dans, là ,cpurse aux
armements, tant horizontale que'veitl,tàlè'." " "
270. Tout en recon~aissant que les armes nucléaires
constituent une partie importante dé l'arsenal stratég~
que et tactique de défense dès' grandes puissanë~s

nucléaires, l'Assemblée générale a montré chürement
que' l'emploi de ces armes est inadmissible.. Par dessus
tout, on reconnaît généralement' 'qu'aucune : rài~on
morale, politique ou stratégique ne saurait justin'er
l'emploi ou la menace de l'emploi (les armes nucléair~s
contre des Etats non dotés d"armes ,nuclé~ires. Le~,çinq
grandes puissances nucléaires ont fait des déclarations
sur les conditions dans lesquelles elles n'utiliseraient pas
les armes nucléaires contre les Etats non dotés dé ces
armes. Mélis tous les Etats doté~ d'armes 'I}.ucl~airés:ne
sont pas d'ac'cord sur les conditions dans, le~qU:eIl~s.,de

telles assurancés pourront être donnée's., Certaines' dé
leurs déclarations ne parviennent pas à ràssurer' les' Ëtats
non nucléaires. Si l'on veut donner créance à ces as
surances, celles-ci doivent être obligatoires, ,avôir 'un
caractère universel et s'imbriquer dans l'ensemble des
mesures prises sur le plan international pour accroître,la
confiance dans le processus de désarmement.
271. Alors que les grandes pUissances semblent rtiême
hésiter à accepter ces obligations minimàles 'sQuspré
texte que leurs intérêts stratégiques en seraient 'com_
promis, elles cherchent à imposer,. en revanche; ',toutes
sortes de restrictions aux Etats non dotés', d'armes
nucléaires, sous prétexte de maintenir la paix mondiale.
On s'inquiète des transferts d'armements"en',particulier
aux pays du tiers monde, mais on se refuse:ne serait-ce
qu'à mentionner les moyens propres à réduire,:la
fabrication des armes., Certains Etats, 'dotés~~'d1armes
nucléaires veulent prévenir ou interdire le transfert de la
technique nucléaire, même par des mesures coercitives
et punitives, à destination du tiers monde. En même
temps, ils se réservent le droit de produire et d'ac-'
cumuler des stocks de matières f,issiles dangereuses et de '
garder le monopole de la fourniture de carburant nu-.
cléaire. L'indépendance de l'énergie est tout aus,sr im
portante pour les pays en développement quê pour les
pays industrialisés, sinon plus. Les nations en dévelop~

pement que l'on dissuade d'acquérir leur indépendance
en matière de cycle du combustible ne peuvent o,ublier
que le prix du combustible nucléaire, qui' est entre lt;s :
mains d'une poignée de pays avancés, a été multiplié par
huit depuis 1973~

272. Il est particulièrement, :regrettable d'entendre'
notre éminent collègue et ami, M. Andrew Young, des:
Etats-Unis, exprimer la crainte à la se séance de la Com
mission spéciale que certaines techniques dites délicates,
pourraient tomber "dans les mains de gouvernements
irresponsables ou, de terroristes". Laissant de côté la
question des gouvernements et 'des terroristes,qui peut "
déterminer si un gouvernement est responsable ou ,no,n?
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Divers: gouverriemerit~ ~r divers moments de l'histoire
ont commis 'des actes que 'l'histoire 'a jugés irn,spon
sablés ou pires. Aucun Etat, aussi puissant soit-il, ne'
peut s'ériger 'en juge'du crédit qu'on doit reconnaître
aux autres 'Etats souverains. '. ',,', ' "
2'73:. ,irséffibÎe" ~ti;~tix' y6ùi' Clé::' 'céÎ'tains 'Etats)a'pro
liféraÙ'oiî'âeviçp'ne'~ne'fin, en:soi. A, notre,avis, la,iion~
proliférationpeût être réalis'ée,' non comme une' fin en
sOI, mais comqte tinéiément d'un système global de
mesures visant à arrêter et renverser la course: aux
armemeIlts nucléaires'et à éliminer ces 'armes'. Cela né
peut' se (aire que sur la base de' responsabilités et
d'obligations mutuelles. Le è,onsentement est l'ultime
s~lic#ori 'du qroit, et cèla est particulièrement vrai sur le
plàn:çies relations irit~rI1ation~les. Dans ce domaine, en
effet~"siles eqtités sont'souveraines~ ,indépendantes et
en théorie égales, ,elles sont en réalité très inégales en
taille"et en puissanèè. 'St'un Etat prétend avoir le droit
d'obliger un autre Etat à' adopter une attitude respon
sable,' cela amèneraif.automatiquement une ,résurgence,
s6üs"'ùiïè:forri1é 'ôù' sous' line 'autre, du système de
d'omiÎùi'iionet (j'exploitation 'dont -lé tiersrDonde: cher-
ch~,t6ûJbùrs àSél,ibérer. ' , " ' ,

274: C'est dans ce~ cpn~itions que ma délégationdqit
e,xprimer des réserves formelles surJeparagraphe 36'du
qoc,ument.final,qlli, bien qu'il reconnaisse le droit ina
liéna1;>le des Etats çi' acquérir et de mettre au point des
techniques nuç:léaires à ciesfins pacifiques, est rédigé en
des',termes qui, par leur ambiguïté,' risquent d'être
util(sés ,pour justifier une p'olitiqûe de, contrainte, de
restriêtf()n, de privation et de discrimination. '

215;~':'Ma déiég:ati~~, est h~ureuse que le Programme
ô'àè"tion reconnaisse la nécessité de parvenir à un con
serisusjnter'nationalsur desmoyerîs' u~iversels .et non
discriminatoires propres à,empêcher la prolifération' des
armes nucléaires. Cette disposition repose sur l~idée,gue
lanatw:;e.négative et discriminatoire de la p'olitique 'ac
tuelle ide,",certains'Etats en matière de ,non, prolifération
devra changer; Nous espérons sincèremei:J.t que. tel sera
le cas pour, les Etats quifournisserît ,cette' technique et
dont, la' politique s'inspire dé considérations pour ,le
Q1oins, ~u1;>jectives. ' .

276. .. Le document -final de la session extraordinai~eaf~
firme que' la 'création 'de~ones' exemptes d'armes mi- ,
clt~aires dans' diverses parties du monde fournit un
moyen. é,éIuitahie,' non discriminatoire et pratique - à
condition' 'que la bonne volonté -existe- d'atteindre
l'objectIf· ultime d'tin -monde exempt d'armes nu
.cléairês.Des mesures' concrètes ont été recommandées
pOlIr: la création de tclles zones au Moyen-Orient, en
Afrique~t en Asie du'Sud, régions où le danger de pro
lifération est réel. Ce qui est encourageant en Asie du
Slld,'c1est que tous les Etats de la: région ont unilatérale.
meiltrenoncé aux armes nucléaires. Il est important
maintenant de domier à ces ',déclarations 'un effet con-
traignantet, une forme jutic:iique. " " .

277.':' 'A cet égard; nous avons noté avec satisfaètjon la
déclafatiori faite par.le_PreQl,ier Ministre de l'Inde à la
24eséance, seion.'laquellesonpays'ni ne mettra ,au point
ni ne se procurera -dès' arme,s, riueléaires même si le reste

du monde le fait, et qu'il ne procèdent plus à des explo
sions nucléaires pacifiques.
278.' Ma délégation pense donc que toutes les condi
tions nécessaIres existent pour la création d"une zone
exempte d'armes nucléaires en Asie du Sud. Nous som
m,e~p~urel;l~ 4çcon~~ater que, la disposition pertinente
dù Prô'gramine d'action appùiece ,point de vue. Des
consultations ont.eu lieu sur la question entre pays de la
région de l'Asie du Sud et, malg'ré les divergences de
vues qui existent, nous espérons sincèrement qu'avec le
temps, ~t de la patience nous'parvien9rons à trouver les
moyens de parven.ir ,à un accord.
279.' La vaste majorité' des peuples et des pays du
monde' sont convaincus que' les impératifs de la paix
sont incompatibles, à IOQgterme', avec les exigences du
maintien du statu quo et la distribution inégale actuelle
de la puissance et de l'influence dans le monde. Ils en
visagent un monde évoluant vers un ordre nouveau dans
lequel la paix sera maintenue ,grâce à un système' d~
sécurité collective et universelle plutôt que par' un
équilibre de la terreur,\ln ordre qui sera basé" sur
l'égalitë de -toutes les nations et sur une chance égale
pour tous' <:le 'partager les', fruits, du progrès et de 'la
prospérité. '
280. La lutte pour établir un nouvel ordre économiqiie
'international, qui fait partie intégrante des efforts en.
vue d'un nouvel ordre mondial, a été lancée par cette
Assemblée il y a .quatre ans, mais elle est encore loin
d'être' terminée. Aujourd'qui, nous nous lânçons 'dans
une lutte semblable dans le domaine du désarmement. Si
nous avons accepté une méthode d'approche. par étape
en matière de désarmement, c'est uniquement parce que
les objectifs' sont clairement' définis et dans l'espoir que
des mesures initiales dansce but seront prises sans délai.
Les résultats de ~a session restent en deçà de nos espoirs
et, pensons-nous,'de ceux'des peuples du monde, mais la ,
lutte Pour la justicè doit bien,commencer que~qué part: ,
Nous pouvons 'nous estimer satisfaits œavoir corn.
mencé. La valeur et les résultats des décisions prise~ au
jourd'hui seront jugés àÎa lumi~re du succès des efforts
que 'nous aurons faits pour concilier nos points de vue
sur le désarmement et. pour établir des premisses com
munes qui nous permettent d'atteiI1dre notre objectif:
lapai" et la sécurité.
281. M. CHEN Cflü (Chine) [interprétation du chi
nais]: La session extraordinaire de l'Assemblée
générale consacrée au désarmement, réunie sur l'irii':'
tiative des pays non alignés, touche à sa fin. En cette ins·
tance intemationale', un grand nombre de pays du tiers
monde, petits et moyens, ont donné leur opinion sur la
situation internationale, condamné les superpuissances
pour leur politique d'intensification des armements et ,
de préparatifs de guerre,. d'agression et d'expansion, ex
primé leur volonté inébran.lable de préserver leur',in
dépendance nationale et leur sécurité, ainsi que' la paix
internationale,. et ont exigé formellement que les super
puissances mettent fin à la course aux armements et
réalisent, le désarmement véritable. Sans aucun doute,
cehi aura pour effet positif de faire prendre consCience
aux peuples du monde de la menace croissante de guerre
et de la nécessité de renforcer la lutte visant à assurer la
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paix mondiale. Cela" à notre avis, est le résultat essentiel
de la session extraordinaire. "
282. Les nombreux pays du tiers monde et autJ;es pays
petits' et moyens se sont efforcés de parvenir à un bon
document pour la session. A ,présent que l'Assemblée
plénière de la session extraordinaire a examipé le docu,
ment, final présenté par la, Commission spéciale, je
voudrais exposer l'opinion' de la délégation chinoise sur
le texte. '
283. Nous cOnstatons que, 'grâce aux efforts et à la
lutte des nombreux pays du tiers monde et autres pays
petits et moyens, certaines de,leurs justes propositions et
de leurs exigences raisonnables se trouvent reflétées
dans le document final. Par,exemple, on fait,ressortir,
<;lans ce document, qu'il n'Yla pas eu jusqu'ici de progrès
véritable en m~tière de désarmement, que, la course aux
armements se poursuit de ,plus belle, que la menace
d'une nouvelle guerre mondiale se précise; on y souligne
·la nécessité de la destruction ,totale des armes nucléaires
pou'r élim~iner la menace 'd'uneguerre nucléaire et l'op y
affirme l'importance' d'une réduction des armements
classiques; on stipule que tous les pays ont le drOit de
participer sur un pied d'égalité aux négociations sur le
désarmement, et l'on précise' que toutes les mesures de
désarmement doivent être pri,ses de manière que soit
garanti le droit de chaque Etat à la sécurité; on demande
à tous les Etats dotés d'amies ,nucléaires de s'engager à
ne pas 'utiliser ou menacer d:'4tiliser q,es armes nucléaires
contre des Etats non dotés'de ces armes et l'on affirme le
droit inaliénable de tous les pays à l'utilisation de
l'éner~ie nucléaire;à des fins pacifiques; on rapp,elle la
rié~essité pour tous les pays de rester fidèles au prinçipe
du respect de la souveraineté, de l'intégrité ter-ritoriale et
de l'indépendance politique des autres pays et à celui de

.la non,ingérence' dans les affaire~ intérieures d'autres
pays; ,on souligne la' nécessité d'une réforme du
mécanisme actuel du désarmement, et ainsi de suite. Ces
éléments positifs doivent être appuyés et ,soutenus.
284. Cependant, nous devons mettre en relief le fait
qu'en raison de manœuvres d'ob,struction incessantes de
la part des superpuissances il n'!! pas été possible d'in
corporer dans le document final les nombreuses modifi
calions et propositions raisonnables soumises, par de
nombreux pays moyens et petits ainsi qUe par ladéléga
tion chinoise au, cours de la rédaction du document
final. D,'un ~utre côté, certaines formules, spécieuses et
.pleines d'artifices des superpuissances ont trouvé leur
plaçe dans le texte. Ç,'est pourquqi la délégation
chinoise 'croit devoir i~<;liquer sa position et ses réserves
sur plu~ieurs questions de pdndpe.
285 .. Premièrement, au ,cours du débat général, les
représentants de nombretix: pays 'ont, dans leur analyse
de la sit!Jation.internationale actuelle: exprimé des opi
nions, valables. Ils ont souligné ..que l'évolution de la
situation .internationale comportait de gr~ves dangers
pour le sort de. l'humanité, et notamment le danger

'd'une noùv,elle ,guerre mOl1diale', que l'affrontement des
superpuissançesétait une' menace grave pO!Jr la paix et
la sécuritéintelinationale, que la cause véritable de cette
spirale' de la course aux armements était la lutte que mè
nent les superpuissances pqur. s'assurer l'hégémopie

mondiale et la maîtrise du sort des autres, et que la
course aux armements entre les superpuissances avait
été, une caractéristique dominante troublante des' rela
tions internationales depuis plus de 30 ans. Ils ont
dénoncé tous les engagements pris par les super
puissances de désarmer, les qualifiant de "lettre
morte", et ont souligné la vanité de tout effort en' vue
d'un désarmement même partiel fondé sur la politique
des superpuissances, une politique d'équilibre des forces
reposant sur 'la méfiance et la crainte réciproques. Ces
paroles qui partaient du, cœur, sont parfaitement con
formes à la réalité contemporaine.
286. Comme certains représentants.l'ont dit, le dés'ar
mement réel est impossible sans une pleine compréhen~

sion de la cause profonde de la course aux armements.
C'est juste ! C'est précisément endéforrriant la naturé~de

la menace de guerre et de la course aux armèments, en
:exagérant les horreurs de la guerre, d'une part, et en
répandant l'illusion de 'la paix et du 'désarmement,
d'autre' part, ,que les superpuissances espèrent, réaliser
leurs .sinistres desseins. L'Introduction' et la Déclaration
figurant dans le document final ne dénoncent pas la
rivalité sans cesse croissante .entre les deux super
puissances ,pour l'hégémonie mondiale comme la cause
d'une nou,:,elle gllerre mondiale et leur course, accélérée
aux armements comme' une menace à la paix: et à la
sécurité internationale. Au lieu de cela, on parle vague
ment de la menace que représentent pour l'humanitéJa
co~rse aux armements entre les Etats et.l'aècumulation
massive d'armes, dqnnant aipsi à·entendre que tput le
monde pre.nd part à la course aux armements et que la'
responsabilité de la menace de guerre incombe à tous les
pays. Ainsi, les superpuissances peuvent semer enc'pre
plus aisément la confusion dans les esprits'et ne pas être
blâmées 'alors qu'elles intensifient la course aux~ume

ments et créent une menace de guerre. ~tant donné la
rivalité globale grandissante des superpuissances et l'ex
pansion li outrance de leilrs arme'ments"ainsL que, le

, .' _• ' ..' • ' : _' ;,t ... 1 ~ •• ~ .-

danger accru d'une nouvelle guerre mond,lale, on aurait
dû, dans le document final, inviter les peuples du monde
à être plus vigilants, à se mieux préparer, à, intensifier
leut lutte contre l'li~gém6hisme et la politique d'agres- .
sion et de guerre des superpuissances, y compris la lutte
e'n vue d'un désarmemeqt véritable, à te.nter d'empê,cher
une guerre mondiale d'éclater et à sé,luvegarder la P!lix
mondiale. Il ne faut pas permettre aux sUPerpuissances
d'endormir ,la vigilance des peuples avec de bélles
paroles comme: ,"le processus de détente", "l'établis
sement ·d'une paix durable grâce au désarmement
général et complet'" et '''le moment est venu de re
noncer à l'emploi de la force dans les relations inter
nationales et de rechercher la séèuritédé,lns le désarme
ment". En outre, nous somm.es d'avis que toute men
tion des horreurs d'uiié guerre nucléaire ne' saurait être
utilisée par les. superpuissances que pour exercer, un
chàntage nucléaire à l'encontre des peupleS d'autres
pays et ne serait à l'avantage de personne d'autre.
287. 'Deuxième!llent, les nombreux, pays petits et
moyens réclament que le désarmement commence par la
réduction des armements, des deux superpuissances.
Nombre, de représentants ont exprimé cette opinion
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dans leurs déclarations. Ils ortt souligné que la respon- les besoins de défense; ne, peut être interprétée que
sabilité du problème du désarmement incombait exclu- comme un subterfuge. Les peuples du monde ne doivent
sivement aux superpuissances, que toute mesUre corts- pas relâcher leur vigilance à cet égard.
tructive de désarmement devait commencer, par ces 289. Troisièmement, il est normal que les nombreux
dernières, et que l'objectif premier de toute stratégie du pays du tiers monde, confrontés 'à la menace nucléaire
désarmement devait demeurer la réduction des arsenaux des superpuissances, réclament avec urgence le désarme-
des deux superpuissances. Le principe indiscutable que ment nucléaire. Cependant, il suffit de jeter 'un coup
le désarmement doit commencer par les deux super" d'œil attentif sur les déclarations qui ont été faites au
puissances ,aurait dû être inscrit ouvertement dans le cours du débat général pour se rendre compte qu'un
document final et consacré dans les parties pertinentes. nombre croissant de pays ont reconnu combien il est im-
Pourtant, cela a été impossible en raison de l'obstruc- portant et urgent de réduire les armements classiques
tion obstinée des, superpuissances. D'un autre çôté, ,dans des superpuissances, Plusieurs représentants ont déclaré
divers passages dù document, "tous les 'Eté;lts", ou "les catégoriquement que leur inqUiétude concernait plutôt
Etats dotés d',armes nucléaires", ou "les, membres per- les armes classiques et que les négociations .sur le
manents du Conseil de sécurité, ou "les Etats inilitaire- désarmement classique et nucléaire devraient être con-
ment importants" sont invités saris distinction aucune à tomittants. Le document final a le mérite de mentionner
prendre des mesures de désarmement. Il est injuste et tant la réduction des armes classiques que nucléaires, en
déraisonnable de mettre les deux superpuissances, qui tant que questions prioritaires dans les questioris sur le
possèdent des superarsenaux d'armes nucléaires; sur le désarmement et de sOl:Jligner que rien ne doit empêcher
même pied que d'autres Etais quisont très loin derrière les Etats d'engager des rtégociations sur toutes les ques-
elles en matière d'armements. C'est inacceptable à nos tions prioritaires' "simultanément".
yeux, car cela ne peut que faciliter la politique obstruc"
tionniste des superpuissances lorsqu'il s'agit de mesures 290, Toutefois, nous estimons que le document dans
de désarmement vraiment effïcaces, L'Union soviétique son ensemble 'ne met pas assez l'accent sur la réduction
a tout fait pour inclure dans le document son prétendu des armements classiques des superpuissances. Cela crée
programme de désarmement aux fins de "mettre fin une échappatoire que les superpuissances peuvent facile-
complètement à tout nouvel 'accroissement quantitatif et m,ent exploiter c0?'lme prétexte po~r faire t,raîner ,le
qualitatif des armements et des forces arn:t,ées des Etats desarmement classlql;l~, pour poursUivre le d~~el~ppe-
dotés d'un potentiel' militaire important", Il s'agit. _~ment des.~~rne~ ,c!~sslques, pour men~cer 1,I~depen-
manifestement de semer la confusion dans les esprits de da?ce et ~a secunte d ,autres pays et pour Intenslfl.er leurs
manière à maintenir la supériorité militaire de l'Union preparatifs ~n vue ~ une nouvelle guer~e mondlal~. Le
soviétique par rapport aux autres, pays, document, ~ apparalt donc pas, à cet egard, suffisam

ment exphclte,
28,8. Cela devrait apparaître àquiconque est doué de

-disçernement. La délégation chinoise a expliqué à f:t~~di~~~tr~~m~~e~ét~~i~~~~ St~~a~~e~~ n;::t i~~~
-maintes, reprises que lorsqu',eUe dit que les, super-
'puissancesdo,ivent désarmer les premières, cela ne nucléaires que ,l'humanité pourra réellement se libérer

de la menace d'une guerre nucléaire. Mais on ne peutsignifie nullement que les autr~s pays doivent s'abstenir
vraiment parler de réduire le danger d'une guerre

de le faire, Ce que nous voulons dire; c'est qu'étantriucléaire, alors que les deux superpuissances possèdent
donné l'avance considérable des deu~superpt,lissances de telles quantités d'armements nucléaires. Nous avons
sur tous les autres pays en matière d'armements tant '

souligné à maintes reprises, avec preuves à l'appui, queclassiques que nucléaires, il leur appartient à eux de
prençlre l'initiative du désarmement. Prenons, par exem;" ce qu'on appelle' "l'interdiction générale des essais

l '1 t', d l ',d t', d, b, d t 'l'ta" s rtucléaires" et "la non-prolifération nucléaire", à pro-p e, a ques Ion e' a· re ' uc lon~~i. u ge s ml 1 Ire ' " ,.' "
a,ux fins de l~aide aux pays endévelùppement. Nous._. pos de quOi l~s s,uperpUissances. ~ont ~ne telle pro
n'avons rien,contre! Mais qu'il s'agisse d'une réduction ---pagande,-deme!TIe que les proposl~lOn.s recentes en vU,e

" ' . f . l '1 d'une "cessatIOn de la fabncatlon des armesen pourcentage ou en chlf Tes abso us, l, faut que les l"" d' . à
. deux superpuissances, do~t les dépenses militaires nuc eaIres ,~e s~nt que, es manœuvres visant, re~-
représentent les deux tiers du montant total des dépenses forc~r .et maIn,ten.lr leur mo~opole et leur suprematie
militaires mondiales, soiènt les premières à agir. On ne nuc\ealres et a h~r les maInS des autres, p~ys. Ces

eut as demander à tous les pays sans distinction de ";lesures ne sauraient en a~c~ne f~çon redu!re leurs
p..P ,'" ' " , ,., '~, gigantesques arsenaux nuclealres III les empecher de
redUire graduellement leurs budgets militaires, III In- d '1 'h' , 'l" l "1 l '
, t l;d t', d b' d t'l't" d ec enc er une guerre nuc ealre orsqu 1 s e JugerontSIS er sur a re uc Ion es u ge s ml 1 aires es mem- , .

b d C ' 'l'd ' ,,' d -, E necessalre.res permanent u ,. onsel ,e ~ecunte et es autres, tats
militaire1TIent importants, En un mot, le principe selon 292. Nous tenons-donc à réitérer iCi même que nous ne
lequel les superpuiss~rtces doivent être les premières à saurions en aucune manière participer à cette super-
prendre des mesùres de désarmement est ~ndiscutable, cherie nucléaire des superpuissances. Les parties du
Comme l'a déclaré, à juste titre, le représentant' d'un document final où apparaissent ces mesures nous
pays du tiers monde, la tent~tive des superpuissances de paraissent tout à fait inacceptables. Nous insistons pour
faire retomber la respo'nsabilité du désarmemeih sur que les deux superpuissances envisagent des mesures
l'immense majorité de~ pays, qUi maintiennent seule- concrètes afin de réd!Jire graduellement, mais radicale-
'ment un niveau d'armements minimum compatible avec ment, leur production d'armes nucléaires. Lorsqu:elles
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auront accompli des progrès substantiels tant en matière
de désarmement1nucléaire que classique, les autres pays
nucléaires se joindront à elles pour détruire toutes les
armes nucléaires. Ce serait ainsi la mdlleure façori de
balayer la menace d'une guerre nucléaire. En même
temps, nous tenons à réaffirmer que la Chine ne sera
jamais, en aucun cas et aucune circonstance, la,première
à employer des armes nucléaires et est disposée à ap
porter sa contribution en vue d'une interdiction com
plète des armes nucléaires et de leur destruction.

293. Cinquièmement, les faits ont démontré que les
prétendus traités et accords internationaux sur le
dés'armement, préparés par les superpuissances,. n'ont
nuiIement pour effet de freiner la course aux armements
ni de rédu~re la menace de guerre: Bien au contraire, il
s'agit e'n fait d'instruments que les superpuissances utili
sent pour camoufler l'acèroissemeht de leurs armements
et pour empêcher d'autres pays d~renforcer leur poten
tiel de défense. Pendant cette session, les représentants
de nombreux pays ont dénoncé à juste titre certains
traités et accords internationaux en vigueur. Ils ont
souligné qu'aucune arme 'nucléaire n'avait encore été
détruite à la suite d'un accord sur le désarmement, que
certains traités n'imposaient aux puissances nucléaires
aU,cune obligation concrète' de' désarmer dans leur
région, mais que d'autres pays devaient être soumis à
des restrictions et que cela n'était pas seulement
discriminatoire dans le principe, mais l'était également
dans la pratique, etc. Dans ces conditions, comment
demander à d'autres pays d.',adhérer à ces traités et ac
cords? Nous ne saurions accepter d'imposer à d'autres
pays ces prétendus traités et accords internationaux sur
le désarmement qui ont ~té concoctés par les super-
puissances. ' . ,

294. Sixièmement, la décision prise dans le document
final de réformer le mécanisme de désarmement actuel
reflète, dàns uné certaine mesure, les exigences des petits
et moyens pays qui exigent que les superpuissances ces
sent de manipuler les négoCiations sur le' désarmement.
C'est là un aspect positif. Tout le monde sait parfaite
ment comment les sùperpuissances, et notamment celle
qui s',érige en ,ardent "champion du désarmement,
recourent à toutes sortes de manœuvres pour saper la
reforme du mécanisme de désarmement. A ce propos, la
délégation chinoise a présenté, au cours de cette session
extraordinaire, ses propres' propositions en déclarant
que:

"Les questions de désarmement et de sécurité inter
nationale, qui agissent sur les intérêts de tous les pays,
devraient être débattues par un organe international
fonctionnant' avec la 'participation de tous les pays
,sous les auspices de l'Organisation des Nations Unies,
et la priorité devrait être donnée à l'examen de là
réduction des armements des superpuissances.
L'organe chargé des négoCiations en vue du désarme
ment devrait être véritablement à l'abri de toute en-

, treprise des superpuissances et il devrait être organisé
'au moyen de consultations menées par l'organe
"délibérant susmentionné et être responsable devant
, cel'organe. L'organe de n'égociation devrait être com-

posé sur une basé juste et équitable; de manièi-e à être
pleinement représentati( Les questions spécifiques et
les procédures de négociation devraient être arrêtées
par l'organe 'délibérant susmentionné." [Voir
A/S.l0/AC.H17.] , ' ,-

295.' Nous penso'ns qu'une réform'edu rriépa'nis~e'aç:;
tuel du désarmement dans le sens de cette, propositi9.D
serait conforme au désir et aux intérêts de la majorité
des pays. Il est difficile de garantir que le nouvel org'ane
de négoCiation pourra affaiblir le contrôle e,t l'infl.u'ence
des superpuissancès et accomplir vraiment quelque
chose, étant donné que la décision prise dans'le doë.u"
ment final sur la réforme du mécanisme de tlésairtni2
ment ne spécifie pas clairement que la composition de ce
nouvel organe reposera sur, une répartition géographi
que équitable. En outre, l'organe de, négociation n'est
pas responsable devant' l'organe qélibéran~'et les ques
tions précises à négocier ne sont pas déter~inées au sein
de l'organe délibérant par des négociations. A notre
avis, les pays du tiers, monde et .les autres, petits et
moyens pays devront faire de nou'veaux 'et'forts pour que
le nouvel organe de' négoci~tion sur)e d~~armeme~t
réponde mieux aux conditions susmentionnées. Il est
bon de noter que, dans une de ses déchlrations à la CorrÎ~
mission spéciale, le représentant so~iétique, visibiement
avec des desseins inavoués, s'est efforcé de' colporter le
subterfuge d'une conférence mo'ndiale du désarmemènt
d'où seraient écartées les Nations 0nies. Noils rejetons
categoriquement ùne telle proposition. '

'. :' . .:;:. ,-". '. t'i
296. C'est avec sincérité et sériellx qu~ la délégation
chinoise prend part 'aux travaux de la session extrllOr"
dinaire. Au cours de la révision du document final, noùs
avons exposé bien des opinions positives;, soumis 'des
pr6positions raisonnables et conslllté" les "délégations
d'autres pays. Nous sommes certains que de plus en'plu's
de peuples perceront à jour le subterfuge des' super
puissances qui prônent un désarmement faCtice toufen
accroissant en réalité les armements. Les travaux de la
session extraordinaire ont été 'édifiants' pour nous tous.
Tout lé monde 'il été témoin de la'performance des
superpuissances, en particùlierdè la superpuissance'qui
se prétend plus 'que fout autre lâ;charripionne dli
désarmement: D'Un côté, elles se livrent à la' rhétoriqué
de la "paix"'et du "désarmement"; én'élaborantfoutês
sortes de pro'grammes de désarmement;; :d',un autre' cô,té,
elles font tout ce qu'elles peuvent pour se soustraire à un
engagement réel dans. ce domaine en entravant l'adop
tion par cette sessiond'un document.d'une importance
pratique et en s'opposant à Une réf(mne' complète du
mécanisme de désarmement. Toute:i'cela morttre com
bien il est difficile de faire acceRter par les super
puissances la moindre proposition sur le désarmement,
si raisonnable soit-elle, émanant du tiers monde et des
autres pays petits et moyens, et encote plus de. demander
à ces superpuissances de prendre de\'éritables'mesures
de désarmement. Le combatpour'-"un désarmement
véritable est ardu. Les faits montrent depuis longtemps
que la lutte des peuples pour le' désarmement :doit. être
indissolublement liée à la lutte p'our la défensé de l'in!
dépendance nationalé; de la' souveraineté et de l'in
tégrité territoriale des Etats et contre l'hégémonisme,
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l';lgn~ssion, l'irigérence, hi subversion et le contrôle: des
~upe~puissances. Ce n'est qu'ainsi que nous pourrons'
yraimentaider à, garantir la'paix mondiale et à retarder
lé ,déclenchement d'une' nouvèlle guerre mondiale. Le
peuple chinois restera, comme toujours, aux côtés ,des
peuples du tiers monde et des autres pays qui combat,
i~ritrésolumentpour la réalisation de ce noble objectif.,
'\ ' ", " 00 , '

297., M. ,DATClJ (Roumanie):, La délégation rou-
mâip~', qùf s'èst associée au consensus consacré ce soir
par'"l,'Assembléç générale; voudrait exprimer sa satisfac
t.i~n a~vant.t:s,résultats obtenus à la suite des efforts in
tenses ~dép'loyés ces dernières semaines par toutes les
~éléiatiqns.

298. Tout e~ saluant les résultats positi'f~ obtenus, la
délégation roumaine est ~ la fois cbnsciente des limites
et des omissiop.s qui caractérisent le <document, surtout
en ce quLconcerne l'adop~ion de mesures concrètes de
désarmernent>, 'au premier chef dans 'le domaine
nucléaire.'i
299. Nous vQulons saisir cette occasion pour réitérer
notre 'ferme cbI,lviçtion que l'adoption de ces mesures
fermes et obliglitoires reste l'un des impératifs et l'une'
ces prérogatives'des Nations Unies et la tâche centrale
des nouvelles strûçtures de négociations établies lors de
cett'e session. ')

1 • • • •• -: ' •

~OO. La Rou"!ani,ç a accordé la,plus grande attentiôn à
cette session 'et ,a présenté, commè on le sait, un pro
gramme de mesures~oncrètes propres à freiner la course
aux armements,. améliorer le climat et renforcer la con
fiance internationale, qui permettraient d'arriver par
étapes successives à des accords entraînant une diminu
tion substantielle d~s armements pour enfin atteindre,
l'objectif final': le désarmement général et, avant tout"
lé 'désarmement nucléaire [voir A/SelO/AC 1123].
", , " ! "
30,1., Ces, pr()pqsitions, qui sont inspirées par les préoc-
cupatiop.s consta,ntes du peuple roumain, du Président,
~e.la'Républiqu,~"?ocialistede Roumanie, M. Ceausesèu,
devront, ,.cont~nuqr à constituer" selon nous, dans
l'ayenir, de conçfert avec les propositions formulées par
!l:autn;sEtilts,'r~!1 fonds, important d'idées et d'ini
tiativespollrYexap1en des questions du ~ésarmementet
les: négociations,~, ce sujet, lors de la nouvelle,' étape
puv,erte, par çette;,~.essioll.

302: ' Dansee 'sens, les décisions que nous venons de
prendre 'ne constituent, à notre avis, que le début d'une
riouvelleapproche où nous devrons, avec 'une cons
cience plus aigue et une perspective plus claire, agir avec
énergie et détermination et faire des efforts concertés
pour mettre finau'x graves dangers que la 'coursé aux
armements représente pour la paix et la sécurité de tous
ie{peuples de notre planète. '

30i', C'est dans:~~t espri{quela délégation roumaine
atta~he une impqriance particuli~re" dans la décision
adoptée.à cettèsession, au paragraphe 125 du document
fiqal q.ui s'oulign~ l':importance,de,la participation,l!-cÙve
de tous les Etats, au débat sur le désarmement, ainsi que
ia,nécessJtê èl';é~lidi~r plus à fond les propositions et les
initiatives présentées, à la session extraordinaire con
sacré,e' .!:lu :désarmèment. '

304. Avant de conclure cette, brève intervention,
j'aimerais vous féliciter chaleureusement, Monsieur le
Président, et vous adresser, ain~i qu'à tous ceux qui op.t
permis le consensus d'aujourd'hui, mes sentiments de
reconnaissance et d'admiration pour les, efforts sou-
tenus que vous avez déployés. '
305. ' L'hommage de la délégation roumaine, s'adresse
au Président de la Commission spéciale et Président du
Comité préparatoire de la session, M. Ortiz de Rozas,
qui, grâce à ses hautes qualités' diplomatiques et à son
énergie inépuisable,a joué un rôle de premier plan dans
la réalisation des résultats de cette session. ' ,
306. Nos remerciements vqnt également aux Vice
Présidents et au Rapporteur de la Commission spéciale,
aux présidents des groupes de travail et aux coordon
nateurs, en particulier à notre éminent négoCiateur et
coordonnateur M. Garcia Robles'. '
307. 'Le travail compétent et efficace des 'membres du
Secrétariat et des services techniques pendant de longues
heures de nuit mérite toute notre gratitude. "
308. M.ÀBE (Japon) [interpr~tation de l'anglais] :
Au nom de la délégation japonaise, je vous adresse,
Monsieur le Président, ainsi qu'à M. ,Ortiz de Rozas,
président du Comité préparatoire et de la Commission
spéciale de ,la session extraordinaire, à M. Garcia
Robles, à tous les 'autres coordonnateurs etaux
présidents des groupes de travail, nos sentiments de pro
fonde reconnaissance pour leur dévouement et pour les
efforts inlassables qu'ils ont faits' pour nous aider à
adopter le document final par ,consensus: .
309. On n'a jamais vu alltant de pays se rassembler
pour discuter aussi intensément et dans 'le détailles pro
blèmes du contrôle des armements et du désarmement.
Il était naturel que la communauté mondiale porte toute
son attention surIes travaUx et l'aboutissement de la ses
sion extraordinaire. "En fait, ce sont lès efforts ,in
fatigables et l'esprit de bonne volonté et de coopération
de tous les participants qui nous ont enfin permis
d'adopter par ~onsensus le document final.
310. Comme Pa déclaré, le Ministre des affaires
étrangères de ,mon pays, M. Sonoda, à,la ge séance, au
cours de la discussion générale, le Japon, seul pays à
avoir subi les' horreurs de la guerre nucléaire, croit
fermement que faire progresser les négociations de'
désarmement nucléaire dans le but d'éliminer'toutes les
armes nucléaires est la tâche qui doit recevoir la priorité
la plus haute. C'est pourquoi ma délégation a demandé
à tous les Etats dotés d'armes nucléaires de prendre les
m'esures nécessaires pour' arrêter la course aux a'rmes
nucléaires. Nous sommes heureux de constater que
notre appel a été entendu par tous les pays participants
et qu'il a tro,uvé expression dans le document final. Les
mesures concrètes et réalistes que nous avions proposées
pour aboutir au désarmement nucléaire font partie du
programme d'action du document final.
31 i. ' Le Japon préconise depuis longtemps qile,
parallèlement à la question du désarmement nucléaire,
la communauté internationale traite celle du' contrôle
des armeS cla~~iques et du désarmement dilnS le but,
notaim:nent, d'enrayer les transferts 'internationaux

" 'c'
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d'armes classiques. Nous sommes heureux de voir que,
grâce à l'appui de nombreux pays, le consensus a été
possible; il ,est dit, en effet, dans le Programme d'ac- '
tion, au paragraphe 85 du document final : "Des con
sultations sur la limitation de tous types de transfert in
ternationald'armes classiques devraient être entreprises
entre les principaux pays fournis~eurs et acquéreurs
d'armes.'" ' ,

311. Il est bon également qu'un consensus se soit
dégagé sur le paragraphe 22, dans la Déclaration, où il
est dit qu'il d~vrait y avoir également des "négociations
sur la limitation du tranfert international d'armes clas
siques". '

313. Nous espérons sincèrement que ces consultations
et' négociations se poursuivront vigoureusement pour

'qu'il soit possible de limiter les transferts internationaux
d'armes classiques.
31'4. ,C'est la première fois que les, Nations Unies ont
reconilU la gravité de ce problème et font des recom
mandations précises à ce sujet. La session extraordinaire
donne ainsi un excellent point de départ pour de
nouvelles délibérations aux Nations Unies sur cette
question. " '

315. 'L'un des résultats positifs de la session extraor
dinaire - et nous espérons qu'il aura des répercussions
salutaires à l'avenir - est la création d'un nouveau
mécanisme de négociation et de délibération dans le do
maine 'du dés,armement. Ma délégation se félicite
grandement de ,voir que la session extraordinaire a pu
créer un organe délibérant dont tous les Etats Membres
des Nations Unies pourront faire partie et un forum de
négociations à cOIl1;position limitée mais où tous les
Etats dotés d'armes nucléaires seront représentés.
316. Il est encourageant que, pour le document final,
nous ayons pu ,parvenir à un texte de consensus, sans le
moindre crochet, grâce à l'esprit de compromis qui a,
régné to~t au long de'1a session. C'est là, à mon avis, un
excellent acquis pour les efforts futurs dans le domaine
du désarmement; en effet, c'est la preuve que toutes ies ,
nations du monde sans exception, en dépit de toutes les
différences de points de vue et d'intérêts de sécurité,
peuvent trouver un terrain commun d'intérêt lorsqu'il
s'agit du processus du désarmement.

317. Ma ,délégation souhaite ardemment que nos ef
forts concertés au cours de la session extraordinaire
âonneront un éian nouveau et vigoureux aux futures
délibérations et négociations grâce au nouveau méca
nisme que rious àvons créé, et que cela nous permettra
en particulier de progresser dans les négociations dont
l'èlbjectif est l'abolition des armes nucléaires.

318., M. BOATEN (Ghana) [interprétation de t'an
glais] : Alors que nous approchons de la fin de cette ses-,
sion extraordinaire hi&torique de l'Assemblée générale
consacrée au désarmement, il convient que la délégation
du Ghana vousexprinie sa, profonde gratitude, Mon
sieur le Président, pour la cèlmpétence avec laquelle
vous avez dirigé, les t'ravaux de cette session pendant
quelques uns des moments les plus difficiles de l'histoire
de l'Assemblée. ,Nous adressons les mêmes remer
ciements ,à M. Ortiz de Rozas, de l'Argentine, dont

l'habileté diplomatique et la personnalité positive: ont '
été les garants du succès de l'une' des réunions les' plus
houleuses qu'ait connues l'organisation mondiale. De':
même, notre recoimaissances' adresse aux coordon-,
nateurs des divers groupes de rédaction, et particuHère-.,
ment à ,M. Garcia Robles, du Mexique, dont 'l',ex
périence de diplomate, l'assiduité et l'autorité ont ',été 1

déterminants pour la qualité de notre document de con+'
sensus en cette fin 'de sess!qn. ' ~\'"

319. Le vœù caressé depuis si 10ngtempspar'leS'pa.ys
non alignés de concentrer l'attention del'Organis~tion';

mondiale sur la plus grande menace que l'h~manfté'ait,
jamais connue s'est maintenant réalisé et,'mêiI:ie si nouï,"
n'avons pu réaliser le désarmement général et éomplet; ,
même si nous n~aVons pu faire ,en sorte que c4~que Etat
Membre soit contraint de réduire son arsenal'nucléaire,
la délégation du Ghana n'est en aucune façon déçue par:
le résultat de lil session extraordinaire. Notièdocumèrit',
de consensus exprime en termes très, réalistes notre'
espoir dans l'avenir de l'humanité' et sa civilisation',
d'une façon jamais encore égalée. Dans>les limites ,du.'
temps relativement court dont nous disposions en cette'
session extraordinaire, nous avons' pû adopter, une·
déclaration significative, 'un programme d'actièln et un "
mécanisme pour les négociations sur ile 'désarmement. '
Partant de pèlints de vue et de positions qui' pouvaient'
apparaître inconciliables au début de la session, nous'
avons abouti à un consensus qui devpaitdonnersatisfac
tion et espoir à tous ceux qui se soudent de l'avenir:de',
notre planète. "" ,.;'-,

320. Certes; sur plusieurs aspect's fondamentaux du' ,
désarmement nous n'avons pu obtenir une unanimité de
Vues, mais cela reflète peut-être en soi la complexité du'
sujet traité. Plutôt que de nous décburager; nous deVons]'
au contraire poursuivre 'résolument' nos efforts pout~·

réaliser des progrès à toutes les' futures' réunions,','
jusqu'à ce que no'us sauvions définitiv'ement le 'mondé'
de l'holocauste nucléaire qui, si nous n'y prenons,ga'ide,
consumera certainement notre planète.' ,', , ' ' ' ,"

321. En tant que petit 'Etat non ,doté d'armes nu-,
cléaires mais soucieux néanmoins de',là paix et de .la'"
sécurité internationales, le Ghapa av~iijlacé toute sa"
confiance dans la tenue d'une sessionèxtraordinaire' de ,
l'Assemblée générale consacrée au désàrmement. Bien"
que les événeI:Dents des cinq dernièr~s. ,s~~ain,es ,n.~,u~.)','
aient montré que notre confiance n'était, pas vaine, nous .

.ne pouvons manquer de prendre note, avec une im-, '
mense déception, du climat politique général qui a en- .
touré les efforts, ardus déployés, à èe(te "ses,sion,: Ii is( ,
regrettable qu'au cours de la se&sion nous' ayons ,été"
témoins d~une détérioration èles rehid<:>ns entr.e ~~UX'I
grandes puissances nucléaires, d'essais nucléaires,et de ..
l'exhibition de la puissance atomique,: ce qui ne pouvait~',
constituer la meilleure atmosphère' pour: nos négocia
tions, ni favoriser la détente internatldnalè. En fait, ces
événements ont empêché le renforcem~nt de la détente
et de la 'paix internationales alors qu'ad contr~iren~ir~
vœu commun était de les voir se consolider. '

fi' . . ,:1 '~r'

322. On se rappellera que ma délégation a attiré p'ar
ticulièrement l'attention, pendant le débat général, sur
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la collaboration 'nucléaire entre certàins Etats Membres
des Nations Unies et l'Afrique du Sud [15e séance].
Nous 'l'avons fait, parce que cette collaboration,
représente une abominable menace à la paix et à la
sécurité de notre continent et à la communauté interna~

tionàle tout entière. ' Cette inqui~tude s'est trouvée
reflétée ,dans les vues que· nous avons 'exprimées aux
diverses,;étapes des négociations durant la session. Bien
que les termes choisis pour exprimer cette inquiétude ne'
répondent,pas complètement à ses vœux, la délégation
d~ ;Ô~~111~,~st .. ~.euréuse qU,e' la communauté interna
tipnaleJa.it pu accepter la r~daction choisie p<?ur le doçu
ment de,consensus. Nous espérons sincèrement que les
vues 'exp~iniées. da'ns le document final sauront être
tradtiitesdan~ia:pratique de façon à éliminer cette grave
menace qUI, pèse sur, la sécurité de 'l'Afrique et à con
tr~);l,yer' ~.,~lfp1.i~er l~ politique inacc~ptable d'aparth~id
du Gouvernement sud-africain. '
32.3,:·... L'.l)n·despoints sur lesquels nos négociations ont
p~ut-être 'été."le plus,' difficile est. celui relatif au
mécan,isme nécessaire à'la conduite future des négocia
tions"sur le désarmement. Mais nOus ne sommes pas
décpuragés par Vabsence marquante d'accord entre les
Etats Membres àlce sujet. C'est pourquoi la délégation
du Ghana ,vo,!drait déclarer à éé stade que, tout en ap
prouvant. les arrangements destinés' à élargir et
r~orienter l'organelde négociation pour refléter l'in
quiétude universelleIJlerlt 'ressentie devant la éourseaux
armements, nous s,dmmes tous d'avis quèla marge d'ex
pansion envisagée'pour la CommiSSion du désarmement
ne répond pas à la nécessité de rendre cette commission
plus. représent~tive ~t qu'elle ne fait pas 'écho aux
anxiétés et à la contribution possible des pays non
nuçléaires. ~dllr al1tant que le nombre - accru ...,....
auquel nous avon's abouti représente un compromis

" ,'\' ,

entre deS vues. opposées, nous acceptons la présente
dé,Cisio~" ,ml!-is':J._nous espérons qu'elle ,pourra être
m'odifiée 'dan.s uii avenir pas trop .lointain pour mieux
refléter la: justice et l'équité;qui sQntdu~s au monde non
nucléaire., -' ,
324';' Enfin, la délégation du Ghana estime que la ses
si6hextni~rdiriai're a donné l'élan politique propre' à in
citer' la 'commuh~utéinternationale,à prendre les
mesures vouJues' pbur réaliser un monde plus heureux.
où"tdus s'eront ën"securité. Nous aspirons tous à cet ob
jeètif'etnous pens;bbs qlie les puissances nucléaires, tout
comme les pays ritilitairement importants, ont une res
ponsabilité particulière à cet égard. Si nous parvenons
tous à rejeter nos 'préjugés et nos craintes de. toujours,
nous pourrons e'ntrer dans lexxe siècle libérés de la
meriacè du' désastre 'nucléaire. Si nous n'y parvenons
pas, 'au, contraire', n'ous condamnerons presque certaine
ment'la ràce humàine à sa perte. En tant qu'êtres hu
mains, rious'avons 'en nous la capacité'de raisonner et de
comprendre pou'r: nous' guider dans notre choix. Le
Ghana~' quarit à lUl;Lrestera fidèle à son histoire et à ses
convictions et appoÎ"tera son ,soutien total au salut de
l'hûmanité. " 1 '

, ,'r ' '-'
325". M. HARMON (Libéria) [interprétation de l'an-
glais] :' La délégation du Libéria tient à faire une.
déclarati~riappropriée compte tenu du projet de résolu-

tion, qu'elle avait présenté à la Première Commission,
lors de la trente et unième session de l'Assemblée
générale3

• Ce projet, présenté le 29 novembre 1976,
reflétait la déclaration que nous avions fajteà la,
24e séance de cette commission lors du débat général sur
le désarmement. On trouverl!-Jes grandes lignes du pro~

jet. dans le document ·officiel A/S-IO/AC.1I35 du
23 juin qui a été distribué au cours de la dixième session
extraordinaire. Ces deux initiatives ont été prises sur la
demande dè notre président, M. Tolbert, ets'in-,
titulaient "Déclaration sur une nouvelle philosophie du
désarr,nement' ~.
326. Pour en parler brièvement, je dirai que notre,
président était arrivé à la' conclusion, après mûre ré
flexion, et poussé presque au désespoir, par l'expansion
tragique prise depuis de nombreuses années par -la
course aux armer,nents, qu'un nouveali départ devait
être pris et qu'une nouvelle méthode d'approche devait
être mise ;:lU point pour mobiliser les peuples du monde,
afin qu'ils s'efforcent de façon plus efficace ,et plus
radicale à mettre, un frein à la course folle aux
armements.

, '

327. Comme les représentants se le rappelleront, notre
proposition .fut favorablement,accueillie par unecom-,
mission déjà Jasse et découragée devant l'échec des
30 années qudes Nations Unies avaient passées à répon
dre. à la gageure du désarmement. Pour nous donc, cè'
jour marque un tournant historique' dans la' longue
hjstoire des Nations Unies en matière de désarmement.'
328. ,Si nous, rappelons ces événements, c'est parce.
qu'il est nécessaire de souligner un point pour l'avenir,
un point qui est d.evenu un adage ,à la présente session,· à
savoir que la ~olution des grands problèmes que nous
avons à traiter ieine peut'plus être le monopole exclusif
des grandes puissances militaires mais que les petites na~
tions peuvent, également y contribuer et app'orter des
idées essentielles, en raison surtout du fait qu'elles ne
sont pas paralysées par la possession égoïste de quan
tités énormès de matériel militaire. . ,

329. En ce qui concerne cette démocraHsation, ce qui
donnera un certain sens à la ,session extraordinaire c'est
le fait' que, pour la premièr~ fois dans la longue histoi're
du désarmemçnt, on a vu se réunir .la quasi-totalité des
149 nations; je dirai aussi que .les idées novatrices
qu'elle a suscitées, indépendamment des querelles de
vocables d'e dernière minute, ne sont pas du genre de
celles qui sorten't du canon du ·pistolet.
330. Un aut~e point important que je· voudrais, ,
souligner est que, la convocation de la session con.stitue
en soi une méthode nouvelle pour aborder le problème '
du désarmemçnt, ~i V;:lste et. si comple.xe à l'heure ac
tuelle. Dans son discours liminaire à la 1re séance de
cette session, le Secrétaire général a déciaré avec une
simplicité inspirée que nou~ avions be~oin d'une stni.
tégie' du désarmement. Par ailleurs, lorsque nous avons
commencé à étudier les concepts, idées, formules et in
terprétations contenus dans les déclarations faites à up
niveau élevé lors du débat général, ma délégation a été

'Docl,lment A/C.1/31/L.28 .

. , ,'r-
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vivement frappée parle foisonnement réel de concepts
nouveaux sur la question du désarmement dans son
ensemble, ,allant d'idées relativement nouvelles, telles
que le lien unissant le, désarmement à tous les nouveaux
problèmes sociaux et économiques des Nations Unies,
jusqu'aux nouvelles r~latiQns, politiques existant entre
lés nations, et notamment le relâchement des tensions
entre les' nations que lion appelle par euphémisme
detente. Grâce à cette prolifération d'idées, la session
extraordinaire' a ouvert un livre entièrement nouveau
pour les savants du monde qui, à notre avis, n'ont pas
donné au problème d~s armements la place qui lui
revenait, ni dans leur science politique, ni dans leurs àc
tiyités politiques et éducatives:
3,'31. Les armements sont devenus un fétiche romanti
que tout comme l'outil d'un héros. Les nations ne s'en
débarrasseront pas en dénonçant leur vilenie" leur
perversité ou même leur coût astronomique. Ma déléga
tion pense que lès nations jettent davantage le discrédit
sur les' armements en voulant les faire passer pour des
facteurs de sécurité nationale plutôt qu'en les dénonçant
comme des ennemis de la vie, capables d'annihiler la
race humaine."

332. Bien qlie ma délégation ait ressenti une certaine
déception devant la voie défavorable empruntée par les
différents groupes de travail de là Commission spéciale,
elle estime toutefois queJa,session extraordinaire, de par,
sa conception et saniiseau' point, a déjà constitué un
succès. La session a réussi à faire naître un esprit mon
dial et une prise de conscience ,de la crise créée par
l'homme dans sa recherche d'un sentiment de sécurité,
fût-il déformé. '

333. Toutefois, après de nombreuses semàines ardùes
de discussions et de négociations, la session extraor
dinaire a pu dégager un consensus sur la Déclaration et
surie PrQgramme d'action sur le désarmement, comme
ma délégation l'avait prévu. Nous nous réjouissons
d'avoir atteint ces résultats,dans de telles circonstances:
Bien qu'un accord ait été réalisé, nous formulons un
appel et u'n espoir afin que tous les efforts soient faits
pour que le texte ne devienne pas un nœud de décisions
contradictoires et d'engagements vains. Ce que nous
avons pu réaliser doit être conservé, appliqué et pour
suivi. Ne manquons pas à nos devoirs et ne renonçons
pas à nos responsabilités et demandons à nos
gouvernements et aux peuples du m'onde entier de (aire
triompher les objectifs que nous nous sommes fixés
dans le domaine du désarmement. Le problème du
désarmement n'était pas de négocier même une seule
question du désan:i1ement général et complet mais, de
susciter un esprit mondial qui permette ,de prendre cons
cience ,de la nature de la crise que l'homme a créée dans
sa'reèherche de la sécurité. '
334. Heureusement" un nouvel esprit est né ici, 'entre'
ces murs. C'est une leçon' indéniable de l'histoire que,
lorsqu'un nouvel esprit ;bal,aie le monde, tout est pos
sible. '

335. Par conséquent, pour conclure cette déclaration,
la délégation du Libéria tient à dire que, s'il lui fallait
définir les résultats positifs de cette session extraor-

dinaite, elle reprendrait ,les paroles du Secrétaire
général, qui avait parlé d"'un effort de dimensio~s en-,
tièrement nouvelles". Comme l'a déclaré le Secrétaire:
général, cet effort doit être "à plus long terme que tPl:ls,
ceux qui l'ont précédé. Ce doit être un effort plus P[O~

fondément ancré dans la participation démocratique des
peuples et ç1es nations... et il doit r-aIlier, coIilme jamai~)
auparavant, les réserves âe talents et c;le ressource,s, ~Ü
monde pour cette tâèhe." [ire séance~ par. 49.] r

336. A notre avis, 'hl force magique eXercée pl\ltçètte,
session est telle qu'elle ne pourra manquer d'aY~iI' des>
effets positifs dans un avenir proche.; J,'

337. Enfin, nous, mem,bres de la délégation du Libé~'
ria, ne saurions manquer l'occasion qui s'off-reà nous
de vous féciliter, Monsieur le Président, polir la façon
effi~ace dont vous ~vez dirigé (es trayauxef' le rôle inJ,,:
portant que vous avez joué au cours qe cette, sessio!l.
Nous vous sommes reçonnaissants; et Riir votre in"
termédiaire à votre gouvernement, pour ce gue vOl,lS aYeZ,
fait tout au long chi .cett~ session histori51ue. Nous ex,,:
primons également notre reconnaissanèejà notre qévoué
Secrétaire général, M. Waldheim"pour[~vQir su,parsa:
déclaration liminaire, nous mettre, sUr 'la bonne voie:,
Nous voudrions également féliciter toûs ceux qui l'ont
aidé au Secrétariat et tous les membres du Bureau. '

, " ",',' ,

338,. Nous vouions' rendre un hommage tout particu~:
lier au Président de la Cornmission spéciale. M. Ortiz ,de
Rozas, qui nous a démontré ses qualités de diplomate:
chevronné et qui mérite tout notre I~espe,ct.,

339. Nous voulons également: rèndre'hommageaux'
présidents des groupes de travail et aux coordonnateurs,
ainsi qu'aux membres dévoués et compétents du Secré
tariat, hommes et femIiles, qui ont travaillé avec tant'
d'énergie pour que cette session soit Juniq\je:'ens<?il:
genre. ' ',; ,', '

340. M. PALMA (Pérou) [interprétàtÎon de l'espa
gno~ : Ma délégation' attendait de 'cette' session" dé
l'Assemblée au moins deux résultais fondamentaux ': la'
condamnation générale ,expresse de': l'uiilisationde;
l'arme nucléaire, comme étant cohtraire'à l'esprit et aux'
principes de la Charte et comme étant un crime contre'
l'humanité, et la garantie spécifique que 'les Etats non'
nucléaires ne seront pas attaqués av'e'è des 'armes nu-'
cléaires. Nous regrettons' aussi l'absénce diun engage':,
ment formèl et· définitif de consacrer 'au désarmement'
une partie des ressources actuellement consacrées aux
armements. Ces précisions ne méconnaissent pas pour
autant les progrès réalisés dans d'autres domaines dont
le plus important est certainement I~ 'démocratisation'
novatrice que représente la restructuration de la'Con
férence du Comité dudésarrnemeni, grâce à un effort de
conciliation qui revient principalement à M. Ortiz de
Rozas et à M. Garcia Robles, sous votre éminente direc, ,
tion, Monsieur le Président; ils on! droit à toute notre,
reconnaissance.'· .

341. Pour les pays 'Iatino~amé~icains,,' il' 'est. pai~,
ticulièrement stimulant de constater I;importanëe d~~ ,
initiatives historiques du ,Traité de" Tlatylolco qU,e,Yolh
est en train de renforcer et de perfectionner et de la
Déclaration' d'Ayacucho maintenant ouverte à tous les
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pays' de la région, comme il ressort de la déclaration des
Ministres des affaires étrangères des pays signataires du
22 de ce,mois, distribuée le 23 juin dernier comme docu
ment de l'Assemblée générale sous la cote AIS-lOI
AC.1134: Dans ce contexte: ma délégation estime que le
documen't qUe nous avons adopté est un premier pas
cians' ùn' processus que l'humanité recherche et qu'elle
vdudrait voir se poursuivre à un rythme correspondant
à son désir de paix et de sécurité et avec le dynamisme
approprié. 'En· conséquence, nous renouvelons notre
engagement de redoubler d'efforts, avec les autres pays
qui ont provoqué cette session extraordinaire de
l'Assemblée, pour atteindre, lors des étapes ultérieures
du processus que nous n'avons fait que commencer ici,
les objectifs que nous nous sommes fixés.
342. M. TEMPLETON (Nouvelle-Zélande) [inter
prétation èlè'll'ànglais] : Tous ceux qui ont pris une piut
constructive à l'élaboration du document final méritent
rios éloges les' plus chaleureux. Parmi les représentants
qui ont participé aux négociations à la fin de la semaine
derniè're, rares sont ceux qui croyaient que nous pour
rions termin'er nos travaux sur un texte de consensus
couvrant"toute une gamme de questions sans omissions
importantes. " '
343. Beaucoû'p dnt contribué à cet heureux résultat et
le Président de la! Commission spéciale leur a rendu
hommage 'lorsque lé travail s'est achevé aux premières
heures de la inatinée'; mais on n'a pas rendu hommage à
la 'personne à laquelle nous devons le plus, M. Ortiz de
Rozas. Pour ceux qui' ont eu l'occasion de l'observer de
près, sa présidence n'a pas été seulement un triomphe
d'habileté diplomatique, mais elle a été également une
épreuve d'endurance physique et morale que seuls quel
ques athlètes peuvent égaler! Lui-même et le peuple de
l'Argentine peuvent légitimement en tirer fierté.
344. Tout consensus exige des compromis. Dans le cas
du document 'final, des compromis ont été réalisés sur
les questions les'",plus importantes dans les dernières,
heures par des représentants très fatigués et luttant con
tie la montre. En raison du facteur temps, bien des délé
gations n'ont pas ,pu étudier les dernières formules de
compromis ,avant, qu'elles soient incorporées dans le
document que nçlUs, avçms sous les yeux. Il est com
préh~nsible, dansi~~s conditions, que des réserves soient
exprimées sur .tel o~ tel paragraphe, telle oû telle phrase
d'u document, par des délégations qui ont pris part ou
non aux négociations. A notre avis, ces réserves ne
minimisent en aucune façon l'authenticité du consensus.
A certains égards" ma délégation estime que le docu
ment est loin d'être pleinement satisfaisant. J'énu
mérerai les raisons .les plus importantes.

M. Scheltema (Pays-Bas), vice-président, prend la
présidence. ' ,

345. La Nouvelle-Zélande a toujours été à l'avant
garde de ceux qui réclament la conclusion, le plus tôt
possible, d'un traité sur l'interdiction complète des
essais. Nous y voyons le premier pas essentiel sur la voie
du' désarmement nucléaire. La première phrase du para
graphe 51 aurait pu être libellée différemment pour
préciser que l'entrée en vigueur d'un traité sur l'interdic-

tion complète et générale des essais ne dépendait pas
d;un accord sur des mesures à prendre ultérieurement;
mais c'est ainsi que nous interprétons le paragraphe
dans son ensemble. Nous sommes heureux, toutefois,
que la deuxième phrase, contre laquelle une délégation
s'était élevée, ait finalement été maintenue. Pour nous,
cette phrase est un élément essentiel du paragraphe, car
elle met en lumière la valeur d'un traité sur l'interdiction
complète et générale des essais pour freiner la proliféra
tion verticale et horizontale des armes nucléaires. La
troisième phrase, qui souligne l'urgence de la mise au'
point d'un tel traité, reflète le sentiment d'urgence cor
respondant qui s'est manifesté au cours des discussions
portant sur cette question pendant la trente-deuxième
session de l'Assemblée.
346. Nous avons donc été très déçus que l'on n'ait pas

, encore soumis de projet de traité à la Conférence du
Comité du désarmement, et encore moins à l'Assem-.
blée, contrairement à ce que l'on envisageait dans la
résolution 32178, à laquelle avaient souscrit en décem
bre dernier les Etats dotés d'armes nucléaires ayailt
engagé des négociations et 123 autres pays. A notre avis,
la conclusion d'urgence d'un accord est hautement
prioritaire. Nous aurions donc préféré de beaucoup que
l'on demande, au paragraphe 51 du document final,
qu'un projet de traité soit soumis "à l'Assemblée
générale lors de sa trente-troisième session ordinaire"
plutôt qu"'à une date aussi rapprochée que possible",
expression beaucoup moins précise. Nous avons accepté
ce libellé dans un souci de consensus, mais nous con
jurons les trois Etats dotés d'armes nucléaires de con
clure leurs négociations le plus rapidement possible pour
que l'Assemblée puisse examiner un projet de traité
cette année.

347. Nous ,sommes heureux que l'on dise, au para
graphe 51, qu'un moratoire serait souhaitable. Malheu
reusement, les Etats dotés d'armes nucléaires ne sont
pas tous d'accord, mais il est certain qu'une immense
majorité d'Etats souhaitent qu'ils s'abstiennent de pro
céder à de nouveaux essais tant qu'un traité sur l'inter
diction complète des essais n'aura pas été conclu.

348. Je voudrais ajouter quelques mots sur le méca
nisme. Les décisions positives que nous avons prises
sont pleines de promesses. Je suis entièrement d'accord
sur ce qui est dit au paragraphe 113, à savoir que le
mécanisme actuel n'a pas produit de résultats adéquats.
C'est un euphémisme. Je pense également qu'il faut
dynamiser le mécanisme et lui donner un caractère plus
représentatif.

349. La remise sur pied de la Commission du désarme
ment en tant qu'organe délibérant avec participation
universelle pourrait bien être une mesure d'importance.
Elle donne à tous les Etats Membres l'occasion de pren
dre une part active au débat sur les questions actuelles
de désarmement en dehors des sessions ordinaires de
l'Assemblée au moment où ces questions font l'objet de
négociations au Comité du désarmement. J'espère que
tout le monde saisira cette occasion.

350. L'organe de négociation doit être modifié, lui
aussi, mais les réformes ne vont pas assez loin. La
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Nouvelle-Zélande partage entièrement l'opinion ex
primée par le Président de la République française lors
qu'il a dit que le désarmement n'est pas le monopole de
quelques-uns mais bien l'affaire de tous et qu'il faut
donner à tous les Etats la possibilité de faire partie des
organes où l'on traite du désarmement [3e séance]. A
notre avis, cela s'applique tant à l'organe de négociation
qu'à l'organe délibérant. Mais la composition de
l'organe de négociation doit rester dans des limites
raisonnables. Par conséquent, pour donner à tous les
Etats qui le souhaitent l'occasion de participer directe
ment aux négociations sur le désarmement, il faut
prévoir un roulement des membres.
351. Cette idée n'a pas rallié un large appui à la pré
sente session, mais sa logique est difficile à réfuter.
Nous croyons qu'elle sera plus largement soutenue lors
que les Etats qui veulent faire partie du Comité du
désarmement - et la Nouvelle-Zélande n'est pas du
nombre pour l'instant - découvriront que l'élargisse
ment actuel ne permettra qu'à un petit nombre de
satisfaire leur légitime ambition.
352. Nous sommes donc heureux qu'il soit prévu que
vous serez consulté, Monsieur le Président, lorsqu'il
s'agira de choisir les membres du Comité du désarme- '
ment et que la composition du Comité sera réexaminée à
intervalles réguliers. Nous espérons aussi que ce réexa
men sera mené à, bien en consultation avec vos suc
cesseurs. Nous espérons qu'avant la fin de la session on
pourra donner plus de précision à l'expression "à inter
valles réguliers". Nous pensons qu'il conviendrait
d'aborder le premier réexamen avant que la deuxième
session extraordinaire consacrée au désarmement com
mence, pour l'achever au cours de cette session.
353. Enfin, je me félicite de l'inclusion dans le docu"
ment du paragraphe 116, où il est dit que les projets de
conventions multilatérales relatives au désarmement
devraient être soumis aux procédures normales ap
plicables en droit des traités. Nous estimons que toutes
les parties éventuelles à ces traités devraient avoir leur
mot à dire avant qu'ils soient ouverts à la signature.
Nous estimons que l'Assemblée est dotée des pouvoirs
voulus pour conclure des traités. Ces pouvoirs pour
raient être étudiés plus avant et précisés, mais ils sont, à
notre avis, très étendus. En tout cas, l'Assemblée
devrait pouvoir examiner la teneur des traités multi
latéraux relatifs au désarmement et l'on ne devrait pas
lui demander de se contenter de les approuver.
354. Je crois que .les perspectives immédiates de pro
grès en matière de désarmement doivent être vues avec
un optimisme teinté de prudence. Il ne fait pas de doute
que la session extraordinaire a sensibilisé l'opinion sur
la nécessité d'efforts plus actifs de la part des
gouvernements et que ces derniers répondront à ce souci
en redoublant d'efforts pour parvenir à des accords de
vrai désarmement. Mais l'expérience nous a appris la
prudence. Il est salutaire de rappeler que, malgré tous
les efforts faits jusqu'à présent dans le cadre des Na
tions Unies ou en dehors de ce cadre, aucun accord
multilatéral permettant de réduire véritablement les
armements classiques ou nucléaires n'a été encore con
clu. Dans le laps de temps qui s'écoulera avant la

deuxième session extraordinaire consacrée au désarme
ment, il faudra certainement faire mieux.
355. M. ROSSIDES (Chypre) [interprétation de l'an
glais] : Je voudrais tout d'abord dire ma satisfaction de
vant les travaux de la session extraordinaire. Il importe
de faire preuve de beaucoup d'indulgence pour ce qui a..
été fait, car il s'agit là de la première session extraor
dinaire consacrée au désarmement qui' ait jamais été
tenue. Après de longues années où l'on n'a connu ni ac
tivités ni efforts en vue du désarmement, à la suite de
cette situation passive où rien n'a été fait, nous ne pou
vions pas attendre plus que ce que nous avons. Il y a
beaucoup d'éléments positifs dans les résultats"de la ses
sion extraordinaire, et en tout premier lieu le fait qu'il y
a un document final de consensus, et que ce, consensus
ne s'est dégagé que pendant les derniers joUJ:'s. Il s'agit là
vraiment d'une réalisation marquante, qui est à porter à
l'actif de ceux qui y ont contribué. Tous les'crochets ont
été éliminés; nous disposons maintena~t d'une très
bonne introduction et d'une déclaration splendide; le
Programme d'action et la section sur le mécanisme n'at
teignent pas le même niveau, mais cette réalisation
demeure digne d'éloges parce qu'il y a' eu un esprit de
compréhension mutuelle et de coopération. L'existence
même du consensus représente un pas en avant vers la
coopération, et c'est ce qui importe; c'est déjà un
résultat acquis. Nous espérons que cet esprit prévaudra
dans toutes les négociations portan(sur le désarmement
afin que l'on parvienne à des résultats fructueux, car
jusqu'à présent il n'yen a eu aucun. Il ne faut pas
oublier qu'en fait rien n'a été accompli. Nous escomp
tions, à tout le moins, un traité sur l'interdiction com
plète et générale des essais ou quelque progrès notable
au cours des négociations sur la limitation des arme
ments stratégiques. Mais peu importe; comme je l'ai
dit, nous ne pouvions attendre plus, étant donné les cir
constances.
356. Cependant, je tiens en cette occasion à rendre
hommage à tous ceux qui ont joué un rôle vital pour
assurer le succès de la session extraordinaire, notam
ment ceux qui ont œuvré afin que se fasse l'accord
voulu sur les mesures de désarmement, c'est-à-dire le
Président de la Commission spéciale, M. Ortiz de
Rozas, qui a fait preuve d'une compétence et d'un
doigté extraordinaires dans sa tâche ardue, et le coor
donnateur, M. Garcia Robles, qui a 'montré les mêmes
aptitudes et qui s'est beaucoup préoccupé de cette ques
tion. Ils ont tous les deux consacré beaucoup de temps et
d'effort pour diriger les travaux de manière constructive
afin d'assurer la réus~ite malgré toutes les opposi
tions - et elles étaient nombreuses! - et, au. dernier
moment, le résultat positif du consensus. On y est
parvenu après de longues délibérations qui se sont
déroulées semaine après semaine au cours de la présente
session extraordinaire.
357. Je tiens également à dire officiellement notre pro
fonde admiration pour le Président de l'Assemblée
générale, M. Mojsov, qui a présidé avec un succès si
éclatant aux travaux de quatre sessions consécutives de
l'Assemblée, gardant un calme et une imperturbabilité
exemplaires et faisant montre d'un esprit constructif qui
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a contribué à l'établissément'd'un esprit d'entente à pro
pos de tout·ce qui a été débattu: Iliinporte de noter qu'il
ne s'agit pas là simplement d'une question de com
péténce. Ce qui est en jeù, c'est l'humanisme de
M:'Moj'sov et son sens inné de la justiée, qui ont exercé
une influence positive et conduit au 'succès que nous'
constatons. ,Là réside le secret' d'une sage présidenée,
cel'uied'une présidence s'appuyant sur de solides prin
cipes moraUx. Cela s'acèorde fort bien avec le rôle que
joue'son pays, la Yougoslavie, car celle-ci représente le
poritlè,pîus ünméd,lat entre'l'Est et l'Ouest e~t incarne le
concept dli 'npn~alignement, né à Belgnlde eH 1961. On
peut même dire, en vérité, que là présen~esessiqn extra
ordinaire ases origines dans la première conférence des
pays non ~lignés, en 1961.'
358. Comme je l'ai déjà dit, dàns tout ce qu'il y a à
inscrireà'.l'attif de la session, <;Hipeut compter le fait
qu'elle" a aooûti à 'un consensus. Mais il ya d'autres'
choses, et ,elles' soni très importimtes. Elle a suscité 'une
large:'prise de conscience du fait quda course aux arine- '
ments est la causé principale de la situation dangereuse'
dans laquelle seiiouve le monde contemporain et que sa
cèssation' devrait 'être ;l'objeCtif essentiel de toùte con- '
férenèe internationale sur le 'désarmement. On a
souligné ici que lès armes ne sont plus une source de
sé,cudté; mais· tout 'ie contraire. Et nouS nous trouvons
maintenant, en' conséquence, dans un,m.0nde différent.
359: En outre,'on peut inscrire à l'actifde la session le
fait qu'a été créée une no.uvelle ins,tance de négociation
dont la France fait partie et où l'cin comptera bientôt,
noUs l'espéro.ns, la Chine - amélioration très nette s'il ..
en'est.' ' :' " '.' . ,

36,0., 'Un autre ~specieStque la session ~'mis en relief le'
rÔle, que jouent 'dans les questions' de désarmement les'~

o.rganisations n9ll gouvernementales: CeIies-ci représen
tent une partie de'l'opiriion publique. 11 impo.rt~ donc de
leur fairé prendre èonsciencede la nécessité'du désarme
ment, Elles ont 'abo.rdé le proi:>Jème de manière très
ràisonnable 'ei DIlt' fait preuvé d'imagination' à propos,
des quesÙons 'de 'cÎésarmè~ent. ,
361. Elé~,enÙe, plus vital peut-être, la prés~nte session
a rendu évident, poùr les Etats Membres de l'Organisa
tion des Nations Unies, le lien indissoluble qui unit le
désarrnement et la 'sécurité internationale. Au cours de
la s,ession, ce~~ppàrt' aété étuçl.ié de manière' pré
liminaire. Cela découlait d'un pro.jet de résolution qui
avait été présenté sud'initiativedeChypre, 10 pays non
alignés s'étant portés, :coallteurs. Ladite -résolution fut
adoptée par co'nsehsus au cours d~ la trentecdemdèm,e
session de l'Assemblée générale [résolution 32/87C]. 'On'
a présenté une étude très raisonnable, très importante et
fort utile, qui mon'tre le lien' qui existe entre ces deux
questions, [A/S~JO/7 et Corr.ll, lien dont les' Etats'
Membres 'n'avaient peut~être 'pas très' clairement :cons
cience lorsque la session 'a commencL L'importanèe de
ce lien est. apparue alicours des travaux de h~ses§iion.
L'étuelè n'a • pas, 'seulemé'ntfaif réssortir cela;' eUe
représente mi. moyen: deiransition,' cat èe rapport entre
la sécurité ïnternationale et le'désarmement signifie tine'
révolution dans l'an.cienne' conception de' la sécurité
grâce à la puissanc~ et à o:la dominâtion, 'grâce aux

alliances militaires, et ainsi de suite. Ici, noùs en venons
à une nouvelle idée de la sécurité nationale, grâce â une
sécurité collective et fondée.sur la coopération, par l'in
termédiaire des' Nations. Unies, au lieu de la sécurité' de
l'antagonisme assurée par les armes, ,qui aaboutLà la'
graye'menace que r.eprésente une course aux armements
qui s'acc.élère.
362. ' Par conséquent, le seul moyen d'arrêter la course
aux armements, c'est de fournir son antidote: la,sécu
rité internationale. Il est impossible d'ar.rêter la coUrse
aux armements en essayant de réduire les armements
existants. Le problème pour notre monde ne réside pas'
tellement dans le fait qu'il y a beaucoup trop d'armes.
Le véritable problème, c'est qu'il y a: :unecourse aux
armements qui s'accélère; c'est elle qui épuise' les
ressources; c'est elle, qui empêché la communauté inter
nationale de dévelé>pper la coexistence paCifique et
d'aug!I1enter la détente. '
363. On peut lire., au paragraphe 12 du document,
final: ,

"La course aux armements... ,va à l'encontre des
efforts réalisés en vue d'assurer un plus grand relâche
ment :des, tensions internationales ... [fondé] sur la
coexistence pacifique."

Ensui'te, o:n y accuse, la course a~x armements :
"Elle erit'rave la ré.alisation des objectifs de la Charte
des Nations Unies et est incompatible avec les prin
cipes qui y sont énoncés~ en particulier ceux qui con
cernent le respect de la souveraineté ... l'intégrité terri
toriale, le non~recours "à la force."

Et l'on peut lire au paragraphe 13 :
"La paix et la sécurité internationales, pour être

durables, ne peuvent ni être édifiées .sur l'accumula
tion d'armes par les alliances militaires, ni être
maintenues par l'équiJibre précaire de la dissuasion

,ou des doctrines de supériorité stratégique. Une paix
réelle et durable ne peut être instaurée que grâce à
l'application effeçtive du système de sécurit~ prévu
dans la Charte des Nations Unies."

364. La grande réalisation de la présente session ex
traordinaire,è'est qu'elle a fait prendre conscience de
l'importance qu'il y a à établlr'la sécurité internationale
si l'on veut le désarmement. Penser qu'il est possible de
désarmer dans un monde qui connaît l'insécurité, c'est
pure utopie. Aucune nation ne peut désarmer dans un,
vacuum. Tant que 'n'existera pas la sécurité interna
tionale évoquée au Chapitre vU de la Charte, il y aura
obligatoirement une course aux armements. Et ce docu
ment nous, apprend ,que la course aux armements
entraî'nera la destruction de l'humanité.

365. 11 s'ensuit donc logiquement que nous devons
arrêter la 'course aux armements, nOI) pas simplement
tenter' de trouver les éléments techniques permettant de
réduire les armements" ce qui est impo.ssible avec une
coursé aux armements qui s'accélère, mais procéder plus.
logiquemerit" plus pratiquement, plus rationne.llement
en vue d'éliminer les causes de la course aux armements..
Et ces·causes, nous les connaissons. Elles résident dans
le 'concept dépassé de l'équilibre de puissance - devenu
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de nos jours l'équilibre des armes -, ~n tant gue moyen
d'assurer la sécurité des nations. '
366. Il s'agit là d'un argument fallacieux et la session
extraordinaire,l'a reconnu dans sa déclaration; où il est'
dit cl~irement que la sécurité ne réside plus dans l'armè
merit, mais dans une véritable sécurité internationale.,
Ce qui est étonnant, c'est que' cette déclaration n'ait pas
été suivie par l'inclusiori, dans le Programme d'action

,des moyens ,permettant d'assurer la sécurité interna
tionale. Àgirautfement.que mettre fin immédiatement à
la course aux armements est incompatible avec la
Déclaration. A: d'autres égards, la session a été
couronnée de succès, mais ce succès estdû à la Déclara
tion et pour autant que ses dispositions seront mises en
œuvre.

367: En outre, il est dit qu'il est important et vital pour,
le succès du désarmemènt' que tous les Etats respectent
strictement les dispositions de la Charte. Donc, la
Dëclaration stipule que tous .les Etats doivent respecter
les dispositions de la Charte. Comment ne pas voir que
nous ne, respectons pas les dispositions de la Charte si
nous violons sa· .dispositions fondamentale, celle qui
prévoit. la sécurité internationale? La Déclaration dit
que nous devo'nsaccroître et relever le rôle de l'Organi- ,
sation des Nations Unies qui "a un rôle central d'une
responsabilité primordiale dans le domaine du désarme
ment". Que dit la Charte? L'Article 11 déclare:

','L'Assemblée gériérale peut étudier les principes
généraux de coopération pour le maintien de la paix et
de la sécurité internationales, y compris les principes
régissant le désarmement..," '

Le désarmement est donc directement lié à la sécurité in-
. ter:nationale. La Déclaration dit que nous devons
respecter la Charte. Par, conséquent, en respectant- la
charte, nous 'de,vons établir la responsabilité des Etats'
Membres à l'égard de la sécurité internationale de par la
Charte des Na'tions Unies 'et ses dispositions, si noùs
voulons parvenir 'au désarmement. La Charte dit claire
ment au paragraphe 4 de l'Article' 2 :

"Les Membres de l'Organisation 's'abs'tiennent,
dans leurs relations internationales, Qe recourir à la '
menace ou à l'emploi de la force ... contre l'intégrité

,territoriale ou l'indépendance politique de tout
Etat. ~.",

Cela est réaffirmé dans la Déclaration, mais le Pro
gramme d'action oublie que cette disposition n'est pas
unique et qu'elle est suivie par un paragraphe 5, qui
stipule clairement que

.. "Le~ Membres de l'Organisation donnent à celle-ci
pleine assistance dans' toute action... préventive ou
cœrcitive." "

368. Par conséquent; il est dit clairement que; si nous
ne ,voulons pas recourir à la'menace oU à l'emploi de la
force, nous devons entreprendre une action préventive
ou cœrcitive au titre de la Charte, et cette action est
prévue dans les Articles 39, 41 et 42.

369. Je'le dis parce que, conformément à sa propre
déclaration, cette sessio.n aurait dû prévoir les moyens
permettant de mettre, fin à la course aux armements ~n "

respectant les dispositions fonQament~les de .la Charte. "
Mais, comme je l'ai déjà dit, celll n'est pas vital ~n cette
session, car il s'agit de la première ,session extraordj.::,'
naire consacrée au désarm'ement, et je suis :sûr 'que.l~ '
deuxième session extraordinaire prévoi;a', confo'rri]~-.,
ment à la Déclaration de la présente session, la ~is~,,'~Q,:
œuvre des dispositions de la 'Charte c6~cerrü~nt,:li(
sécurité internati0J;lale ,et l'ordr~ 'juridique dal1s.ie.
monde. '. " . .r' ..... '.
370. J'eh viens I1niintenant à Pétude sur les rapports:,.
entré le dësarmement et la sécurité .' internationale:;,'
l'Assemblée a décidé qu'élIe sera poursuiv'ie en pro-"
fondeur', cè qui permettra d'assurer le succès de la pro-:
chaine session extraordinaire consacrée au désar-
mement. '

371. J'aime~ais maintenant me~iionrierlà?~oposition
faite par le Président de Chypre;M. Kypriahoû, quant à
la démilitarisation et au désarmement totd} de Chypie~,
Cetieproposition est en fait conforme à :l'esprit dé là
sessio~ extraordinaire ei elle constitue, eri~oûire;'urte tni:'
tiative prise' par un petit Etat dans le même esprit du .
désarmement. Le président Kyprianou 's'est exprimé en
ces termes lors du débat général de. lâ1présente sessiort'-
extraordinaire: ' .,1~.,' c, '

j.., . .
"Je propose ladémilitarisation.,et le désarm~ment "

total de la République de Chypre, l'application des:
résolutions des Nations Unies.'·' [je seàn'ce, par. 145.]
. , ' ' 1 .','. , .' ~ '

372. Cette proposition a été réa(firmée "au sein ,de,l~)

Commission spéciale et reprise par le Secrétaire'génér:aI.
'En conséquence, elle figure officiellement parmi les·pro
positions qui font partie intégrante des travaux deJa ses
sion extraordinaire', qui méritent" d!être' étudiés plus.,
avant. Nous estimons doné' qu 'ifs'agit, d'une:prqposi
tion constructivè et positive. Elle vise' à mettre fin allx
arrnements à Chypre - foyer de conflit .;..- 'et à les,renk;
placer par une véritable sééurité par l'Ùit'ermédilüre des'
Nations Unies et en vertu de la Chaik'afirl ,de pro-,
mouvoir un climat de' conciliation, de compréhension"
mutuelle et de paix en vertu des principes de la Charte er
des résolutions des Nations Unies; Céttè initiativesér~'

virait d'exemple aux petits pays qu'il pourraient, ··les"
premiers, tracer la voie de la démili~a,risation ,et du;
désarmement, ce qui constituerait également un eJforL
constructif dans ce domaine', '" ';, .,'

373.. Une autre proposition de Chypre,:étant doimé le
rapport étroit quie;xiste entre le désarmement et la
securité internationalèet compté tèriu' au fait 'qùe' le'
désarmement dépend ·d,e la sécurité "irite,rnationalë .en '
vertu de l'Artide 11 de la Charte,.avainrait à l'àpporc '

tunité d'appeler la prochaine session extraordinaire con"
sacrée au dé~~rmement session extraordinajre sur le
désarmement et, la sécurité internatiQnale.C,ette prO'- ~

position a été prise en considération par. le Rrésid.entde
la Cl,)mmissionspéciale et a été rt;Rrise par écrit par les,.
coordonna,teurs. ,Cette,', proposition, ser~ de. n'ouveau·
étudiée lorsqu'on fixera la date de la prochaine sessio,n..,
J'espè~e que cette prochaine ,session nç>us permèttI'a de .
progresser en matière de désarmer:nent en assurant la
sécurité internatio!1ale et l'ordre juridique..
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374. M. ROA KOURî (Cuba) [interprétation de
l'espagnon : J'aimerais tout d'abord exprimer au Prési
dent, M. Mosjov, la reconnaissance de ma délégation
pour la compétence et le zèle dont il a fait preuve en
dirigeant les travaux de la session extraordinaire. Notre
réconnaissance s'adresse également à M. Ortiz de Rozas
et"M. Garcia Robles, qui ont accompli un travail fort
éldgiéux en leur qualité respective de Président de la
Commission spéciale et de coordonnateur général, ainsi
qu'aul,{ autres coordonnateurs, qui ont fait d'immenses
efforts':; pour nous permettre de mener notre tâche
à bien. "}
375. La'lIdélégation cubaine estime que le document
final mis au point à cette session exprime les résultats
que l'on pouvait obtenir à cette étape. Comme on pou
vait le prévqir, ce texte est loin de donner satisfaction
aux aspirations de l'immense majorité des peuples du
monde à l'égard de la solution du dilemme dramatique
de" la paix' oô' de la guerre et de la prévention de la
men,ace d'une guerre mondiale thermonucléaire.
376. A notre àvis, le document omet des éléments ex
trêmement importants. On ne souffle mot des causes
véritables de la éourse aux armements. On évite toute
mention dé l'exig~nce légitime de la vaste majorité des
Etats Membres de l'Organisation que l'on supprime les
bases militaires en territoires étrangers.

377. On a même e~.saYé de passer sous silence le droit
des peuples de recourir à tous les moyens à leur portée
pour obtenir et 'défendre leur indépendance, et l'on s'est
contenté d'une référence dérisoire à la question d'em
pêcher les régimes racistes de continuer de s'armer,
d'acquérir une 'capacité nucléaire ou de la développer
pour maintenir'l'occupation et l'exploitation des pays
de l'Afrique australe et du Moyen-Orient.

378. Les pays ;1'lOn nucléaires et ceux qui n'ont pas
d'installations micléaires sur leurs territoires sont tou
jours sous la menace d'une attaque nucléaire éventuelle.

, ')

379. On a longu.ement débattu du recours à la force ou
à la menace de la force, y compris aux armes nucléaires,
comme si l'on pO!1vait discuter le droit des peuples de
vivre à l'abri de la: crainte de l'agression étrangère.

380. Il est évident que l'opposition opiniâtre d'un petit
groupe de pays capitalistes - ceux qui n'ont pas la
volonté politique nécessaire pour s'attaquer véritable
ment à la tâche du désarmement général et complet - a
empêché l'Assemblée de prendre des mesures décisives
dans l'accomplissement de son mandat. Il est donc en
core plus nécessaire de convoquer dans un avenir proche
la Conférence mOlldiale du désarmement, avec une
représentation universelle et nantie de pleins pouvoirs
pour adopter les solutions qu'exigent tous les peuples.

381. Il n'est pas encore possible d'évaluer la portée des
résultats obtenus au cours de cette session extraor
dinaire, mais ses limitations et ses omissions sont
évidentes. Les peuples évalueront sans aucun doute ce
que nous avons fait, tireront leurs propres conclusions
et répartiront les responsabilités.

382. Sans m'avancer dans cette voie, j'aimerais redire
ici notre profonde conviction, déjà exprimée en cette

salle même il y a 18 ans par le président Fidel Castro4
,

que la philosophie de la guerre ne cessera qu'avec la
philosophie de la spoliation.
383. Cuba participera toujours ,résolument, dans
toutes les instances internationales, à la lutte urgente
pour le désarmement général et complet, pour la détente
et pour l'instauration d'une paix juste et durable dans le
monde entier.
384. M. OYONO (République-Unie du Cameroun) :
La délégation camerounaise a appuyé le projet de
résolution contenant le document final consacré au
désarmement que vient d'adopter l'Assemblée. Elle l'a
fait parce que, par-delà ses ambiguïtés et ses désé
quilibres, ce document constitue une plate-forme ap
préciable pour la mise en œuvre du processus d'un
désarmement général et complet acceptable par tous les
Etats.
385. C'est pourquoi il nous est agréable d'exprimer
notre gratitude au Président, M. Mojsov, pour l'impul
sion dynamique qu'il a su imprimer constamment à nos
négociations, et d'associer à cet hommage notre ami
M. Ortiz de Rozas, président de la Commission spéciale,
ainsi que les présidents des groupes de travail et tous les
coordonateurs, pour les efforts véritablement surhu
mains qu'ils ont déployés, nuit et jour, pour permettre à
nos travaux d'aboutir.
386. Cependant, ma délégation, comme la plupart de
celles des pays non alignés, s'interroge sur l'ap
plicabilité, l'impact et la portée réelle de ce document,
dont de nombreuses dispositions demeurent l'objet de
réserves tenaces en dépit de tous les efforts déployés et
d'intenses marchandages pour dissiper les hésitations et
les arrière-pensées de certains Etats dotés d'armes
nucléaires.
387. Intervenant dans le débat général [23e séance],
j'ai eu l'occasion'd'exposer longuement les buts et ob
jectifs qui, de l'avis de la délégation camerounaise, à
l'instar de la très grande majorité des Etats ici
représentés, devraient êtœ définis par cette session, ainsi
que les voies et moyens pour y parvenir.
388. Nos préoccupations, qui sont aussi celles de
l'ensemble des peuples du monde, comme l'a démontré
le très grand intérêt provoqué par nos débats, ne
semblent malheureusement pas avoir été en mesure de
susciter, de la part des gouvernements des pays mili
tairement importants, une volonté politique suffisante
pour enclencher concrètement et d'une manière ferme le
processus d'un désarmement général et complet.
389. La République-Unie du Cameroun déplore en
particulier de n'avoir pas reçu de la part de tous les Etats
nucléaires, comme nous l'avions demandé, des garanties
claires et sans équivoque qu'ils s'abstiendront d'utiliser
ou de menacer d'utiliser des armes nucléaires contre les
Etats qui n'en sont pas pourvus.
390. Par ailleurs, nous avions dénoncé la scandaleuse
disproportion entre les ressources immenses consacrées
aux entreprises de destruction et les sommes dérisoires

'Voir Documents officiels de l'Assemblée générale, quinzième ses
sion, Séances plénières. 872e séance.
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destinées à soulager les misères, espérant qu'à l'occasion
de cette session les pays militairement importants
témoigneraient par quelques actes concrets, fussent-ils
symboliques, de leur volonté de réduire leurs dépenses
militaires au profit du développement économique et
social.
391. A cet égard et en ma qualité de président en exer
cice du Conseil d'administration du Fonds des Nations
Unies pour l'enfance, j'avais adressé à cette session ex
traordinaire de l'Assemblée le message contenu dans le
document AIS-lOIAC.1/5, attirant son attention sur la
situation particulièrement précaire et préoccupante dans
laquelle se trouvent plus de 400 millions d'enfants dans
le monde.
392. Nous nous félicitons de ce qu'un Etat au moins
ait répondu à notre appel en annonçant son intention de
dégager de son budget militaire une somme de 7 millions
de dollars en faveur de l'Année internationale de l'en
fant. Nous souhaitons vivement que cette initiative soit
suivie par d'autres pays, et que les plus riches donnent
l'exemple afin de faire de cette session qui s'achève le
point de départ d'une ère nouvelle basée non plus sur la
confrontation mais sur la solidarité.
393. Je ne saurais terminer sans me féliciter de
l'élargissement des structures de négociations de
Genève. Il est juste que le nouveau comité de désarme
ment qui se substituera à la Conférence du Comité du
désarmement soit plus représentatif et reflète la con
figuration de la société internationale actuelle qui se
caractérise par l'universalité, l'interdépendance des
Etats et la communauté de destin de toutes les nations.
394. La République-Unie du Cameroun estime que
cette mesure, qui permettra à tous les Etats de prendre
activement part aux importantes délibérations et déci
sions dans ce domaine de très haute priorité que cons
titue notre sécurité commune, devrait être appliquée
grâce à une rotation des membres, ne dépassant pas un
intervalle d'une ou de deux années pour assurer les
chances effectives de participation de tous les Etats dans
des délais raisonnables.

395. M. KAPLLANI (Albanie) [interprétation de l'an
glais] : Pendant le débat général de la dixième session
extraordinaire, la délégation de la République populaire
socialiste d'Albanie a fait connaître la position et les
points de vue de son gouvernement sur la question du
désarmement [22e séance]. Maintenant que la session
tire à sa fin, la délégation albanaise voudrait expliquer
brièvement sa position en ce qui concerne le document
final adopté par consensus - si consensus il y a.

396. A notre avis, le document final représente bien
souvent un amalgame d'idées, de points de vue et de
concepts dont les éléments essentiels sont contradic
toires et se prêtent à des interprétations opposées. Le
document final ne révèle ni n'aborde les causes réelles de
l'armement et de la course aux armements. Il ne par
vient pas non plus à isoler les véritables éléments qui
font obstacle à un désarmement authentique.

397. La délégation albanaise estime nécessaire de
déclarer qu'elle ne peut accepter de nombreuses parties
du document, qu'elle est opposée à un certain nombre

de termes qui y figurent et qu'elle a des réserves en ce
qui concerne certaines de ses formules, pour des raisons
que nous avons exposées clairement dans notre déclara
tion au cours du débat général et dont nous reprenons
certains points ce soir.
398. Nous estimons que le document final, tout
comme les délibérations de cette session, prouvent que
la dixième session extraordinaire, consacrée au désarme
ment, n'a atteint aucun résultat concret. On voit'une.
fois de plus clairement que ceux qui s'opposentfà un
véritable désarmement - les puissances impérialistes
et, essentiellement, les deux superpuissances, lés Etats
Unis et l'Union soviétique - tentent par tous les
moyens de compliquer davantage encore le problème du
désarmement et de mettre hors d'atteinte l'çbjectif d'un
véritable désarmement. :(
399. Aujourd'hui encore, comme par je passé, les
puissances impérialistes essaient d'utilis~r les débats et
les discussions des instances internationales sur ces pro-'
blèmes pour imposer leurs vues aux autres, pour.
tromper les peuples et les induire en erreur, pour
justifier ou camoufler leurs propres' armements, la
course aux armements et leurs préparatifs de guerre.
400. Toute la session a dévoilé à l'envi leurs ambitions
et leurs tactiques pour introduire dans le document· final
leurs idées et slogans trompeurs, leurs concepts éculés,
par lesquels ils essaient de créer dès illusions et
d'accroître la confusion. Les deux superpuissances ont
utilisé et continuent d'utiliser à tout· propos leurs
slogans sur la détente, la sécurité internationale et
l'équilibre militaire, sur la nécessité de renforcer les
blocs militaires, sur les horreurs de la gu~rre nucléaire et
autres thèmes analogues, pour tromper. les peuples, les
effrayer, afin qu'ils abandonnent la lutte pour leurs
droits.

401. Les deux superpuissances impérialistes parlent
toujours bien haut des entretiens qu'ils ont entre eux et
des marchés qu'il concluent sur la voie'du désarmement.
Ils vont claironner à tOus vents leurs accords concernant
une prétendue limitation de leurs armes et de·la course
aux armements, sur les essais nucléaires et la fabrication
des armes atomiques. En réalité, ils ne font qu'accroître
leurs armements, accélérer la course aux armements,'
augmenter leur budget militaire et intensifier leurs
préparatifs de guerre.

402. C'est dans cette même perspective que les
puissances impérialistes ont insisté pour que leurs
dangereux concepts soient intégrés dans le document
final de la session. On peut voir dans les termes qu'ils
emploient que leur ambition est de s'assurer le rôle
d'arbitre du monde, de maintenir les peuples et pays
épris de liberté sous la constante menace de leurs armes,
classiques et atomiques.

403. Les impérialistes américains, au moment précisé-'
ment où la discussion sur le désarmement avait lieu, ont
présenté une requête visant à la création d'une force de'
réserve permanente des Nations Unies qui serait utilisée
toutes les fois que le Conseil de sécurité en ferait la
demande. Il n'est pas difficile de voir quel est l'objectif
que servirait une telle "gendarmerie" internationale.
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L'expérience amère que nous avons eue jusqu'à présent
avec les diverses forces des Nations Unies devrait pour
tant nous servir de leçon. C'est pourquoi nous sommes

" résolument opposés à une idée aussi dangereuse.
404. Nous sommes de même résolument opposés aux
e~forts faits par les impérialistes socialistes soviétiques
pO\lr ;exploiter les documents adoptés par les Nations
Unies, à des fins de propagande pour leurs objectifs
trompeurs, comme ceux relatifs à la conclusion d'un
prétendu traité de non-recours à la force et à la convoca
tion d'lune conférence mondiale du désarmement,
derrière <laquelle ils entendent camoufler leur politique
agressive.
405. Comme elle l'a déjà affirmé dans sa déclaration
au cours du"débat général, la délégation ~Ibanaise tient à
souligner que ce ne sont pas les instances ni les organes
de ,désarmement qui manquent. Au contraire, ils sont
très nombreux:, à l'intérieur ou en dehors des Nations
Unies. Qui plus est, de très nombreux documents et
résolutions ont :été élaborés et adoptés. Mais la v.érité,
c'est qu'ils n'ont pas permis de faire obstacle aux
armements' ni à la course aux armements. En réalité, ils
n'ont en rien cont·ribué à la cause du véritable désarme
ment. Nous estimo~s que, même à présent, on ne saurait
espérer allcun chaqgement sur cette voie ni s'attendre
que le mécanisme "ges négociations dans sa forme
actuelle ou une fois modifié donnera de meilleurs
résultats.
406. Les négociations sur la limitation des armes
stratégiques ou les négociations de Vienne sur la réduc
tion mutuelle des forces en Europe centrale, de même
que d'autres négociations analogues, sont exploitées par
les deux superpuissances pour programmer leurs propre
course aux armements et pour légaliser la présence de
leurs forces et de leurs bases militaires en Europe et dans
d'autres régions.~;

407.. Comme c'~st le cas pour de nombreux autres
d<;>cuments adopt~? par le passé, le document final fait
mention ,de zones .. exemptes d'armes nucléaires ou de
zones, de paix. La, délégation albanaise tient à répéter
qu'à son avis ce~:prétendues zones de paix ou zones
exemptes d'armes nucléaires dans diverses régions
n'.éloignent 'pas lectanger de la guerre et des armes. Le
fait que. les superpuissances impérialistes en appuient
l'idée ou même encouragent la création de ces zones
montre bien qu'ils entendent ainsi endormir la vigilance
des peuples.
408. Pour terminer, nous tenons à souligner qu'il est
de hi plus haute ilJlportance de ne pas permettre aux
puissances impériai\stes et autres opposants du désarme
ment de spéculer sur les aspirations des peuples. Il faut
parler ouvertement aux peuples, leur dire la vérité telle
qu1elle est, chose que le document final ne fait pas.

409. Voilà donc quelques-unes des raisons pour les
quelles la délégation albanaise ne peut accepter le docu
ment final. Nous déclarons que notre délégation ne
s'associe pas au consensus.

410. M. CU DINH BA (Viet Nam) : La délégation de
la République socialiste du Viet-Nam a participé au con
sensus parce que le document final, malgré ses lacunes,

est le résultat des efforts constructifs de la majorité des
délégations, tant au sein du Comité préparatoire qu'au
cours des travaux de cette dixième session extraordinaire
de l'Assemblée générale.

411. Ce document contient nombre de dispositions qui
reflètent l'une des aspirations les plus profondes de
l'humanité: celle de s'opposer à la course aux
armements, de vivre dans la paix et la sécurité. Néan
moins, ma délégation voudrait apporter quelques pré
cisions.

412. Premièrement, toute mesure de désarmement ne
sera positive que si elle s'oriente vers le désarmement
général et complet, ne donne pas la suprématie aux
forces impérialistes et réactionnaires et ne lie pas les
mains des peuples dans leur lutte pour se défendre ou
dans leur lutte de libération nationale en vue d'une
édification et d'un développement pacifiques. Il existe
donc un lien étroit entre le désarmement, le relâchement
de la tension internationale, le respect du droit à
l'autodétermination et à l'indépendance des peuples, le
règlement pacifique des différends conformément à la
Charte des Nations Unies et le renforcement de la paix
et de la sécurité internationales. Il convient également de
faire une nette distinction entre les armes se trouvant
dans les mains des forces d'agression et celles se trou
vant dans les mains des patriotes luttant pour se libérer
du joug colonial et raciste ou pour sauvegarder l'in
dépendance nationale.

413. Partant des considérations susmentionnées, la
délégation vietnamienne exprime des réserves formelles
en ce qui concerne le paragraphe 1 du document final.

414. Deuxièmement, en ce qui concerne la question de
la création d'une zone de paix en Asie du Sud-Est, la
délégation vietnamienne est heureuse de constater que
les délégations des pays de cette région présentes à cette
session partagent le point de vue selon lequel la création
d'une telle zone de paix est souhaitable, et, au moment
de sa création, tous les aspects du concept de cette zone
devraient être clairement définis d'un commun accord
entre les pays de la région, sans ingérence des puissances
qui n'en font pas partie.

415. M. PAPOU LIAS (Grèce) : La délégation de la
Grèce se félicite de l'heureux aboutissement des travaux
de la session extraordinaire consacrée au désarmement
et tient à exprimer sa profonde appréciation et ses
félicitations au Président de l'Assemblée générale,
M. Mojsov, au Président de la Commission spéciale,
M. Ortiz de Rozas, à M. Garda Robles, et à tous ceux
qui ont apporté leur contribution pour atteindre par
consensus cet important résultat.

416. Nous espérons que ce résultat constituera une
bonne base pour avancer dans la voie d'un désarmement
général, complet et efficace et pour renforcer la paix et
la sécurité internationales, ainsi que la coopération des
peuples pour leur bien-être commun.

417. Ma délégation voudrait préciser sa position pour
qu'elle figure dans le procès-verbal en ce qui concerne
l'organe de négociation établi au paragraphe 120 du
document final. Ce paragraphe dit que "la composi-
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tion du Comité du désarmement sera réexaminée à inter
valles réguliers". L'interprétation que nous donnons à
cette terminolgie ne peut être autre que celle générale
ment acceptée pour les organes principaux des Nations
Unies. Par conséquent, les "intervalles réguliers" dont
il est question dans ce paragraphe ne pourraient pas être
d'une durée excédant trois ans, tout en tenant compte
du rôle important que les pays nucléaires sont appelés à
jouer.
418. Il est normal que tous les pays intéressés, comme
la Grèce, soient assurés de la possibilité de faire partie, à
un stade ultérieur, à cet organe de négociation, étant
donné que le désarmement et la sécurité internationale
constituent une cause commune de tous les Etats Mem
bres de l'Organisation sans distinction.

419. J'aimerais également ajouter que ma délégation a
pris bonne note de la précision apportée par le Président
de la Commission spéciale à la 16e séance de la Commis
sion selon laquelle la procédure de nomination des
membres du Comité du désarmement, qui sera effectuée
en consultation avec le Président de l'Assemblée
générale, restera valable pour la permutation des mem
bres du Comité à l'avenir. Cela est conforme à notre
conviction qu'il existe un lien entre l'Assemblée générale
et le Comité du désarmement.

420. M. BOUAYAD-AGHA (Algérie) : La délégation
algérienne se félicite de l'adoption par consensus du
projet de document soumis par la Commission spéciale
à l'Assemblée générale. Elle s'en félicite d'autant plus
que c'est la première fois que l'Assemblée générale con
sacre une session extraordinaire au désarmement. C'est
là assurément une étape d'une grande importance dans

""l'action des Nations Unies pour promouvoir le désarme
ment général et complet. Il n'a pas été facile de parvenir
à ce résultat. Ayant participé activement à tous les
stades de l'élaboration du document final, la délégation
algérienne" tient à rendre hommage aux efforts in
lassables déployés par le Président de la Commission
spéciale, M. Ortiz de Rozas, par les présidents des
groupes de travail, les coordonnateurs des groupes de
rédaction, et enfin par M. Garcia Robles, dont le
dévouement à la cause du désarmement est bien connu.

421. Le consensus auquel nous sommes parvenus n'a
été possible que parce que toutes les délégations, ins
pirées par le souci commun de parer à un danger qui
nous menace tous, ont su faire individuellement les con
cessions nécessaires et accepter que le document final ne
reflète pas toujours exactement les préoccupations de
tous. Il en est ainsi dès qu'un consensus est recherché,
chaque délégation se réservant la possibilité d'apporter
les précisions qu'elle estime utiles. Ainsi, le représentant
de Sri Lanka, en tant que président en exercice du
mouvement des pays non alignés, a exprimé le sentiment
général de nos pays. La délégation algérienne partage
entièrement ce sentiment et voudrait faire quelques
observations complémentaires.

A22. Dans le texte de la Déclaration, la partie qui men
tionnait les causes principales de la course aux
armements a été supprimée à la dernière minute. Ma
délégation estime que cette partie non seulement aurait

pu être maintenue selon la version initialement proposée
par les pays non alignés, mais aurait dû inclure en plus
la mention d'un facteur tout aussi impo~tant de.-la
course aux armements, à savoir les visées néo-coloniales
et impérialistes, notamment en Afrique. Ce facteur est
d'autant plus important qu'il est d'une tragique' ap
tualité. La question des bases militaires étrang~rèS .p'a
pu faire l'objet d'un consensus. Ma délégation tien't à
rappeler ici que le démantèlement des bases militaires
étrangères est un principe fondamental dl.! mouyément
des pays non alignés, qui aurait dû être reflété dansim, ' .'
document de cette nature, d'autant plus gue nous
assistons actuellement à une réactivation de&s bases'à
des fins agressives. La non-prolifération'f' est certes
traitée aussi bien dans la Déclaration que ·dans le Pro
gramme d'action, mais ce problème d'une, extrême im
portance n'a pas été à notre avis traité déla manière la
plus satisfaisante. / '

M. Ulrichsen (Danemark), vice-président, prend la
, • )1 .. ,

preSidence. "
423. D'une part, la réalisation de l'objectif de non
prolifération suppose nécessairement la mise en place
d'un système de garanties de sécurité adéquates, basées
sur le principe affirmé sans ambigui:té ni restriction du
non-recours à l'emploi ou à la mehace de l'emploi de
l'arme nucléaire par les puissances"nucléaires contre les
Etats non dotés d'armes nucléaires. D'autre part, en ce
qui concerne l'accès à la technoldgie nucléaire, nous ne
pouvons accepter l'idée que i'objectif de la non
prolifération des armes nucléairès puisse être automati
quement compromis par la diffusion de'la technologie
nucléaire et serve ainsi de prétexte pour restreindre le
transfert de cette technologie. Le droit inaliénable
d'avoir librement accès à la technologie nucléaire doit
être solennellement reconnu et garanti à chaque pays et,
au-delà de l'affirrnation de ce droit, ,des mesures con
crètes doivent être prises pour que cet',accès soit effectif
et facilité pour les pays en voie de développement.
424. Enfin, ma délégation ne comprend pas très bien
les oppositions qui ont empêché la réalisation d'un con
sensus sur une déclaration d'intentions concernant l'ins
tauration d'une zone de paix en Méditerranée. Nous
restons convaincus qu'une telle déclaration, impliquant
la volonté des pays riverains de c06pérer dans le sens
d'une promotion des intérêts commüns, n'aurait pas
nui, bien au contraire, à la cause du désarmement. ",
425. M. VINCI (Italie) [interprétation de l'anglais] :
Le représentant du pays qui assure la présidence de la
communauté européenne a déjà exprimé de façon élo
quente les positions des neuf pays membres. Alorsq'Ue
nous nous associons à la déclaration et que nous l'ap
puyons au nom des membres, je voudrais ajouter quel
ques observations, au nom de la délégation italienne,
sur le document final soumis à la session extraordinaire.
426. Avant de le faire, j'aimerais cepenùar:t m'asso
cier aux orateurs qui m'ont précédé et exprimer une fois
de plus à notre président, M. Mojsov, le sentiment de
profonde gratitude de ma délégation et lui faire part de
mon admiration personnelle pour la façon dont il a pré
sidé la session extraordinaire consacrée au désar
mement.
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427. La ferme direction qu'il a imprimée à nos travaux
afait de lui un c~ntre stabilisateur 'autour duquel ont
gravité toutes l,es activités de cette mémorable session.
D,ès le déqut, il a été notre bonne étoile et nous a montré

\ à tous le chemin. Et nous avons eu la chance d'avoir
~.dans ses collaborateurs deux éminentes personnalités :
'l~anc:ien président du Comité préparatoire et, par la
su,jte, Président de la Commission spéciale, M. Ortiz de
Rd~fls,et M. 'Garcia Robles, qui a été le principal coor
donnateur au cours de l'étape décisive et finale de nos
'tr~lVà4i\' 'Pour 'illustrer ce que j'appellerai leur
"mirac).lleux accomplissement" au cours de ces jours et
dé ces '\i\uits incroyables, je dois avoir reCOurs à la
mythologie. J'ai vu en eux Castor et Pollux nous diriger
sur les mérs, et, dans un dernier effort surhumain,
malgré les .tempêtes ~sstiyées, nous amener au port
pacifi,que dû consensus! En ,bref, nous avons eu la
chance d'avoir trois dirigeants au lieu d'un, travaillant
ensemble et devenant littéralement le deus ex machina
du, drame antique. Tous les trois méritent, avec notre
reconnaissance, des places de choix au sommet du
Parnasse!', '

428. Nous sommes également reconnaissants aux Pré
sidents des deux groupes de travail de la Commission
spéciale, M. Teriipleton, de la Nouvelle-:~élande, et
M. Jaroszek, de la~Pologne, de même qu'aux coordon
nateurs des groupes de rédaction.

',' ~

429. Nous sommes:~galementreconnaissants au Secré
taire général adjoint,'tv1. Sytenko, et à tous les membres
du Secrétariat.- il serait trop long de les énumérer -,
ceux que nous voyons et ceux que nous ne voyons pas,
qui se sont acquittés de leur tâche silencieusement mais
efficacement et ,parfois, comme c'est le cas maintenant,
la 'n~it. Il '

430. Revenant; sur terre, je dois ajouter que la condi
tion préalable éssentielle d'un tel succès a été la bonne
volonté manifestée par toutes les délégations. Cette
bonne volonté a toujours été présente et à la hauteur de
notre tâche, sauf peut-être dans quelques cas. Nous pen
sons qu'il est de'bon augure pour l'avenir que le docu
ment final de' cette première session extraordinaire con
sacrée au désarmement ait été adopté pas consensus.

431. Bien que le, document dont nous sommes saisis ne
contienne pas tous, les éléments que nous aurions aimé y
voir, nous croyons qu'il reflète le dénominateur
commun le plus élevé que l'on pouvait atteindre au
cours de cette première réunion mondiale consacrée au
désarmement.

432. Qu'on me pçrmette maintenant de faire quelques
observations au nom de la délégation italienne. Je me
réfère en particulier au chapitre du Programme d'action
qui a trait au programme global de désarmement. A cet
égard, j'aimerais exprimer notre satisfaction de voir ce
chapitre inclus dans le document et nous voudrions
remercier les' délégations du Mexique et de la
Yougoslavie pour nous avoir aidés à en préparer le
texte. Je remercie également la délégation du Royaume
Uni pour son importante contribution, qui nous a per
mis de combler l'écart qui séparait encore au dernier
moment certaines délégations sur ce chapitre.

433. Le chapitre crucial auquel je viens juste de me
référer reflète bien notre conviction initiale et très
profonde selon laquelle des négociations intenses
doivent être poursuivies afin d'assurer l'objectif final
d'un désarmement général et complet, sous contrôle in
ternational efficace, et qu'à cette fin l'organe de
négociation - le Comité du désàrmement - devrait
donner un nouvel élan à l'élaboration d'un programme
global de désarmement. Nous sommes encouragés par le
large appui accordé à notre manière de voir selon la
quelle, même dans un programme d'action qui prévoit
des mesures à court terme, il faut garder présentes à
l'esprit les perspectives à long terme afin que, précisé
ment, ces efforts à court terme soient orientés vers un
but et une direction bien précis.
434. En outre, le chapitre souligne en détail qu'il est
nécessaire que des progrès dans le domaine du désarme
ment soient accompagnés de mesures destinées à ren
forcer les institutions chargées du maintien de la paix et
du règlement des différends internationaux par des
moyens pacifiques. Encore une fois, nous sommes
encouragés par l'insertion de ces concepts dans le docu
ment et, pendant de nombreuses années, nous avons
déclaré que nous étions fermement convaincus que,
pour progresser véritablement sur la voie du désarme
ment, toute mesure concrète de désarmement devrait
être accompagnée de l'adoption, parallèlement, de pro
cédures adéquates relatives à la sécurité collective, afin
que tous les pays puissent vraiment se sentir réellement
protégés.
435. En d'autres termes, chaque étape du désarme
ment devrait s'accompagner de progrès dans les
'méthodes de recherche d'lin règlement pacifique des
différends, dans l'édification de la paix et dans
l'organisation des forces de sécurité internationales. A
première vue, ce dernier objectif; énoncé à l'Article 43
de la Charte, était considéré par certaines délégations
comme constituant le point culminant d'une étape
avancée du processus de désarmement et de l'établisse
ment d'un nouvel ordre international plus approprié
aux besoins de notre temps. Cependant, nous avons tou
jours dit qu'il ne serait pas superflu de commencer dès
maintenant à nous pencher sur cet aspect du problème,
étant donné que tout rapprochement de nos points de
vue respectifs nous permettrait de résoudre plus facile
ment les questions fondamentales auxquelles nous
avons à faire face.
436. Comme je l'ai déjà dit, nous nous félicitons du
fait que ces concepts fondamentaux aient été enfin
inclus dans le document de consensus.
437. Je voudrais en venir maintenant à une autre
partie du Programme d'action, à savoir la section
relative aux mesures qu'il convient d'adopter afin de
mettre un terme à la prolifération des armes nucléaires.
Nous sommes pleinement conscients, bien entendu,
d'autant plus que nous avons pris une part active à
l'élaboration du document final, du fait qu'il était
nécessaire d'adopter un certain nombre de formules de
compromis afin d'aboutir à un libellé généralement ac
ceptable. Toutefois, cette partie ne satisfait pas pleine
ment la délégation italienne parce qu'on n'y reconnaît
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pas, comme cela eût été approprié à notre avis, le rôle
central qui revient au Traité sur la non-prolifération des
armes nucléaires, notamment s'il est mis en œuvre
pleinement et correctement, dans le cadre des efforts de
la communauté internationale tendant à mettre un
terme à la prolifération verticale et horizontale. On sait
fort bien que plus de 100 pays ont déjà signé le Traité,
dont l'Italie a toujours soutenu l'importance fondamen
tale et la nécessité, d'autant plus qu'elle a pris part à son
élaboration dès le début. Nous pensons sincèrement que
cette réunion de la communauté internationale aurait dû
encourager davantage l'adhésion universelle au Traité,
et ce dans l'intérêt de toute l'humanité.

438. Il n'a pas été facile pour un pays comme le mien
de choisir comme il l'a fait d'adhérer au Traité. C'était
là un acte de foi en l'avenir. Nous comprenons difficile
ment maintenant comment, d'une part, certaines
grandes puissances comptant parmi les plus fermes
partisans du Traité et, d'autre part, plusieurs pays qui
ont moins à perdre que nous, ont manifesté une con
fiance moindre dans l'impact potentiel de cet instrument
international.

439. Je voudrais saisir cette occasion pour exprimer
notre gratitude aux délégations qui nous ont appuyés au
cours de l'examen d'autres propositions italiennes. A
cet égard, je suis heureux de pouvoir remercier les
délégations de l'Autriche et de la Suède qui, depuis
l'étape préparatoire de la session extraordinaire, ont
appuyé nos efforts en vue d'introduire une recomman
dation concernant la prévention de la course aux
armements dans l'espace extra-atmosphérique. Je
voudrais également remercier la délégation de la France
pour l'appui qu'elle a apporté lors de l'examen de notre
proposition relative au rôle du Conseil de sécurité en
matière de désarmement conformément à l'Article 26 de
la Charte. Nous sommes heureux de noter que cette pro
position sera transmise à l'organe de négociation
approprié pour examen plus approfondi.

440. Enfin, je voudrais parler de la partie du docu
ment final qui traite du mécanisme, notamment des
paragraphes concernant l'organe de négociation
nouvellement créé, le Comité du désarmement. Je tiens
à exprimer notre conviction que, maintenant et lors des
réexamens ultérieurs de la composition du Comité, on
tiendra dûment compte de la contribution constante,
soutenue et dévouée à la cause du désarmement qu'ont
faite des pays comme l'Italie dès les tout premiers
efforts déployés au niveau international dans ce
domaine.

441. Je terminerai en confirmant le ferme engagement
de mon gouvernement quant à la mise en œuvre totale et
appropriée des propositions et des mesures recom
mandées à la session extraordinaire consacrée au
désarmement.

442. M. BOTERO (Colombie) [interprétation de
l'espagnol] : Je voudrais exprimer ma reconnaissance à
toutes les délégations ici présentes pour les efforts
déployés au cours de ces cinq semaines de dur labeur.
Notamment, je voudrais mettre en relief le travail du

Président, M. Mojsov, le travail du Bureau cfë
l'Assemblée et du Président de la Commission spéciale,
des membres du Bureau de la Commission et des coor
donnateurs des différents groupes. Jour après jour, et
nuit après nuit, ils ont fait preuve d'abnégation, de ) ,
talent, de sagacité et d'intelligence pour essayer
d'aboutir au consensus que nous avons maintenant
rendu officiel.
443. Cependant, nous devons procéder à une ·alito
analyse de nos travaux. Le désarmement est un but .dif
ficile à atteindre et l'on n'y parviendra qu'après' avoir
surmonté d'innombrables obstacles. Les modestes
résultats obtenus au cours de la présente session sont 1,.In
pas vers l'objectif que nous recherchons. L'Assemblée a
travaillé sous les yeux plein d'espoir d'une humanité
anxieuse de connaître les résultats de cette aS,semblée. Le
monde entier, au nord et au sud de l'équateur, à l'ouest
et à l'est, veut la paix et la tranquillité, la sécurité et le
progrès. C'est pourquoi je crois que l'on 'ne risque pas
de se tromper en disant que les espoirs et les attentes
soulevés par la convocation de l'Assel11blée dépassent,
et c'est bien triste à dire, les fort maigres résultats
obtenus. Nous avons participé au consensus parce que
toute mesure en faveur du désarmement mérite notre
appui complet. Notre position dans ce' domaine a été ex
posée dans une intervention faite au cours du débat
général ici même [12e séance], et nous n'allons pas y
revenir. Nous espérions, néanmoins, une action plus
positive et plus courageuse en fa~eur du désarmement
de la part des pays les plus avancés en matière
d'armements, des pays les plus armés, des pays qui ont
les plus grandes dépenses militaires, des pays qui fabri
quent et .vendent des armes. Nous nou~ attendions à
moins de méfiance et, surtout, nous pènsions que ,la
convocation de l'Assemblée présupposait une volonté
politique internationale en faveur de la! détente. Néan
moins, nous avons constaté, à notre surprise, la
recrudescence simultanée de la guerre froide et
l'augmentation des tensions dans les diverses régions du
monde au moment même où nous no~s réunissions ici
pour parler du désarmement. Nous ne pouvons cacher
notre inquiétude face à de telles contradictions. Nous
espérions que l'Assemblée condamnerait la guerre
nucléaire sans condition, les essais nucléaires sans ex
ception de pays ou de milieu; de même, nous nourris
sions l'espoir de voir consacrer dans (10 document des
règles précises sur les limites du transfert international
d'armes de tous genres et la condamnation des en
treprises internationales qui profitent de la guerre. Nous
espérions, en un mot, la fixation de principes certains de
transfert des ressources destinées aux armements et leur
utilisation en faveur du développement des peuples. Cet
espoir n'a hélas pas été réalisé. Bien au contraire, nous
sortons de l'Assemblée en constatant que les relations
internationales.sont empreintes de plus grands dangers
avec des possibilités d'affrontemènïS'er-ùes positions
beaucoup plus dures au cours des derniers jours.

444. Nous espérons que les accords obtenus pendant la
présente session permettront l'utilisation des méca
nismes de délibération et de négociation proposés en
faveur d'un désarmement véritable et sincère. Ma délé-
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gation ne perd pas l'espoir que nolis a apporté cette ses
sion, et nous faisons des vœux pour les résultats futurs:

,445. M. YANKOV (Bulgarie) [interprétation de
l'anglais] : Au nom de plusieurs pays socialistes, Je
voudrais vous adresser, Monsieur le Président, ainsi
qu'au Président' de la session. extraordinaire' de
l'Assemblée générale,' nos félicitations pour l'heureuse
issue de cette ·session. Nous sommes reconnaissants,
pour'.leurcontribution 'au succès de nos délibérations,
au Président et aux membres du Bureau de la Coinmis~

sion spéciale. '
446. Nous exprimons tout particulièrement notre.
gratitude àM-, Ortiz de Rozas, présidertt de la Commis
sion spéciale, aux 'Présidents des deux groupes de
travail, M. "Templeton, de Nouvelle-Zélande, et
M. Jaroszek;. de Pologne, au priiléipal coordonnateur,
M. Garcia Robles, dù Mexique, et aux coordonnateurs
des groupes de rédaction. Ils ont été d'un dévouement et
d'unediligence'exemplaires au cours de l'élaboration du
doctiment final: ..

447. Nous somiriêstrès heureux de constater que; en
dépit des cO!TIplexités '(:les, problèmes à. l'examen et des
divergences de points de vu~ sur de nombreuses ques:
tions, lil bonne volonté et l'esprit de compromis ont
prévalu; ce qui a créé' uri· climat propice à l'adoption par
consènsus d\l documèn~ final. C'est la preuve la plus
convaincante du soud que, ressent le monde entier de-'
vant le danger d'un affrontement militaire catastrophi
que et du dé,clenchemeot d'une guerre 'nucléàire, la
preÙve aussi que. toutes les nations veulent la paIX èt la
sécurité. ';'

448. Le désarmeni~nt, et le désar.:n~ment nucléaire ~n
premier lieu,a. ~ris un caractère de nécessité urgente.
Nous approuvons pleinement l'assertion contenue au
paragÎ"aphe 3 du documéni final adopté par cette session
selon laquelle la persistance de la cOurse aux armements
fait 'peser un dang~r toujours croissant sur la paix et 'la
sécurité internatioriales:' "

'~Un développement' dynamique de la détente,' q~i
toucherait toutes' les sphères' des relations interna~
ti?nales dans to,UÛ~s ies régio'ns du monde, avec la par
ticipation de toü~ les pays, créerait des conditions
favorables à la réalisation, par tous les Etats, d'ef
forts pour mettre'fi~,à laco\lrse aux armements, dans
laquélle, ~~ mondfs'estîancé ...""

" j ",

449.. A notre avis, un élément positif.s'est dégagé de la
discussion générale et se trouve reflété dans le document
final : la conscience que le désarmement, la détente, la
sécurité internationale et le développement sont étroite
ment liés et se compl~tent.

450. Je n'ai pas besoin de dire que la République
populaire de Bulgarie et· les autres Etats socialistes ont
toujours estimé que l'arrêt de la course aux armements
et l'adoption de mesures efficaces de désa~mement ànt
été et continuent d'être parmi les 'objecÙfs essentiels de
leur politique étrangère. A cette' session extraordinaire, '
l'Union soviétique et les autres pays socialistes ont une
fois de plus suggéré un programme constructif et com
plet de mesures pratiques et ont proposé plusieurs
mesures urgentes pour arrêter la course aux armements

et'paver la voie au désarmement général et complet sous
contrôle international· efficace,. notre but final., Nous
sommes heureux de noter que la plupart de ces mesures
figurent dans le document final : cessation de la produè
tion de tous les ,types d'armes nucléaires, cessation de la
production et interdiction de tous les autres types
d'armes de destruction massive, cessation de la mise au
point de nouveaux types d'armements classiques ayant
un., grand pouvoir' de destruction, réduction des
armements classiques et mise en œuvre d'autres mesures
de désarmement nucléaire et classique, nécessité
d'assurer l'universalité et l'efficacité des accords inter
nationaux dans le domaine du désarmement et de.faire
en sorte que tous les Etats y participent.
451. Dans l'ensemble, nous approuvons les principes
fondamentaux, les priorités d'action et les directives
énoncés pour de futures négociations au niveau mon
dial, régional et bilatéral. A notre avis, une étape impor
tante dans la stratégie d'ensemble du' desarmement
serait la convocation d'une conférence mondiale du
désarmement, qui serait à la fois un organe de délibéra
tion et de négociation habilité à prendre des décisions'
juridiquement contraignantes et à ·élaborer des traités~

Si une telle conférence était convoquée au plùs tôt, elle
contribuerait à· favoriser dàvantageèncore les efforts
en vue du désarmement. .

452.. Si, dans l'ensemble, notre évaluation des résultats
finaux et de la grande importance politique de cette ses
sion extraordinaire est positive, nous souhaitons faire
observer que,comme d;autres délégations, nous aurions'
préféré, sur certaines questions de fond, des solutions
plus précises et de plus grande p'ortéesusceptibles
d'accélérer les tentatives dedésarmenient réel.
Toutefois, je terminerai sur une note .positive et op
timiste. Ce qu'il faut maintenant, à notre avis, c'est
passer des, déclarations d'ordre 'général à la mise en'
œuvre de mes~res pratiques pour atteindre nos objectifs
communs : arrêt de la course aux armements, élimina
tion de la menace d'affrontement militaire, progrès
dans la voie d'un désarmement réel, entente et coopéra-
tion internationales. .

453. M. GAUCI (Malte) [interprétation de l'anglais] :
En cette heureuse occasion, ma délégation tient une fois
de plus à féliciter M. Mojsov, de la Yougoslavie, d'avoir
battu les records de. la présidence, et féliciter aussi
M. Ortiz de Rozas; de l'Argentine, et ses collègues du
Bureau, pour le dévouement avec lequel ils ont dirigé
l'important travail de cette session èxtraordinaire.

454: Nous sommes heureux de constater que l'esprit
d'initiative et les efforts inlassables des pays non alignés
ont été couronnés de succès. Faire disparaître tous les
crochets qui existaient dans le projet de texte au début
de la session n'était pas tâche facile. Mais ce fut fait, et;
pour la première fois, les aspirations de l'humanité. en
matière de désarmement se présentent sous la forme
d'un texte homogène.

455. Mais dans le marathon de la suppression des
crochets, et avec les limites de temps, il faut bien recon
naître. que le document final adopté .parconse:n~l!s_a
perdu beaucoup de sa vigueur,' de sa clarté et· de sa
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force. Il ne frappera pas suffisament l'opinion publj....
que. Ce n'est pas l'appel de clairon pour de réels efforts
de désarmement qu'un monde impatient était en droit
d'escompter. Enparcourani les journaux pendant ces
six semaines de session, on a pu voir que la presse était
assez' léthargique en ce qui concerne les, questions de
désarmement, et ceo'est pas le document final qui'va,la
faire changer. En 'outre, les formules de compromis,
contortion.nées, donneront lieu inévitablement, dans
nos négociations futures, à, des interprétations· uni-
latérales. ..
456. Il convient également de noter, malheureuse
mènt,que, parfois, sur des questions d'une importance
fondamentale pour de nombreux pays, on n'a fait que
peu d'efforts, voire aucun effort, pour négocier dans un
esprit d'entente et de coopération réciproque sans lequel
il est impossible d'obtenir des résultats positifs. Le~

membres des alliances militaires ont hésité et, même
répugné inflexiblement ,ne serait-ce qu'à envisager les
concepts: de changement pacifiques, ce qui a eu pour
résultat obligatoire que des questions importantes ont
été négligées ,dans le document final. Pour les petits pays
sans armes, cela fut une grande déception. Là OÙ les
situations sont empreintes de danger, une action politi
que concertée pour améliorer cette situation ou, au
moins, pour l'empêcher de se, détériorer est de règle et
on ne saurait rester indifférent devant cette nécessité.
Or; aucune,affirmation dans ce sens n'a pu être inscrite
dans le Programme d'action en ce qui concerne l'une
des régions les plus troublées dù monde, la Méditer
rariée.pour ma délégation, cela est non seulement inac
ceptable mais même assez alarmant. Nos amis et nous
mêmes restons résolus à aboutir au relâchement des
tensions et à la coopération' pacifique, et nos efforts à
ce~te fin n'auront de cesse. Mais, c'est évident, il noüs
faut agir de ç:oncert avec ,le~ autres. Comme je l'ai dit
dans ma déclaration liminaire [7e séance], nous refusons
d'exclure quiconque est à même d'apporter une con.
tribution positive, et nous' rechercherons cette coopé
ration.
457. En dépit des lacunes graves et inquiétantes dont
souffre le document final, nous ne pouvons être que
favorables à une méthode d'approche globale en ce qui
concerne le désarmement. C'est pourquoi ma délégation
ne fera pas ,obstacle aux progrès, même si ces progrès,
semble-t-il, ne peuvent sé faire qu'à petites doses et sont
bien inférieurs à ce qui serait nécessaire, en contraste
frappant avec la rapidité,des progrès techniques réalisés
dans les systèmes d'armes meurtrières. Nous sommes
déjà en train de perdre la course, mais c'est apparem
'ment la mesure du progrès permis par les pays qui
veulent nous faire croire que tout est bien, que tout est
sous contrôle, que les méthodes présentes doivent
automatiquement resservir pour l'avenir, peut-être à
doses plus petites, et qu'eux seuls sont à même de
décider des changements évent)J~ls, si changements il y a.
458. Voilà l'obstacle qu'il nous faut encore sur
monter.Le bilan du passé 'n'est guère encourageant;
mais nous avons du mqins jeté les bases communes
d'une méthode d'approche, nouvelle. Dans le cas pré
sent, nous avons l'excuse plausible qu'il s'agit de notre

première tentative globale ; la prochaine fois, quand
nous nous réunirons pour poursùivre les traval,lx com
mencés, nous n'aurons plus la même. excuse. A l'épô
que, nous disposerons de 'toutes les études dont ,nous
aurons besoin; nous aurons eu assez de temps,à 'notre
disposition pour juger'des effets du mécanisme ~el'qu~h
a été amélioré et ~e l'impact d'une opinion puhl~que
alertée, et pour avoir traduit dans les faits les déchira
tions .d'intention et les résultats des négoda'tions
bilatérales. Nous sommes prêts à attendre i981ifour un
réexamen, et il y a toujours l'éventualité que'régriera
alors un meilleur climat politique et que des progrès
réels auront pu être enregistrés' d'ici là:' ,,' "',
459. Après tout, nou~ ne nous en prenoilJ'pour 'l'lh~.,
tant qu;aux symptqmes de la maladie. Si nous ne som
mes pas prêts à nous attaquer résohiinent et objective
ment aux causes, si' nous 'ne sommes' p'as "décidés 'à
réussir, les'programmes d'action les' miéux préparés et.
les mécanismes,les plus compliqués continueront'd'être
ce qu'ils ont toujours été :' une pla'te~forme pour l'im
mobilisme, un bouc émissaire en cas d'échec. La session
extraordinaire a remédié 'aux laéùnes' administratives
qu'il fallàit combler: Elle a également montré sans'am
biguité ce qu'il était nécessaire'd~ faire. C A partir: de
maintenant, 'les grandes puissances :ont .une respon
sabilité particulièrement l<>urae../ Toutes 'les paroles
nécessaires"ont été pron'oncées; il; faut. maintenant agir.
La question qui se pose à nous est celle de savoir si'nous
réussirons, par la conviction et par l'effort, ou 'si nous
échouerons, dans le chaos et l'ilUto-an~~ntisse!1:1ent.;:
460. M~' HARRY' (Australie)' [lnièrprétaiion' 'de
l'anglais] : La délégation australienne est heure~se de
s'associer pleinement au consensus, sur le document
final auquel l'Assemblée générale est pàrvenu~ pend'!iIlt
cette session extraordinaire sur le désarmement. Grâce à
un travail ,en commun; nousavon's' sûrmontê de nom-
breux obstacles et pu obtenir ce résultat.' .
461. L'Australie ne veut pas présenter de réserves of
ficielles sur le texte que nous avonsJ~dopté. Naturelle
ment, 'aucune délégation ne' peut :être entièr~men,t
satisfaite du résultat. Toutefois, je voudrais faire, quel
ques brèves observations sur lesparagraph,es de. ~a
Déclaration et du Programme d'action qui traitent de la
question de la non-prolifération"des' armes nucléaires.
Le Gouvernement australien a toujours déclaré combien
il attache d'importance à ce problème, et notre'premier
ministre l'a encore fait dernièrement dans la déclaration
qU'il'a' faite à la présente session [16e séance].
462. Ma délégation se félicite qu'on ait reconnu, à
cette session extraordinaire, les liens qui existent entie
tous les aspects du contrôle des armes nucléaiI:es et du
désarmement ,et identifié· les conditiolls qui peuvent faire
naître une confiance solide entre les Etats dotés d'armes
nucléaires et les Etats non 'dotésdecès armes~t entre lès
Etats nucléaires eux-mêmes. C'est là une réalisation
p,ositive. Cela dit, nous avions espéré que cette ses'siqn
élargirait la base d'accord sur les, mesures propres, à
empêcher la prolifération des armes nucléaires. .'
463. Il est plusieurs poin~s sur lesquels le docuine~t
final n'a pas, r~pondu pleinement aux espoirs de mon
gouvernement. '
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464. ' Premièremerù, il ne reconnaît pas explicitement
(iue , le' Traité sur la non' 'prolifération des armes
riu~léair~s est le seul instruIp:ent international complet

's'opposant 'à la prolifération des armes nucléaires ni
\~u'Ù (,:st àccepté par une m:ajorité substàntielle de la
cbmIllunauté internationale.' '
465. ~.. ,Dl:':uxièmement, 'del;avis ,de ma délegation, le
do~umerit ne précise pas suffisamment que le droit de
joui~s,'lès nlltions à développer l'~nergie nucléaire à des
fins, pacifiques exige une obligation réciproque, à savoir
l'e'ngagemeni contraignant de, ne pas fabriquer ni ac-

1 f ....". ~•••: .. " , ... •

quenr des armes nuclealres. .
~,()(); " Troi~ièmement, le document ne dit pas assez ex
plicitemeQt gue les arrangements de garanties interna
tionales pourraient avoir besoin d'être renforcés pour
éQgendrer ,le: c,limat de cl;)ll'fiance necessaire propre à
.ass~r'er' ies .ec1}ange~ nU,cléaires stables et une coopéra
,tion, ,internationale plus étroite dans le développement
pacifiq!le de ,l'é~.èrgie nuc;léaire.
4,67. Le texte que nous avons adopté répond en partie
aux inquiétudes Que nous venons de mentionner, mais
nous tenions à les-,préciser au maximum.
468., C'est la dernière fois que je prends la parole dans
cette instance:,n y,a32 ans, j'ai participé pour la
première fois à un début sur le désarmement, à propos
de la première résolution'de l'Assemblée générale por
tant création de la Commission de l'énergie atomique.
'469~ Je voudtais cël soir exprimer tous mes remer
ciem:ènts et :toute mbn admi'ration au Président de
l'Assemblée, au Président de la Commission spéciale et
aux coordonateurs des négociations finales. Pour
reprendre les termes de la Déclaration que nous avons

'adoptée, "Elimi'ner la menace d'une guerre mondiale
dJurie guerre n:ücléaire -, telle est la tâche la plus
pressàrite et la pius urgente à l'heure actuelle."
470. Cette se'Ssion extraordinaire montre que
l'humanité a choisi. Nous arrêterons la course aux
armements. Nous réaliserons 'le désarmement. Nous
avons rejeté l'ailéilntissement et nous sommes engagés
sur la voie de la coopénition pacifique.

471., M. CAHANA (Israël) [interprétation de l'an
glaiS): La'délég~iion israélienne s~ félicite eile aussi
de ce, que l'Assé.1l1blée générale' puisse s'achever en
:àdoptani par consensus un document final qui con
tribuera beaucoup à la recherche du désarmement.
Certes, comme d'autres délégations, nous avons quel
ques doutes et apréhensions au sUjet de différent,s points
'et formules qui figurent dans le document final, mais
nous n'en rendons 'pas moins' hommage à tous ceux qui
:ont, rendu cedocuhient possible. Nous sommes par
ticulièrement heureux de voir adopter un docuQlent
dont les principes, s'ils sont dûment respectés et appli
qués, au Moyen-Orient par exemple, nous rapproche
ront considérablement de notre objectif: la paix et la
'sécurité. -,

472. Israël attache, une grande, importance, entre
autres choses, li la création 'd'une zone exempte d'armes
riU'cléaires au 'Moyen-Orient. A notre avis, cela con
tribuerait à l'instauration dans la région d'une paix juste
et durable. Etant donné la façon dont le document final

est rédigé à ce sujet et les discussions'à ce sujet pendant
la session extraordinaire, nous pensons' plus que jamais
qu'une condition sine qua non de la création d'une telle
zone serait des négociations entre tous les Etat's de la
région pour aboutir à U1:le convention officielle, contrac
tuelle, multilatérale, comme ce fut le cas pour la créa
tion d'une zone 'exempte d'armes nucléaires en Améri-
que latine. ' , '
473. Pour faciliter le travail de la Commission
spéciale, ma délégation s'est abstenue à la dernière
séance de se prononcer sur les questions de procédure
soulevées par le projet de résolution de l'Iraq. Comme
je l'ai dit à une séance précédente de la Commission
spéciale, la présentation de ce projet' fut et demeure un
acte d'hostilité politique injustifié à l'encontre d'Israël,
en contnidiction flagrante aveé les principes et les idées
défendus à cette session extraordinaire: S'il était exa
miné impartialement et sans parti pris, un tel document
serait certainement rejeté.

474. D'évidence, comme je l'ai déjà signalé au cours
de cette session, ma délégation ne saurait être partie à
une recommandation qui prend note de ce projet de
résolution et, le renvoie, à la ,prochaine session de
l'Assemblée générale.

475. La session extraordinaire a reflété à la fois, le côté
sombre et le côté brillant de la réalité internationale.
Espérons pouvoir œuvrer ensemble en faveur de la
sécurité et de la,paix pour toutes les nations.

476. Le PRÉSIDENT (interprétation de l'anglais) : Je
donne la parole au représentant de l'Iraq pour une
motion d'ordre.

477. M. KUBBA (Iraq) [interprétation de l'anglais):
Bien que vous ayez tardé à me donner la parole, Mon
sieur le Président, je n'en tiens pas moins à dire ce que je
voulais dire. C'est la deuxième fois que l'Assemblée
générale fait l'expérience d'une intervention malencon
treuse et injustifiée du représentant sioniste. Comme
toutes les délégations le savent fort bien, l'entente
manifestée à la Commission spéciale, et les commen
taires faits par son président il y a quelques heures à
peine montrent bien qu'il ne saurait y avoir de débat sur
cette question. De. toute évidence, le représentant
sioniste essaie de troubler le travail de la session et de
compromettre le résultat obtenu au prix d'immenses
efforts.

478. J'aimerais que l'on mette un terme à de pareiÜes
manœuvres.

479. M. SHAMMA (Jordanie) [interprétation de l'an
glais) : J'aimerais vous exprimer, Monsieur le Prési
dent, les sentiments de sincère gratitude de ma çiéléga
tion pour les efforts que vous-même et tous ceux qui ont
permis de mener à bien les travaux de c.ette session ex
traordinaire consacrée au désarmement avez déployés
sans relâche. Pendant les cinq dernières semaines, nous
nous sommes occupés d'un principe vital: la survie de
l'humanité sur notre planète. De l'avis de ma déléga
tion, cette entreprise a réussi, comme le montre le docu
ment final. Nous avons réUSSI parce que nous avions
l'appui de nos gouvernements et de nos peuples,'et sur-
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tout parce que nous étions résolus à supprimer tous les
obstacles qui mettent en danger notre survie.
480. Ce document contient les principes et le
mécanisme qui permettront d'écarter la menace d'ex
tinction de l'humanité. Nous avons tous constaté à quel
point il a été difficile de produire un tel document.
C'était une gageure, et nous pouvons être fiers des
résultats de nos travaux. Mais il reste encore à traduire
ces principes dans la réalité et à faire fonctionner le
mécanisme prévu dans le document final.
481. Je ne voudrais pas donner l'impression que ce
document est sans défaut, que ce soit voulu ou non, car,
dans bien des cas, il ne traite pas de certaines questions
qui, à notre avis, sont vitales pour le bien-être des
peuples de la zone du Moyen-Orient.
482. Premièrement, ce document traite des questions
du désarmement mais ne dit rien des causes qui ont
mené aux armements nucléaires et classiques. A notre
avis, une fois que l'on se sera occupé de ces causes, en
particulier de celles du conflit au Moyen-Orient, et
qu'on les aura fait disparaître, on aura grandement pro
gressé dans le domaine du désarmement en général et
contribué à l'instauration de la paix mondiale.
483. Deuxièmement, nous sommes heureux de cons
tater que certaines puissances nucléaires ont donné
l'assurance qu'elles ne se livreraient pas à une guerre ou
à une attaque nucléaire contre des Etats non dotés
d'armes nucléaires qui sont parties au Traité sur la
non-prolifération des armes nucléaires. A notre avis,
cela ne répond pas entièrement aux espoirs des Etats
non dotés d'armes nucléaires de notre région. Du fait
des activités nucléaires menées par Israël au Moyen
Orient avec l'aide de l'Afrique du Sud, nous estimons
que le document aurait dû demander aux puissances
nucléaires de donner aux Etats non dotés d'armes
nucléaires du Moyen-Orient et de l'Afrique qui sont
parties au Traité sur la non-prolifération des armes
nucléaires des garanties sûres contre des attaques
nucléaires par une tierce partie. Je dis cela parce que, au
Moyen-Orient et en Afrique, les peuples se demandent
anxieusement s'ils' vont survivre, tout comme se le
demandent les puissances nucléaires et leurs alliés.
484. Troisièmement, le monde dépense chaque année
400 milliards de dollars en armements, et c'est autant de
moins pour nourrir les affamés et aider les déshérités de
par le monde, sans compter le gaspillage de ressources et
de matières premières. La nuit dernière, en' écoutant les
chiffres des sommes allouées pour le désarmement, nous
avons pu constater que le total se montait à un peu plus
d'un demi million de dollars. Je ne veux pas faire de
comparaison entre ces deux chiffres, mais je dois dire
que nous dépensons des sommes énormes pour les arme
ments et que nous sommes en train de dépenser encore
de l'argent pour le désarmement, ce qui sera encore au
tant de moins pour les affamés de par le monde.

485. Le processus du désarmement doit être un pro
cessus librement imposé, réalisé par les organes des Na
tions Unies sans dépenses supplémentaires.

486. Nous pensons que 'cette session extraordinaire a
engagé l'humanité vers une ère de paix et de prospérité.

Nous pensons également que, tant qu'il y aura des
armes nucléaires, le danger de voir l'humanité anéantie
continuera de planer au-dessus de notre tête. C'est pour
quoi nous avions espéré que le document final prévoirait
un processus en vue de la décélération de la course aux
armements nucléaires et classiques. Mais les dispositions
du d'ocument ne répondent pas à nos espoirs., ..

487. Cela dit, je ne veux pas sembler trop pessimiste ni
dire que le document final ne contient pas certains
éléments très essentiels qui pourront contribuer, au
désarmement et à la paix internationaux. C'est POUf

quoi je déclare qu'aux yeux de ma délégatiop:, d,emême
que l'explosion du premier engin nucléaire,a marqué le
commencement de l'ère atomique, de, même nous
espérons, pour le salut de l'humanité et la survie de
notre planète, que cette session extraordi~aireaura mar
qué le début de l'ère du désarmemen.t, nucléaire et
classique.

488. M. TÜRKMEN (Turquie) [interprétation de l'an~
glais] : La délégation turque est en'couragée par' le
résultat positif obtenu à cette session extraordinaire
consacrée au désarmement. Je tiens à rendre hommage
au Président de l'Assemblée généralé, M. Mosjov, pour
son dévouement et pour la diligence avec laquelle il a
su diriger nos travaux vers une conclusion raisonnable et
équilibrée. Je voudrais dire aussi combien nous devons
de reconnaissance au Président de la Commission spé
ciale, M. Ortiz de Rozas, et aux: coordinateurs pour la'
contribution vitale qu'ils ont apportée à'ce dénouement.
Nous remercions également les membres du Secrétariat
pour leurs inlassables efforts.

489. Pendant les travaux du Comité piéparatoireet de
l'Assemblée générale même, ma délégation n'a cessé
d'exposer la nécessité d'assurer une participation 'plu's,
vaste et plus souple à l'organe de négociation, qui, sera
désormais appelé Comité du désarmeh:Ient. Nous avons
préconisé à cette fin un système de roulement sur une
base régionale qui assurerait la contjmJité nécéssaire 'et'
tiendrait compte des responsabilités particulières de cer
tains membres dans le domaine du désarmement.

490. Le document final que vient d'adopter l'Assem
blée générale accroît le nombre des membres de l'organe
de négociation. Nous nous félicitons de cette ,meSUl:e
qui, nous l'espérons, donnera un' nouvel élan' aux
négociations en matière de désarmement, sur la base du
document final. La Turquie, quant à elle, souhaite vive
ment devenir membre du Comité du désarmement.,

491. Au paragraphe 120 du document final, il est
prévu que la composition du Comité du désarmement
sera réexaminée à intervalles réguliers. Nous estimons:
que ce réexamen devrait avoir lieu à intervalles réguliers
ne dépassant pas trois ans.

492. Je voudrais attirer l'attention de l'Assemblée
générale sur un point de procédure concernant le rap
port de la Commission spéciale figurant à la première
partie du document A/S-IO/23. Le paragraphe 9,
énumère les documents dont la Commission spéciale
était saisie. L'un d'eux a trait à une lettre datée du
29 juin 1978 adressée au Secrétaire général par le
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représentant de la communauté chypriote grecque, con
tenue dans le document AIS-lOIAC. 1139.
493. Le fait que le rapport fasse mention de cette lettre
'n'est pas conforme à la procédure établie. En effet, cette
lettre n'avait pas été communiquée à la Commission
speciale avant que celle-ci termine ses travaux. C'est ce
soir seulement que ce document a été distribué et,
jusqu'alors, personne n'en connaissait le contenu. Ce
n'est qu'à notre demande que le Secrétariat, à 18 heures,
hier, no,us en a donné un exemplaire.
494. ' Là lettre de M. Rossides fait allusion à la déclara
tion faite par M. Kyprianou durant le débat général, à la
2e séance, et dans laquelle était contenue une proposi
tion en vue de la démilitarisation et du désarmement
complets de la République de Chypre. Etant donné que
cette lettre, c'omme je l'ai déjà dit, a été mentionnée
dans le rapport de la Commission spéciale, de façon in
compatible avec la procédure ordinaire, et étant donné
que M. Rossidesest revenu sur ce sujet, je suis obligé de
revenir brièvement sur le fond de la question.

. • 1

495. Même avec,,le plus grand effort d'imagination, il
est impossible de: voir comment la proposition de
rv,. Kyprianou relative à la démilitarisation de Chypre
pe~t être liée en quqi que ce soit au désarmement. La
démilitarisation et le,désarmement de Chypre ne peu
vent être décidés que par le peuple chypriote - et c'est
le cas pour tous les pays du monde. Il n'y a pas lieu que
l'Assemblée générale ~xamine cette question dans le
cadre de ses travaux sur le désarmement.
496. M. Kyprianou n'est en rien habilité à faire une
déclaration concernant la démilitarisation de Chypre,
pas plus, qu'il ne peut représenter Chypre dans son
ensemble. Il ne représente que la communauté grecque
de l'île. Toute décision concernant l'île nécessitera l'ac
cord de la communauté turque. M. Denktash, chef de la
communauté turque, a déjà déclaré au Conseil de
sécurité que, bien qu'il fût prêt à envisager favorable
ment' l'idée d'une démilitarisation, cette question ne
pouvait être tranchée que par les deux communautés,
soit pendant les négociations sur l'avenir de l'île, soit à
un stade ultérieur, lorsque la République aura été cons
tituée sur une base bicommunautaire.
497. Par ailleurs, la déclaration de M. Kyprianou est
trompeuse. Si l'on veut que la démilitarisation de
Chypre ait vraiment un sens, sur une base régionale ou
mondiale, elle devra comprendre les bases militaires
étrangères qui opèrent sur le territoire de l'île. Or
M. Kyprianou prend bien soin d'exclure ces bases du
concept de démilitarisation qu'il nous propose. Il utilise
l'expression "la République de Chypre", ce qui exclut
évidemment les bases étrangères de l'île.

498. La référence à la lettre de M. Rossides dans le
rapport de la Commission spéciale, outre qu'elle cons
titue une irrégularité de procédure, est totalement
étrangère au désarmement.

499. M. LEONARD (Etats-Unis d'Amérique) [inter
prétation de l'anglais]: Nous nous trouvons tous
ensemble ici, aujourd'hui, à la dernière séance de la plus
vaste assemblée d'Etats jamais réunis dans toute l'his
toire de notre planète pour discuter et traiter du

désarmement. Nous sommes arrivés ici avec des points
de vue différents reflétant une saine variété, inévitable
lorsque 149 Etats s'attaquent à un problème aussi com
plexe et aussi important que le désarmement. Le fait
même que nous nous soyons réunis en cette session est
en soi un événement importànt. Pour beaucoup d'entre
nous, notre accord de consensus sur le document final
est un miracle - et pas un petit miracle.
500. Le fait que nous ayons réussi à dégager un con
sensus est dû aux efforts sincères faits par toutes les
délégations et au sérieux avec lequel la communauté
mondiale traite du problème du désarmement au
jourd'hui.
SOI. Comme c'est nécessairement le cas pour tout
texte de consensus, certains termes ne correspondent pas
toujours à ceux que certains Etats auraient souhaité.
Cela est aussi vrai pour la délégation des Etats-Unis, et
je voudrais faire quelques remarques sur certains exem
ples de cette nature.
502. Les Etats-Unis appuient la création de zones
exemptes d'armes nucléaires dans des circonstances ap
propriées et, à l'heure actuelle, sont sur le point de
ratifier le Protocole additionnel 1 au Traité de Tlate
10Ico. A ce propos, le Programme d'action invite les
Etats dotés d'armes nucléaires à prendre des
engagements à l'égard de ces zones, engagements dont
les modalités devront être négociées avec les autorités
compétentes des zones respectives. Je voudrais faire état
de la façon dont nous interprétons le terme "modalités"
qui se réfère à la fois aux dispositions de fond et à la
procédure qui devront être inclus dans de tels
engagements.

503. Les Etats-Unis appuient également la proposition
générale selon laquelle une zone de paix définie de façon
appropriée, déterminée librement par tous les Etats de la
région intéressée, où qu'elle se trouve, peut promouvoir
et maintenir la paix et la sécurité internationales, con
formément à la Charte des Nations Unies. Les Etats
Unis estiment que les zones de paix doivent tenir compte
du droit inhérent à la légitime défense individuelle ou
collective garanti par la Charte et des autres droits
reconnus par le droit international, y compris le droit de
passage inoffensif et les libertés historiques en haute
mer, et ne peuvent y porter préjudice. La position des
Etats-Unis quant à la création de zones particulières de
paix dépendra de leurs caractéristiques.

504. Je voudrais en outre aborder un aspect de la ques
tion cruciale de la non-prolifération qui préoccupe de
nombreux Etats.

505. Nous reconnaissons le droit de tous les Etats à un
développement nucléaire pacifique et les Etats-Unis
continueront à appuyer fermement la coopération inter
nationale dans ce domaine. Cela a été confirmé au cours
de la session extraordinaire lorsque nous avons parlé de
notre plan visant à renforcer nos programmes d'assis
tance nucléaire pacifique, notamment par l'in
termédiaire de l'Agence internationale de l'énergie
atomique. Toutefois, une telle coopération n'est possi
ble que si nous sommes tous conscients que nous par
tageons la responsabilité d'utiliser cette énergie dans de
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bonnes conditions de sécurité. Il est essentiel que toutes
les nations planifient leurs programmes nucléaires paci
fiques en tenant compte des préoccupations en matière
de non-prolifération. A long terme, c'est la meilleure
garantie pour que toutes les nations puissent tirer des
avantages considérables de l'énergie nucléaire sans pour
autant accroître le risque d'un conflit nucléaire
catastrophique, étant assurées que les perspectives d'un
désarmement atomique ne seront pas menacées.

506. En ce qui concerne les essais nucléaires, le
Gouvernement des Etats-Unis partage pleinement le
désir, exprimé par une majorité écrasante de par
ticipants à la session extraordinaire, de voir une suspen
sion prochaine de tous les essais nucléaires. Cet objectif
a occupé une place centrale dans notre façon d'en
visager le contrôle des armements et le désarmement, et
a guidé nos efforts au cours des négociations trilatérales
qui se déroulent actuellement à Genève. Nous voudrions
néanmoins expliquer les raisons pour lesquelles un
moratoire immédiat sur les essais nucléaires, fermement
souhaité par de nombreuses nations, n'est pas, à notre
avis, une bonne idée en soi.

507. Nous avons constamment et fermement déclaré
qu'une interdiction complète de essais doit - si on veut
qu'elle contribue à la stabilité et à la confiance mutuelle
entre les participants - reposer sur des mesures adé
quates de contrôle. Pour l'instant, nous participons au
processus d'élaboration détaillé et techniquement com
plexe de ces mesures. Nous avons progressé constam
ment dans ces efforts et nous sommes certains que des
solutions efficaces et mutuellement acceptables pour
ront être atteintes sous peu. Mais une cessation im
médiate des essais nucléaires pourrait considérablement
compliquer ces efforts. C'est pourquoi tout en compre
nant parfaitement bien les motivations de ceux qui ont
demandé un moratoire, nous pensons que la façon la
plus sûre d'arriver à notre objectif commun - c'est-à
dire la réalisation la plus rapprochée possible d'une in
terdiction complète des essais susceptible de promouvoir
réellement la confiance mutuelle' entre les par
ties - réside dans les négociations à Genève. Nous
assurons l'Assemblée que le Gouvernement des Etats
Unis fera tous les efforts possibles pour que ces négocia
tions aboutissent rapidement et de façon satisfaisante.

508. Je voudrais également dire quelques mots sur la
question de la réduction des budgets militaires. La ses
sion extraordinaire a noté à juste titre le montant ex
cessif des ressources consacrées aux capacités militaires
nationales. La limitation et la réduction des budgets
militaires sont, pour tous, prometteuses. C'est pourquoi
nous regrettons qu'il n'ait pas été possible de dégager un
consensus sur un texte identifiant les premières mesures
essentielles - mêmes méthodes de calcul et de présenta
tion, élaboration des techniques de comparaison et de
vérification internationales nécessaires à tout progrès
vers des réductions négociées. Mon gouvernement con
tinue à accorder de l'importance à cette question et nous
espérons que l'Assemblée générale, au cours de sa
trente-troisième session, pourra reprendre la question de
façon constructive.

509. Je voudrais également faire de brèves observa~

tions sur une question de procédure. Ma délégation, à ce
stade, ne s'oppose pas aux procédures suggérées en ce
qui concerne les incidences financières des propositions'!
adoptées par l'Assemblée à cette session. La fréquence
croissante des sessions extraordinaires et l'imp'ortance
des incidences financières de la présente session,'
toutefois, laissent sous-entendre qu'à l'avenir le Secré
tariat et les délégations devraient prévoir et organiser les,
sessions extraordinaires de façon qu'un laps de temps
suffisant soit accordé pour se conformer entièrement à
l'article 153 du règlement intérieur.
510. Ces quelques observations que je viens "de faire ne'
diminuent en rien l'importance que notre délégation at
tache au document que nous venons d'adopter et au fait
qu'il ait été adopté' par consensus." , ,
511. En ce qui concerne le mécanismè du désarme
ment, et notamment l'organe de négociation, nou's
avons réalisé une percée importante' en convenant'
d'établir un o'rgane de négociation élargi ouvert à tous
les Etats dotés d'armes nucléaires. Les Etats-Unis se
réjouissent de la participation active aux négociations:de
leur vieille amie et alliée, la France. Ils se félicitent égale':
ment de la participation prochaine de la République
populaire de Chine. Je dois faire observer que les mem
bres actuels de l'organe de négociation seront, s'ils le
désirent, membres du Comité du désarmement.
512. Un des résultats importants de cette session est
d'avoir éveillé l'intérêt public et 'encouragé la participa~

tion à nos efforts communs. Aussi important que soit
notre document final, il se peut fort bien que l'impor
tance de la session extraordinaire, à long terme, soit
celle que lui accordera le public.
513. C'était là un des objectifs des ;'pays non alignés
lorsqu'ils ont demandé la convocation de la présente'
session. Dans ce domaine, comme dans d'autres, ils ont
réussi et nous voudrions les féliciter pour leurs efforts.'
514. Beaucoup en fait méritent d'être félicités pour le
succès de cette session. Vous, Monsieur le Président,.
êtes l'un d'entre eux et nous vous exprimons notre
gratitude pour la façon dont vous avez dirigé vos
travaux.
515. Nous remercions notamment le Président du
Comité préparatoire et de la Commission spéciale,'
M. Ortiz de Rozas, dont la compétence, la patience et le
dévouement ont été tels que nous lui devons tous quel
que chose et nous nous excusons d'avoir tant compliqué
sa tâche. Notre reconnaissance s'adresse également à cet
homme admirable, que tous nous aimons tant, et qui a
mis au service de notre cause ses talents professionnels
et ses qualités humaines, M. Garcia Robles. Nous
savons que sa récompense est le résultat auquel il nous a
tant aidé à parvenir. Nous avons également une grande
dette de reconnaissance envers tous les coordonnateurs.
516. Au nom des Etats-Unis, je dois dire en terminant'
que nous avons été très heureux de voir cette session ex
traordinaire se tenir ici au Siège des Nations Unies à
New York. Une fois de plus, nous avons été fiers d'être
le pays hôte aux Nations Unies et, dans le cas présent, à
la première, mais non la dernière, session consacrée au
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désarmement convoquée par la communauté interna
tionale. ,
517. Les Etats-Unis vous remercient tous de votre
présence; nous espérons pouvoir contribuer davantage à
la' cause de l'humanité et à l'application de la Charte.
No,l,ls.vous adressons tous nos meilleurs vœux et nous
v,Ou~ souhaitons "bonne chance".
518"':'M. GARCIA ROBLES (Mexique) [interprétation
de l'espagnol] : Au cours du débat général, au moment
oÙ' nos 'délibérations ne faisaient que commencer, j'ai
déjà. eu Boccasion de remercier d'avance le Président,
M. Mojsov, pour l'importante contribution qu'il ap
porterait, j'~n étais sûr, au succès de cette première ses
sion extraordinaire de l'Assemblée générale consacrée au
désar.mement. Nous avons eu également l'occasion d'ex
primer notre reconnaissance au Secrétaire général. Je
crqis qu'ilserajt superflu de revenir sur ce que j'ai dit.
519. Je ne. YOlldrais pas non plus répéter ce que le
Président de la Commission spéciale a dit lorsque cette
dernière a terminé ses travaux hier à l'aube. Je suis en
tièrement d'accord sur ce qu'il a dit du travail remar
quable du Rapporteur, des autres membres du Bureau,
des Présidents des·, !Jeux groupes de travail, de mes
quatre collègues. "coordonnateurs", Jonction récem
ment créée mais dont l'efficacité est indubitable. Je ne
crois pas qu'il.soit nécessaire non plus, puisque chacun
le sait, de redire notre reconnaissance à tous les mem
bre~ du Secr~tariat,des, Natio~s Unies pour leur pré
ci~use. et unique, pollaboration.

520, J'aimerais aussi dire le bien que je pense de la
façon magistrale dont M. Ortiz de Rozas a dirigé les
travaux du Comité préparatoire au cours de ses cinq
sessions, puis ceux de la Commission spéciale de l'As
semblée extraordinaire pendant un peu plus de six se
maines. Je suis convaincu que son impartialité impec
cable, aussi bien qJ,le son énergie courtoise, sa sérénité
imperturbable et son esprit fécond dans la recherche de
solutions de conciiiation ont été des éléments déter
mi~ànts pour le succès de la session.

521; .Pour ce qui est des résultats de cette session, ma
délégation estime que, pour tout observateur qui, sans
manquer d'idéalisme, a cependant une idée très nette'
des réalités et est conscient des limites qu'elles imposent,
nous avons, par nos efforts, obtenu tout ce que lion
pouvait espérer, surtout si l'on tient compte de certaines
circonstances peu favorables sur la scène internationale.

522. Parmi les principaux résultats de cette réunion,
nousdev<;ms souligner la création d'un organe délibé
rant, subsidiaire de l'Assemblée générale - la Commis
sion du désarmement'- à laquelle participeront tous les
Membres des Nations Unies. Grâce à.une autre décision
de l'Assemblée, nous disposerons d'un autre organe de
négociation, le Comité du désarmement, dont la com
position sera un peu plus large que celle de la Con
férence du Comité du désarmement - qui fonctionne
depuis 1962 - et d'où disparaîtra le système de la
coprésidence, qui fait l'objet de critiques du Mexique
depuis environ 10 ans. Du fait que tous les membres
exerceront la présidence par roulement, que les séances
seront publiques, que les Etats non membres pourront

participer à ses travaux et que de nouvelles procédures
ont été introduites, nous bénéficierons de éonditions
qui, nous l'espérons, per,mettront au Comité d'être
ouvert à tous les Etats dotés d'armes nucléaires ~t de
pouvoir compter sur la participation active de la France
et de la Chine.

M. Mojsov (Yougoslavie) reprend la présidence.

523. Au cours du débat général, l'Assemblée a en
tendu 126 représentants, parmi lesquel~ plus de 20 chefs
d'Etat ou de gouvernement et une cinquantaine de
ministres des affaires étrangères. Nous avons également
entendu le message de Sa Sainteté le Pape Paul VI. Le
Gouvernement de la Suisse, de hauts fonctionnaires des
institutions spécialisées et. d'autres institutions et pro
grammes du système des Nations Unies, ainsi que des
porte-parole de 25 organisations non gouvernementales
et de six instituts de recherche sur le désarmement ont
apporté une contribution précieuse aux travaux de la
session extraordinaire.

524. Pour la première fois depuis bien longtemps, la
France a pris une part active à nos travaux, jouant un
rôle de premier plan dans des débats relatifs au désarme
ment aux Nations Unies, débats auxquels la Chine ·a
également participé, bien qu'à un degré moindre, pour
la première fois depuis 1971, date à laquelle elle a
légitimement occupé la place qui lui appartenait dans
l'Organisation.

525. Un document final a été adopté par consensus.'
Dans les quatre sections de ce document sont définis les
principes fondamentaux, les objectifs, les priorités .et les
méthodes propres à encourager et à diriger les efforts de
tous les pays, afin d'écarter la menace d'une guerre
nucléaire, de mettre un terme à la course aux armements
et d'élaborer un programme complet de désarmement
englobant toutes les mesures souhaitables pour que le
désarmement général et complet, sous contrôle interna
tional efficace, devienne une réalité, dans un monde où
règneront la paix et la sécurité internationales et où le
nouvel ordre économique international sera renforcé.

526. A la demande du Comité préparatoire, le Centre
des Nations Unies pour le désarmement a établi plus
d'une douzaine de documents de travail qui seront d.es
instruments utiles pour les chercheurs. Les documents
officiels de la session extraordinaire de l'Assemblée
générale consacrée au désarmement, qui comprendront;
en dehors de ceux qui se trouvent déjà dans les sept
volumes du rapport du Comité préparatoire avec ses an
nexes, tous les comptes rendus et toutes les propositions
de l'Assemblée plénière et de la Commission spéciale,
constitueront sans aucun doute une source précieuse de'
documentation pour les gouvernements et les travaux
des universités et des instituts de recherche.

527. Je voulais saisir cette occasion pour exprimer ma
reconnaissance aux nombreux représentants qui ont été
fort généreux à mon égard pour le travail que j'ai fait au
cours de la présente session de l'Assemblée. Comme l'a
fort bien dit quelqu'un ici il y a quelques instants, ces
résultats constituent pour moi, avec les commentaires
qui ont été faits ici, ma meilleure récompense. '
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528. Voilà près de 15 ans, le 27 novembre 1963, alors
que l'Assemblée générale venait d'adopter sa résolu
tion 1911 (XVIII) sur ce qui, à l'époque, avait été'appelé
"Dénucléarisation de l'Amérique latine", j'ai eu l'hon
neur, du haut de cette même tribune, de décrire com
ment le Mexique envisageait l'énorme tâche qui nous at
tendait et j'ai conclu mon intervention en des termes
qu'il me parait opportun de répéter:

"Nous n'allons pas agir de manière irréfléchie et
précipitée. Nous allons nous hâter lentement, comme
le conseille le sage proverbe latin; mais nous allons
nous hâter.

"L'Amérique latine commence aujourd'hui,se
fondant sur la résolution historique que cette
assemblée vient d'approuver, sa marche vers la
dénucléarisation. Nous sommes persuadés que cette
marche, tôt ou tard, à court ou à long-terme, devien
dra un mouvement irrépressible, car elle compte sur
l'appui sans réserve et enthousiaste de tous les peuples
de l'Amérique latines."

529. L'évolution des événements depuis lors a pleine
ment justifié notre optimisme, et le Traité visant l'inter
diction des armes nucléaires en Amérique latine, ou
Traité de Tlatelolco, a peut-être été l'instrument inter
national de désarmement qui a été le plus loué au cours
des travaux de la présente session. Nous voudrions af
firmer maintenant que le document final que nous
avons approuvé, quelles qu'en soient les imperfections
et les lacunes, constituera à notre avis une base solide
pour bâtir une nouvelle stratégie du désarmement dont
les buts sont bien définis dans l'Introduction et la
Déclaration. Nous sommes certains qu'il en sera ainsi,
surtout si l'on tient compte du fait que la session ex
traordinaire qui est sur le point de se terminer n'est
que le début d'une nouvelle phase des efforts des Na
tions Unies dans le domaine du désarmement, comme le
prouve le fait que l'on a déjà approuvé la tenue d'une
deuxième session extraordinaire.
530. Nous sommes très optimistes car nous pensons
que l'instinct de conservation est un instinct qui est pro
fondément enraciné dans l'homme et que le désarme
ment est la tâche la plus urgente et la plus importante de
nqs jours, étant donné que, comme cela est dit dans une
de nos conclusions, l'homme se trouve placé devant
l'alternative suivante: mettre fin à la course aux
armements et progresser vers le désarmement, ou périr.
531. M. ADENIJI (Nigéria) [interprétation de l'an
glais] : Alors que nous nous rapprochons de la clôture
de cette session historique, ma délégation voudrait dire
combien elle est, en général, satisfaite de voir que la ses
sion a réussi à se terminer sur une note de consensus.
532. Une évaluation critique du document final con
duirait. indubitablement divers observateurs - tout
comme divers représentants - à des conclusions
diverses. Toutefois, tous les représentants qui ont pris
part à l'élaboration du document final et tous les obser
vateurs qui ont suivi nos travaux avec intérêt convien-

'Ibid., dix-huitième session, Séances plénières, 1265e séance, par. 90
et 91.

dront avec moi d'une chose, à savoir qu'un esprit cons
tructif a régné parmi toutes les délégations au moment
crucial de nos délibérations qui ont abouti au document
de consensus.
533. Il ne devrait pas être surprenant que le consensus
n'ait pu être dégagé qu'après des négociations longues et
ardues. Un sujet aussi complexe et aussi délicat que le
désarmement ne peut susciter que des positions très
fermes de la part des pays, et notamment de la part de
ceux qui croient en la sécurité en étant armés jusqu'aux
dents, comme on le dit. Cependant, ceux qui voient la
grande majorité de la population mondiale subvenir dif"
ficilement à ses besoins alors que d'énormes ressources
sont gaspillées en armements, ne peuvent qu~adopter

des positions tout aussi fermes en faveur de la sécurité
par le désarmement et pour·que les ressou.fces humaines
et matérielles du monde soient entièrement consacrées
au développement économique et social.
534. En exprimant une certaine déception devant le
document final, le porte-parole des pays non alignés, le
représentant de Sri Lanka, a tradùit fidèlement les
espoirs de ces pays qui avaient land~ l'idée de la con
vocation de la session extraordinaire. Je me permettrai
de rappeler ce qu'il est dit à la première phrase de la
Déclaration du document final :

"Aujourd'hui plus que jamais l'humanité est
menacée d'autodestruction, du fait de l'accumulation
massive, dans un esprit de compétition, des armes les
plus destructrices que l'homme ait jamais fabriquées.
Les arsenaux existants d'armes nucléaires sont à eux
seuls plus que suffisants pour détruire toute vie sur la
terre."

535. Il est inutile de dire que certaines parties du libellé
du Programme' d'action semblent ne pas refléter le
caractère urgent du désarmement nucléaire que l'extrait
de la Déclaration que je viens de citer laisse sous
entendre. Indiquer, comme le Programme d'action le
fait au paragraphe 45, que "les priorités pour les
négociations sur le désarmement seront les suivantes:
armes nucléaires ; autres armes de destruction
massive.... ; armes classiques, .... " signifie que le
désarmement nucléaire doit être mis sur le même pied
que le désarmement classique. De l'avis de ma déléga
tion, cela ne reflète pas l'urgence qu'accordent la
plupart des peuples du monde à la question du désarme
ment nucléaire.
536. Toutefois, ma délégation espère, malgré tout,
que l'on accordera, dans la pratique, au désarmement
nucléaire l'urgence et la priorité qu'il mérite.

537. Si le Programme d'action que nous avons adopté
dans le document final ne contient pas tout ce
qu'avaient espéré y voir de nombreux Membres, cela ne
doit pas toutefois nous inciter à sous-estimer l'impor
tance de ce programme ou l'importance du consensus
qui s'est dégagé lors de son adoption.

538. Nous ne devons pas oublier que la communauté
internationale, en fin de compte, jugera du succès ou de
l'échec de la première session extraordinaire consacrée
au désarmement par la façon dont le· programme, bien
que modeste, que nous avons adopté sera mis en œuvre.
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Heureusement, nos décisions sur le mécanisme nous
permettront non seulement de procéder à la mise en
œuvre du Programme par l'intermédiaire de l'organe de
négociation ,- le Comité du désarmement - mais nous
donneront également les moyens de le contrôler et de le
suivre par l'intermédiaire du nouvel organisme délibé
rant - la Commission du désarmement.
539: Pendant plusieurs années, la délégation du
Nigéri,a s'est associée aux autres membres de la Con
férence du Comité du désarmement pour demander des
changements qui reflètent les réalités d'aujourd'hui et
pour faire, de cet organe de négociation un instrument
plus efficace en matière de désarmement. Nous nous
félicitons donc que la session extraordinaire ait pris des
mesures pou'r que le Comité du désarmement n'hérite
pas de l'anachronisme structurel de la Conférence du
Comité du désarmement, qui, pendant de longues
années, a été' fort critiquée, même au sein de cet
organisme même.
540. Nous espérons que, grâce à la décision prise par
la session extraordinaire sur le mécanisme - notam
ment celle relative au mécanisme de négociation-,
tous les Etats dotés, d'armes nucléaires seront à même
d'occuper la place qui leur revient au sein du Comité du
désarmement. En fait, nous le leur demandons.
541. De toute façon, les résultats atteints au cours de
la session extraordinaire sont en grande partie dus,
Monsieur le Président, à votre compétence et à votre
sagesse de même qu'aùx capacités du Président de la
Commission spéciale, M,. Ortiz de Rozas, aidé avec tant
d'habileté par M. Garcia Robles, dont l'énergie est une
source d'inspiration pour nous tous.
542. A ce propos, je voudrais également mentionner
l"assistance préciéuse que le Président de la Commission
spéciale a reçue des Présidents des groupes de travail, de
même que de la part de mes collègues du groupe de
coordonnateurs.
543. Au cours de la phase préparatoire de la session
extraordinaire, la délégation nigérienne avait noté que la
participàtion des pays au Comité préparatoire n'avait
pas été très large. Nous pensons que, si les Nations
Unies doivent assumer un rôle central en matière de
désarmement, leurs membres doivent être en mesure
d'être informés et d'apporter leur contribution aux
délibérations nécessaires, comme on l'a envisagé lors de
la création du nouvel organisme délibérant.

544. C'est cette conviction qui a conduit la délégation
du Nigeria à proposer un programme de bourses
d'études des Nations Unies sur le désarmement [voir
A/S-lO/AC.lIll]. Ma délégation se félicite du fait que
sa proposition a recueilli un appui unanime et qu'elle a
été adoptée à cette session extraordinaire" ainsi que-le
montre le paragraphe 108 du document final.

545. L'Assemblée générale a donc décidé d'établir un
programme de 20 bourses d'études des Nations Unies
sur le désarmement. Nous sommes convaincus que ce
programme aidera dans une grande mesure nombre de
pays à prendre conscience des questions de désarme
ment. Le rôle constructif que l'opinion publique peut
jouer dans de nombreux pays se reflète dans la par-

ticipation des organisations non gouvernementales aux
travaux de la présente session.
546. Comme suite à ce programme, nous espérons que
la prochaine session extraordinaire de l'Assemblée
générale verra une plus large représentation des pays en
développement dans les délégations des organisations
non gouvernementales.
547. Ma délégation tient à exprimer sa 'gratitude à
toutes les délégations pour avoir appuyé cette initiative
qui, nous en sommes convaincus, sera l'une des déci
sions de la présente session dont l'issue concrète pour
rait apparaître rapidement.
548. M. MESHARRAFA (Egypte) [interprétation de
l'anglais] : Monsieur le Président, je tiens à m'associer
aux orateurs précédents pour vous adresser nos
félicitations pour la façon remarquable dont vous avez
dirigé nos travaux.
549. Nous voulons également remercier M. Ortiz de
Rozas, de l'Argentine, et M. Garcia Robles, du Mexique,
pour leur habileté et leur dévotion à leur tâche, de même
que les deux Présidents des groupes de travail et les
coordonnateurs des groupes de travail pour les efforts
inlassables qu'ils ont déployés.
550. Passant maintenant au document final de la
dixième session extraordinaire dont nous sommes saisis,
je voudrais faire observer que, bien qu'il ne soit pas par
fait ou complet et que nombre de points essentiels en
matière de désarmement n'aient pas été, à notre avis,
traités de façon appropriée, la délégation égyptienne se
félicite toutefois du consensus qui s'est dégagé et
demande à tous les pays de le considérer comme un
point de départ valable - ou, plutôt, comme la reprise
d'un travail sérieux - vers la réalisation de progrès im
portants en matière de désarmement.

551. Nous nous félicitons de la prise de conscience
constructive de la nécessité de réaliser le désarmement;
nous nous félicitons également de l'évolution dynami
que engendrée à cet égard par cette session extraor
dinaire. Nous approuvons la structure solide dans
laquelle ont été placées les négociations et les mesures
concernant le désarmement - à savoir que tous les
Etats doivent réaffirmer leur engagement à l'égard des
buts et des principes de la Charte et de l'obligation de
respecter les principes du droit international relatifs à la
paix et à la sécurité.

552. A cet égard, on souligne dans le document final la
nécessité de s'abstenir de recourir à la force ou à la
menace de l'emploi de la force contre la souveraineté,
l'intégrité territoriale ou l'indépendance politique des
Etats ou contre le droit des peuples qui luttent pour
l'autodétermination. Nous soulignons que l'accent a été
mis sur le rôle et la responsabilité primordiale des Na
tions Unies dans le domaine du désarmement et sur la
nécessité impérieuse de tenir l'Organisation informée de
toutes les mesures prises en matjère de désarmement,
que ce soit sur le plan unilatéral, bÜàtéral, régional ou
multilatéral. En outre, la délégation de l'Egypte estime
que l'Organisation des Nations Unies a la responsabilité
décisive d'intervenir, par l'intermédiaiœ de son organe
principal, le Conseil de sécurité, lorsqu'un armement
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excessif de la, part de certains Etats condamnés pour
avoir bafoué les principes' de la Charte constitue une
menace à'la paix et à la sécurité internationales, notam
ment, par exemple, si cela implique une collaboration
dans ,le domaine nucléaire, ' 'entre certains régimes
racistes., Nous soulignons également l'accent qui a été
mis dans le document sur le rôle du Conseil de sécurité
pour ce"qui est de l'établissement de zones exemptes
d'armes nucléaires en Afrique et au Moyen-Orient.
L'Egypte attache. une grartdeimportance à la question
de l'établissement de zones exemptes d'armes nuclé'li
res, notamment dans le Sud-Est asiatique et dans
l'océan Indien.
553: L'Egypte estime que l'arrêt de la diffusion des

, armes nucléaires est l'un des buts principaux de la com-'
munauté internationale et l'une des responsabilités
essentielles de l'Organisation. En même temps, nous
estimons que les, mesures de non-prolifération ne de
vraientpas porter atteinte au droit de tous les Etats
d'utiliser l'énergie nucléaire à des fins pacifiques pour
leur développement économique et social. N'oublions
pas cependant qu'aucun résultat pratique n'a été obtenu'
et qu'il n'yen aura peut-être pas en raison de l'écart
énorme qui' sépare les positions des divers pays. Néan
moins, nous espérons très sincèrement' que bientôt le
monde verra la conclusion heureuse et tant attendue de
la deuxième série de négociations sur la limitation des
armes stratégiques et que les efforts internationaux vers
un traité prévoyant l'arrêt complet des essais nucléaires
seront couronnés de succès dans un proche avenir.
554. Enfin, en tant, que membre de la Conférence du
Comité du ,désarmement, l'Egypte est profondément
consciente de la nécessité d'un forum unique de négocia
tions multilatérales sur le désarmement, d'une composi
tion adéquate, et nous nous félicitons de la création du
nouvel organe. , '

555. ,En conclusion, je voudrais dire que la délégation
de l'Egypte avait l'intention de faire' des réserves à
l'égard de certaines omissiol}s ou de l'affaiblissement de
certains paragraphes, par exemple en ce qui concerne les
paragraphes sur les garanties. Cependant, nous nous
abstiendrons de le f!lire en raison des circonstances dans,
lesquelles se sont déroulées nos délibérations.

556,. M. PIZA-ESCALANTE (Costa Rica) [inter
prétation de l'espagno~ : Dans le rapport de la Com
mission spéciale contenu dans la première partie du
document AiS-1O/23, la note verbale du 28 juin
adressée au Secrétaire général par le représentant du
Costa Rica: a été omise. Cette note avait pour but de
présent~r la proposition qui figure au paragraphe 142 du
document A/S~lOlAC. 1/37 en tant que partie de la sec
tion F, intitulée "Désarmement et développement" du
Programme d'action. , '

557. Il s'agit d'une proposition présentée par la
délégation du Costa Rica et destinée, en premier lieu, à
réa,ffirmer .les résolutions déjà adoptées et les proposi
tions présentées qui demandent la réduction immédiate '
des budgets militaires et la création d'un fonds
supplémentaire pour aider les pays en développement et,
ensuite, à demander de façon concrète qu'une partie im-

portante des fonds économisés à la suité de 'la rédu'ctio'ri' '
des dépenses militaires soit consacrée à 'encoUiager'tès' L

nations qui réduisent leurs dépenses militaires d'un'cer- '
tain pourcentage - à établir - de leur biièlget poBlic C''',
ou de leur produit national,' sans' tenir compte de"leù.'i'
niveau de développement et en tant que stimulant direct'
et efficace pour le dé~iarmèment. . ,,',,' ,\ ,.j ',:

558. Notre proposiÜonl}'a pas ~u de ch~nc~à ~~;è6In- :'~
mission spéciale' Iii au groupe de 'tràvail et tous #os ef~ ,"
forts pour modifier et atténuer le texte ont éfe infruc;:-: ,:
tueuxdans la recherche d'un consen'sus~"Il est/curieux'"
qu'alors que certains délégués faisàient 'objè'ctioh" à;' ..:
notre texte' parce qu'il était trop concret, d'~uties' dnt';'
jugé son caractère trop général et trop anodih'alors qu'if":
avait été modifié en fonction des objections 'présentées;
il y a eu même une longue discussion sémantique sur Ill. "
simple forme de la traduction de notre' proposition en· ...
anglais, sans qu'on 'sé' rende compte"pëut~être 'que le';
texte original était rédigé en espagnol efque, l'espàgnol",
est encore une langue officielle des Nati'ons Unies ét a la:'
même importance que les autres.' ';"" "', '
559. Dans ces conditions, nous nous sornrii~s trouves':"
devant l'alternative suivante: chi bien notre proposition "
restait entre crochets, et elle disparàissàit donc'-'du' pro:: '
jet de résolution' final, ou bien elle était soumise àtou~e.'"
une série de modifications qui en faisaient une résolu~ ,"
tion superficielle et inutile pour terHrcompte des oppbsi~ :,'
tions sémantiques et de fond. ~",,; ';

, 1 , ""',,, ",
560. Nous avons choisi la première voie et nous avons, .
demandé, en ,conséquence, que 'notre texte origlnill 'soï't"
maintenu pûisqu'il était déjà bien plus inoffensif que le'
premier que nous voulions ·préseriter.,_Cela lmpliquait
son inclusion parmi ll~'s 'documents de 'travail 'PO~Ir êtr~::
examiné plus tard par les groupes de: négociationcor,~,'
respondants. ,,~ ,,' .-

561. C'est ce que nous a 'promis le Président de la:',
Commission spéciale et noùs pensons que l'omission de '
notre document dans la résolution finale est 'due' à une', '
simple erreur qui sera corrigée ,par le Seèrétariàt; et qUé, ':
notre document fera'partie du document officiel de'cetté "'-:
session extraordinaire. ' "

562, Malgré cela, je voudrais me joindre a'u Sécrétaire "
général'et aux représentants qui' orit parlé avant moi"
pour dire que mon gouvernement ést heùreux que'Ï'â '"
dixième session extraordinaire, consacrée au désarme:'-'
ment, ait pu avoir lieu et qu'en dépit de toutes les dif
ficultés elle ait pu' arriver à des résultats positifs. Il en est, '
deux qu'à mon avis il faut mettr~èn relief: tout'".'
d'abord, tous les Etats Membres des Nations Unies,. par:>'
le truchement de leur chef d'Etat ou de:gouvernemént;'
de leur ministre des affaires étrangè,res ou, de leurs, am., "
bassadeurs se sont mi~ d'accord sur, la·· ,nécessité,
d'aboutir rapidement au désarmement, général,et com.~ "
plet sous contrôle international efficace; deuxième-., \
ment, les grandes puissances, les puissances nucléaires,
les pays producteurs et exportateurs d'armes ont accepté '
que cette question du désarmement soit discutée dans'::.
cette instance mondiale et ils OIlt participé aux délibérâ:""
tions en tenant compte de l'égalité de tous les Etats
Membres.
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563. Les. imp!ltients - et j'en suis parfois - esti
m~ront. sans doute que l'on a beaucoup parlé et que
l'o~. a' très peu fait. C'est vrai,sur~out s'il s'agit de
résultats concrets d'une efficacité immédiate. Je crois
POU,$rit qu'en dépit de ces réserves de choses impor
tai#s et positives ont été dites. Ce ne sont que des mots,
peut-être, mais je pense, commè je l'ai déjà dit au cours
du débat général, qu'en firi de compte la parole est le
propr~ de l'homme et le moteur principal de l'histoire
au couts des temps.
564~ .,J~ ~~ud~ais ouvrir une par~nthèse pour dire que,
en tant que latin07américain, je suis fier de l'importante
paÎticipatidnau ,débat de la communauté dont je fais
partie, gr'â.ce ,au Président de la' Commission spéciale,
M. Ortiz de Rozas, et à son collaborateur, M. Garcia
Robles. '." ,._",' ,,,' '. .' ,
56~•. ,En tant qpe costaricien, je suis fier aussi du rôle
joué par l'Amérique dans l'adoption et l'entrée en
vigueur de, la premièrç convention destinée à interdire
les. :armesnucléai,:es dans notre région, le Traité de
Tlatelolco. Jé suis fier aussi que dans la Déclaration du
document final il soit fait allusion à la Déclaration
d'AYacuèho. Ce sont,tà deux preuves de notre bonne foi
et de notre participation concrète à la tâche du désarme
meni;.a-.:ecdes référerièes précises aux problèmes de l'in-,
terdiction .des armes, classiques, qui est' une des
man,ife&tations les plus qangereuses et immédiates de la
folie des armements. ' '
566. Je conclurai en réitérant un appel que j'adresse à
tou,S 'les Etats' dotés' d'armes nucléaires pour qu'ils'
s'engagent, 'sans réserve ni condition, à ne pas employer
d'armes nucléaires sauf-en cas de légitime défense contre
une attaque' nucléaire. Je" m'adresse à tous les Etats en
géIiëral'poùr qu'ils entendent la voix de leur peuple et de
tous les peuples,dè la terre qui réclament la paix et que,
comme garantie immédiate de cette paix, ils s'efforcent
d'aboutir-à un désarmement général et complet. Je lance
un. appel à tous. les, hommes pour qu'ils [emplacçnt la
méfiance par la bonne foi, la crainte par l'espérance, la
haine par l'amour.
567.' Je me crois autorisé à lancer cet appel parce que
-je représente une des deux ou trois seules nations
désarmées du mondé. J'y suis autorisé aussi, surtout, en
ma qualité d'être humain, membre d'une humanité que
la fol~e,dë la, :course aux armements risque d'anéantir.

568. M. ANDREW CONTEH (Sierra Leone) [inter
prétation de l'anglais] ,: La délégation de la Sierra Leone
aimerait s'associer aux félicitations chaleureuses qui
vOU,s ont été adressées, Mbnsieur le Président,. par le
Secrétaire général et les autres représentants qui nous
ont précédé à la tribune. .

569. Nous aimerions: également remercier de tout
cœur le Président si compétent de la Commission
spéciale et les coordonnateurs des comités de rédactioiÎ';
pour le bon travail accompli.

570. N'ous comprenons fort bien que, dans une ins
tance comme celle-ci, où a été discutée une question
aussUmportante et fondamentale que le désarmement,
vitale pour le maintien de la paix et de la sécurité inter
nationales, et notamment pour les intérêts des nations,

nos négociations, de parla nature même des choses,
devraient être ardues et compliquées. Quoi qu'il en soit,
nou,s avons pu aboutir à un document historique sur le
désarmement.
571. Si ce document apparaît faible dans certaines de
ses parties et incomplet dans d'autres, c'est une indica
tion. claire de l'état même des choses dans le monde au
jourd'hui, à savoir le manque de volonté ou de capacité
des Etats de désarmer. Cependant, nous sommes cer
tains que nous ne devons pas pour autant relâcher nos
efforts, mais au contraire poursuivre résolument l'ob
jectif du désarmement général et complet. Nous l'affir
mons, car nous pensons que c'est là le début d'une mar
che longue et difficile qui, finalement, nous amènera au
but souhaité du désarmement général et complet sous un
contrôle international efficace. '
572. Le fait que nos négociations ont abouti à l'adop
tion par consensus d'une déclaration sur le désarme
ment n'enlève absolument rilm à son importance. Nous
partons du principe que, selon la pratique des Nations

-Unies, une déclaration est un engagement officiel et
solennel contracté par les Etats Membres et qu'ils doi
vent respecter. Nous osons donc espérer que ce docu
ment sera la base d'une obligation de désarmer.:
573. Nous croyons toutefois devoir terminer ces quel
ques remarques sur, une note peut-être un peu sombre.
Je veux parler 'de l'absence de dispositions adéqUates,
dans la Déclaration, sur la question du renforcement de
la paix internationale et de la confiance entre les Etats.
574. Nous pensons aussi que l'on n'a pas consacré une
attention suffisante à la question du désarmement et du
développement économique en vertu du nouvel ordre
économique international, même si tous les participants
ont fait état au cours du débat général de l'interdépen
dance entre désarmement et développement.

575. Enfin, nous tenons à remercier sincèrement le
personnel du Secrétariat pour l'immense travail effectué
pendant toute la session.

576.. M. MUSSA:' (Somalie) [interprétation de
l'anglais] : Je voudrais joindre la voix de ma délégation
à celle de tous les"orateurs qui vous ont rendu un hom
mage si mérité, Monsieur le Président, et dire notre
gratitude au Président de la Commission spéciale et à
tous les membres du Bureau. Je souhaite également
exprimer toute notre reconnaissance au Secrétaire
général.

577. Je voudrais 'évoquer le paragraphe 26 du docu
ment finaL Je tiens plus spécifiquement à relever les
mots "inviolabilité des frontières internationales".
Pour la délégation somaJienne, ces termes ne s'appli
quent qu'aux frontières internationales qui ont été
légalement établies ou acceptées par les parties in
téressées. Je souhaite que le compte-rendu de cette réu
nion reflète la position de ma délégation sur ce point.

578.. Le PRÉSIDENT (interprétation de l~anglais) :
Nous venons d'ententre le dernier orateur inscrit sur la
liste.

579. Je donne la parole au représentant de Chypre,
dans l'exercice de son droit de réponse.
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580. M. ROSSIDES (Chypre) [interprétation de
l'anglais] : Je regrette qu'il me soit nécessaire, à la fin de
cette session si positive consacrée au désarmement, de
répondre à une déclaration si négative, mais je me pro
pose de parler moi-même de façon positive dans l'espoir
que le positif l'emportera sur le négatif, la conciliation
sur l'aggressivité et la paix à Chypre sur l'occupation
agressive par un pays étranger.
581. La question de Chypre n'est pas un problème
intérieur; c'est un problème international. C'est un pro
blème international né du fait que la Turquie, en pour
suivant son occupation agressive de Chypre après avoir
expulsé de l'île la population chypriote grecque
majoritaire afin de modifier Chypre sur le plan
démographique, ne respecte pas la Charte et les nom
breuses résolutions de l'Assemblée générale et du
Conseil de sécurité.
582. Naturellem~nt, nous ne pouvions espérer que le
resprésentant de la Turquie accueillerait favorablement
la proposition visant à la démilitarisation de l'île, au
développement pacifique et à la conciliation. La politi
que de la Turquie a toujours été d'empêcher de bonnes
relations entre les Chypriotes grecs et des Chypriotes
turcs, dans le dessein de modifier la démographie de l'île
et de la partager. Je comprends fort bien ce que fait le
représentant de la Turquie et je ne le blâme pas, car il ne
fait que suivre la politique de son pays. Mais il est une
contre-vérité qu'il a dite et qu'il me faut redresser.
583. Il a dit que la lettre adressée au Secrétaire général
n'est pas conforme à la procédure établie, que son con
tenu n'en a pas été communiqué à la Commission
spéciale avant que celle-ci achève ses travaux et que le
document en question n'a été distribué que ce soir, qu'il
n'en savait rien et qu'il n'a pu en prendre connaissance
qu'à 18 heures. Mais, en réalité, le contenu de la lettre
figurait dans la déclaration que j'ai faite à la Be séance
de la Commission'spécialè, le23 juin, quand j'ai lu cette
proposition. Il aurait dû 'être là, puisque tous les
Membres des Nations Unies étaient représentés dans
cette commission, de sorte qu'il aurait dû en avoir con
naissance. Donc, ce qui l'ennuie, ce n'est pas d'avoir ou
non été au courant de ce document; c'est le contenu, la
substance dudit document, autrement dit ce qui est
positif, favorable à la paix, à la conciliation, à la
délimitarisation. Naturellement, étant donné l'occupa
tion agressive dont Chypre fait l'objet, la démilitarisa
tion mettrait en cause la Turquie.
584. D'autre part, je dois apporter une autre correc
tion à ce qu'il a dit, à savoir que la démilitarisation de
Chypre mettrait en cause les bases britanniques. Je
réponds que, dans le document, la démilitarisation se
limite à la République de Chypre, de sorte que ce qu'il a
dit à ce sujet est faux. Avant de parler, il pourrait au
moins s'assurer du bien-fondé de ce qu'il avance. C'est
là un aspect négatif des choses. Mais essayons de voir le
côté positif, bien que la Turquie considère déjà cette
partie de Chypre comme annexée et l'appelle le district
de Mersin. Les habitants se voient interdire d'utiliser le
nom de Chypre dans leur correspondance et sont dans
l'obligation, à la place, d'écrire Mersin, Turquie, et
d'utiliser des timbres turcs. La Turquie considère donc

cette partie de Chypre comme étant entièrement an"
nexée, et il est évident que la délégation turque ne veut
pas que cette partie annexée soit comprise dans la
démilitarisation.
585. Quant à l'accord de Denktash, Denktash n'est'
que l'instrument d'Ankara. Tout cela est une moquerie'!
Mais nou~ ne voulons pas terminer sur cette note; nous
voulons que nos dernières paroles soient positives .. .'
586. Je terminerai donc cette déclaration en soulignant
combien cette session extraordinaire a été constructive.
Elle a été le premier pas, à l'échelle mondiale,' vers la
sécurité internationale et le désarmement. Elle est riche
de promesses pour l'avenir, plus particulièrement grâce
à l'excellente déclaration qui en est résultée; elle est con- ,
forme en tous points à la Charte et nous assure que la
prochaine session extraordinaire sur le désarmement
traitera efficacement de sa mise en œuvre dans un climat" ,
de sécurité internationale.
587. Le PRÉSIDENT (interprétation de l'anglais) :
Nous avons ainsi achevé l'examen des points 9 à 12 de
l'ordre du jour.
588. Nous touchons maintenant à la fin de la dixième
session extraordinaire de l'Assemblée générale. Je rap
pelle à l'Assemblée que les présidents des groupes
régionaux et le représentant du pays hôte ont bien voulu'
se dispenser de faire les déclarations traditionnelles de '
clôture de session. Je les en remercie. '

Déclaration de clôture du Président

589. Le PRÉSIDENT (interprétation de l'anglais) : La
dixième session extraordinaire de l'Assemblée générale
touche à sa fin. Ce fut la première session extraordinaire
consacrée au désarmement dans toute l'histoire si riche
d'événements des Nations Unies, une histoire au cours
de laquelle l'Organisation a dû faire face à tant de pro
blèmes et tant de situations urgentes. Si nous con'-'
templons le chemin parcouru, si nous nous rappelons les,
discussions et les obstacles que nous avons surmontés
pour lancer et préparer cette session extraordinaire, si,
nous jetons un coup d'œil sur le travail si complexe.
réalisé pendant ces cinq semaines, nous devons nous..
poser ces trois questions: qu'avons-nous accompli?
Tous nos efforts ont-ils été fructueux? Avons-nous
répondu aux espoirs et aux attentes?
590. Tout bien considéré, je crois que nous pouvons
avec confiance répondre positivement à ces trois ques
tions. Il se peut que nous ne soyons pas tous pleinement
satisfaits des travaux et des résultats de cette session
extraordinaire. Nous attendions peut-être davantage et
nous avons pu souhaiter des résultats plus substantiels,
mais cela, précisément, prouve que nous nous atta
quions à l'un des problèmes les plus difficiles des rela
tions internationales contemporaines. Ces relations sont
par ailleurs si complexes, sujettes à tant de controverses,
qu'il est pour ainsi dire impossible de réaliser une percée
et d'assurer à l'humanité une totale sécurité en tenant
seulement une session extraordinaire de l'Assemblée
générale. '

591. Toutefois, nous avons bien avancé sur la voie qui
nous rapproche d'un monde meilleur et plus sûr. Avant
tout, cela a été la réunion la plus représentative, dans
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l'histoire des relations internationales, qui ait traité
exclusivement de questions relatives à la cessation de la
course aux armements et à l'ouverture de nouvelles
possibilités de négociations plus actives et plus efficaces
en,ce qui concerne le désarmement. '
592. De plus, nous avons eu un débat général très
important'et très productif et qui s'est tenu au niveau le
plus élevé que le dialogue international ait jamais connu
en matière de désarmement. Nous avons entendu une
sériecô'mplète d'arguments et maintes propositions et
suggestions très.précieuses sur la façon et les raisons de
m~ttre. mi terme à la ,situation intenable actuelle de la
COl.p:;S(;: ,aux armements, sur les dépenses militaires crois
santes, ,de mê.me que pour nous prémunir contre les
dangers d'un .,cataclysme mondial qui, vu ses consé
quences effroyables, serait sans précédent dans l'his
toire,qe la civili~ation humaine.
593. Notre travail, nos débats ethos négociations ont
étésui,vis avec gr:and intérêt par tous les peuples du
monde, et notamment par un grande nombre d'organi
sations non gouvernementales et de mouvements qui ont
fait une grande contribution en décrivant sous son vrai
joùr, aux' peuples du 'monde l'accélération sans fin de la
course aux armement's. Des dizaines de millions de per
sonnes ont apposé leurs signatures sur les appels
adressés 'aux Nat,ions Unies, exigeant la prise de mesures
efffcaces pour interdire 'une course aux armements suici
daire et imprévisible. Ces pétitions, qui sont déposées
dans le dossier de' l'Organisation, illustrent le rôle que
les Nations Unies jouent de nos jours et la confiance que
le commun des mortels place en elles.

594. Avec cette session extraordinaire, nous avons
ramené les questions de désarmement dans le cadre des
Na:ti'dns Unies. Le"rôle des Nations Unies, à l'égard de
ce problème crucial, est devenu irremplaçable. Il a été
prouvé que les Nations Unies sont la seule instance où,
en dépit des difficultés d'ordre politique ou des dif
ficultés de négociation, il est possible d'examiner, sur
une pied d'égalité efavec la participation de tous les
intéressés, les problèmes très importants pour certaines
puissances ayant une responsabilité et un rôle par
ticuliers. Ces problèm'es ne sauraient être réglés de façon
satisfaisante dans le cercle étroit de ces puissances, qui
est le plus souvent un cercle vicieux de rivalités, de
méfiance, et'où l'on s'efforce donc d'accroître les stocks
d'armes.
595. Ces dernières semaines., surtout ces derniers
jours, ont été les témoins non seulement de discussions
et de débats sur les nouvelles idées et propof'itions, mais
également de négociations intenses sur tous les aspects
de la situation actuelle en ce qui concerne la course aux
armements et ses conséquences. Si nous y ajoutons les
cinq sessions du Comité préparatoire, la dixième session
extraordinaire de l'Assemblée générale représente les
négociations les plus intenses qui aient jamais eu lieu en
matière de désarmement, mê!Tle si elle n'est pas par
venue à aboutir à des traités internationaux ou à des ac
cords fermes. L'ensemble du processus des préparatifs
et de la tenue de la session a abouti à l'évaluation pro
fonde de la situation actuelle et de l'action des Nations
Unies pour trouver des solutions aux problèmes qui se

sont accumulés dans le domaine complexe du désar
mement.
596. Aujourd'hui, nous avons adopté le document
final, qui est le fruit de négociations très patientes et
parfois très ardues. Ce faisant, nous avons vu des
approches très diverses, présentées en respectant les
positions mutuelles de tous les participants à ces
négociations intensives. Dans ces circonstances, le docu
ment que nous venons d'adopter représente la base la
plus large possible qui permettra aux Nations Unies de
poursuivre leur travail et de déployer des efforts
supplémentaires en matière de désarmement.

597. Comme il ressort clairement des déclarations et
explications données au cours de la séance d'au
jourd'hui et de ce soir, nous ne pourrions tous - ni ne
saurions - être satisfaits de toutes les parties et de tous
les paragraphes du document final. Il n'a pas été possi
ble d'adopter un texte qui contienne une évaluation plus
précise et plus pertinente des problèmes, ni des recom
mandations ou propositions plus concrètes, étant donné
les objections diverses et la méthode de travail dont
nous avons convenu, caractérisée par une harmonisa
tion patiente et des décisions prises par consensus. Des
concessions nécessaires et importantes, notamment pen
dant les négociations de dernière minute, ont été faites
par de nombreux participants dans ce que je dois décrire
comme une tâche réellement monumentale.

598. Du haut de cette tribune, je voudrais remercier
ceux qui, tout en défendant leur position et souvent
leurs propres intérêts, ont permis, dans un esprit de
compréhension mutuelle, l'adoption de cet important
document. Je suir sûr q'ue cela représente un nouveau
chapitre dans l'histoire des activités de notre Organisa
tion mondiale.

599. Je voudrais également exprimer mes remer
ciements aux auteurs des projets de résolutions pour
avoir renoncé à demander un vote, notamment aux
33 pays qui ont soumis, pour examen, un projet de
résolution [A/S-IO/AC.I/L.I/Rev. Il dans lequel ils
exprimaient la grave préoccupation de ce large groupe
d'Etats devant le problème. Ce faisant, ils ont apporté
une contribution importante à nos travaux et ont permis
à la dixième session extraordinaire de se terminer dans
un climat d'unanimité. Cela reflète la grave préoccupa
tion de l'ensemble de la communauté internationale
devant la phase cruciale de la course aux armements et
la nécessité de poursuivre des négociations efficaces ten
dant à limiter la course aux armements et à y
mettre fin.

600. L'évaluation, les mesures et les propositions con
tenues dans les 129 paragraphes du document final
représentent, notamment sous certains aspects, des posi
tions nouvelles importantes, harmonisées au sein des
Nations Unies. A l'époque où l'idée visant à convoquer
la dixième session extraordinaire a été approuvée et
durant la phase initiale de ses préparatifs sont apparus
dans la situation internationale, notamment dans les
relations entre les grandes puissances, certains éléments
qui ont suscité un certain optimisme et accru nos espoirs
quant aux résultats finals de la session, mais les accords
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bilatéraux et multilatéraux que l'on attendait et qui
avaient fait l'objet de négociations prolongées n'ont pu
être conclus. Nous espérions également que certaines
mesures unilatérales seraient prises à nouveau par
plusieurs pàys, notamment par les grandes puissances,
en ce qui concerne le gel et la réduction des budgets
militaires, l'arrêt de la conception et de la fabrication de
types spécifiques d'armes 'et du perfectionnement des
armes de destruction massive, de même qu'en ce qui
concerne les, mesures visant à susciter la confiance entre
les pays au sujet de certains aspects délicats de la course
aux armements. L'aggravation du climat international
qui en a découlé ne pouvait que porter préjudice aux
résultats de la session extraordinaire consacrée
exclusivement au désarmement. Ceci est dû tout par
ticulièrement à la complexité de la question du désarme
ment, qui est inséparable non seulement de la situation
d'ensemble des relations internationales, mais également
de chaque problème international. C'est pourquoi nous
espérons que la dixième session extraordinaire nous
aidera à surmonter les difficultés actuelles rencontrées
dans les négociations entre les puissances et insufflera
un nouvel élan au mécanisme de négociation.

601. S'il n'a pas été possible de conclure la seconde
série de négociations sur la limitation des armes stratégi
ques et le traité d'interdiction globale des essais avant la
convocation de la dixième session extraordinaire, je suis
certain que ces accords seront conclus dans les pro
chains mois, à la lumière du débat qui a eu lieu ici et de
l'atmosphère d'accommodation et de négociation qui a
caractérisé cette session. Cela représentera sans aucun
doute des résultats supplémentaires importants du
dialogue international auquel nous avons tous participé
ici, du 23 mai à cette heure tardive.

602. Le renforcement du mécanisme, et notamment de
l'organe de négociation qui facilitera les délibérations
futures, ainsi que l'harmonisation et la conclusion d'un
certain nombre de mesures visant le désarmement
étaient le point central de la session. Ce fait ressortait
clairement des déclarations de nombreuses personnalités
politiques du monde. Il est évident que ce n'est que par
la voie des négociations qu'il sera possible, au cours des
prochaines années, de progresser réellement et de façon
substantielle dans tous les domaines du problème com
plexe du désarmement qui figurent à notre ordre du
jour. Il ne fait aucun doute que les décisions du docu
ment final relatives à cette question représentent des
réalisations historiques très importantes de la session.
Le rôle des Nations Unies et de l'Assemblée générale en
matière de désarmement a été renforcé. La Commission
du désarmement des Nations Unies, organe délibérant,
permettra de poursuivre, à l'avenir, le dialogue com
mencé au cours de la session extraordinaire. Dans .quel
ques années, nous tiendrons une autre session extraor
dinaire consacrée au désarmement, session qui aboutira
à de nouvelles décisions et à de nouvelles mesures. Un
organe de négociation a été créé et travaillera dans
l'esprit des propositions présentées au cours de cette ses
sion. Le processus de négociation se poursuivra donc.
Des négociations seront menées sur un certain nombre
de mesures, conformément aux décisions prises au cours

de la présente session, et cet organe de négociation de
viendra encore plus étroitement lié aux Nations Unies et
à ses procédures. Pour ce qui est de l'accord intervenu
sur l'avenir de l'organe, de négociation, je voudr,ais
déclarer officiellement qu'il a été conclu, étant enteRd,u
que les membres de l'ordre de négociation existant.,soJJt
membres du Comité du désarm~ment. ",
603. De nombreuses propositions soumises au, 'Cours
de la session extraordinaire, et à propos desq~elles il n'a
pas été possible de se' mettre d'accord"po'Ur diverses
raisons, feront l'objet de délibérations ultérieures et de
prises de décision dans le cadre des Nations Unies et des
organes créés à cette fin au cours de la ,présente session
extraordinaire. -

604. Tout ce que !tous avons fait mérite l'attention
soutenue de la communauté internationale. Si nous
n'avons pas répondu aux espoirs les plus optimistes, et
si nous n'avons pas réalisé de résultats encore plus im
portants, cela ne doit pas être un prétexte pour la décep
tion et la désillusion. De toute évidence, nous n'avons
pas fait une grande percée vers l'arrêt de la course aux
armements. Nous n'avons pas pu nous mettre d'accord
sur des mesures nouvelles et efficaces de désarmement.
Ce que nous n'avons pas fait, nous le ferons plus tard.
Ce que nous avons fait, c'est tracer une voie nouvelle et
ouvrir de nouvelles possibilités pour des négociations
dans l'avenir.

605. Tout ce que nous avons fait et tout ce que nous
avons réalisé est dû aux efforts déployés par toutes les
délégations, qui ont travaillé avec diligence pour assurer
le succès de la session extraordinaire. Nous le devons
notamment à l'infatigable président de la Commission
spéciale, M. Ortiz de Rozas, à tous les membres du
Bureau de la Commission, et, en particulier, au Prési
dent du groupe de 'travail A, M. Templeton, de la
Nouvelle-Zélande, au Président du groupe de travail B,
M. Jaroszek, de la Pologne, ainsi qu'au Coordonnateur
des groupes de travail, M. Garcia Robles, du Mexique.
Ils ont tous apporté une contribution précieuse à
l'élaboration du document final et, par là même, à
l'heureux dénouement de la session extraordinaire.

606. Je voudrais également adresser mes remer
ciements à tous les Vice-Présidents de l'Assemblée
générale qui ont partagé avec moi la responsabilité de
guider cette session importante et difficile de
l'Assemblée générale.

607. Le rôle, les activités et le travail dévoué du
Secrétaire général, M. Waldheim, au cours de cette ses
sion extraordinaire, sont bien connus et appréciés de
tous. Une fois de plus, il a fait preuve de dynamisme et
de dévouement à la cause des objectifs de l'Organisation
mondiale. Mes remerciements s'adressent également au
Secrétaire général adjoint, M. Buffum, et à tous les
autres membres du Secrétariat pour leurs services
exemplaires au cours de la session extraordinaire. Jé
voudrais tout particulièrement remercier les interprètes
et les autres membres du Secrétariat qui ont facilité le
déroulement harmonieux de la session, session au cours
de laquelle tant de réunions des groupes de travail et
autres organes consultatifs ont été tenues.
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608;' .Dans' quelques instants, nous allons nous séparer,
'assumer· de nouvelles fonctions et entreprendre de
nouvelles activités. J'espère que notre expérience com~

mune au cours de la dixième session extraordinaire
·stimulera de plus grands efforts et de pIns grands succès
au. cours des futures .sessions et activités des Nations
Unies. Je vous souhaite bon boyage à tous et· des
vacanèes bien méritée"

PO.NT 2 DE L'OlID~DU JOUR'
Minute de silence consacrée

à la .prière ou à la.méditation

'609; . Le'· PRÉSIDENT [interprétation de l'anglais] :
J'invite maintenant les représentants à se lever et à

observer une minute de silence consacrée à la prière ou à
la médiation.

'Les représentants, debout, observent le silence.

Clôture de la session
610. Le PRÉSIDENT [interprétation de l'anglais] : Je
déclare close 'la dixième session extraordinaire de
l'Assemblée générale.

.La .séance eSt levée le samedi 1er juillet, à 2 h 30.




